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ONOREVOLI SENATORI. -.I. La Carta del
l'Avana che istituisce l'organizzazione interna
zionale del commercio è un grande documento 
internazionale, composto di nove capitoli, 
106 articoli e 16 annessi, il quale contiene la 
regolamentazion(j dei problemi più notevoli atti
nenti all'attuale vita economica internazio
nale. 

.È chiaro quindi che la sua elaborazione sia 
stata lunga e complessa: dal settembre 1946, 
quando William Clayton, allora Sottosegre
tario di Stato per gli affari e-conomici al dipar
timento di Stato, diramò il testo della (( Sugges
ted Charter for Inte:rnational Trade Organisa
tion of the United Nations » ai Paesi che il 
Consiglio economico e sociale delle Nazioni 
Unite aveva invitato a far parte della Com
missione preparatoria. della Conferenza mon
diale del commercio e dell'occupazione, sino al 
2,1 marzo 1948, data della firma dell'Avana 
dell'Atto finale della Conferenza, si può dire 
che si sia svolto 1m lavorìo ininterrotto diretto 
alla formulazione delle molteplici re go le rac
ehiuse nella Carta. lnfatti la Commissione pre
paratoria si riunl a Londra dal l~ ottobre al 
26 novembre 1946, indi un comitato ristretto 
di redazione lavorò a New York dal 20 gen
naio al 25 febbraio 194 7, mentre la Comm~s
sione preparatoria tenne tnla seconda sesf.done 
a Ginevra dal 10 aprile al 22 agosto. Appunto 
in tale data venne . approvato il progetto di 
Carta che fu sottoposto alla Conferenza del
l'Avana, la quale si aprì il 21 novembre e durò 
ininterrottamente sino al 24 marzo 1948. · 

La Conferenm si chiuse con la firma, da 
parte. dei rappresentanti di 54 Stati, e cioè 
dei Paesi membri delle Nazioni Unite, salvo 
·quelli del blocco orientale, ad eccezione della 
Cecoslovacchia, nonchè di alcuni altri invitati 
quali osservatori (Italia, Svizzera, Austria) di 
un Atto finale attestante l'autenticità della 
Carta dell'Avana, ad esso allegata, e la quale 
da quella data cominciava ad essere aperta 
all'accettazione degli ,stati partecipanti. 

Fra questi soltanto l'Argentina e la Polonia 
non hanno apposto la loro firma all'Atto 
finale. 

2. La Carta ha inizio con tm lungo articolo 
destinato a porre in evidenza lo scopo gene
rale ed i singoli obiettivi che l'I.T.O. (Interna
tional Trade Organi sa ti o n) si propone. 
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Lo scopo generale è quello medesimo indicato 
nell'articolo 55 dello Statuto delle Nazioni 
Unite e cioè di promuovere un più elevato 
tenore di vita, · il pieno impiego della mano 
d 'opera e condizioni di progresso e di sviluppo 
economico e sociale. 

Gli o biettivi particolari sono i seguenti: 

a) aumentare il reddito effettivo, la produ
zione, i consumi e gli scambi; 

b) stimolare lo sviluppo industriale e l'in
vestimento dei capitali a scopo produttiv~n 

c) facilitare a tutti i -Paesi l 'accesso deJ}.e · 
materie prime, in condizioni di parità;. 

d) favorire la riduzione delle tariffe doga
nali e degli altri ostacoli al commercio, nonchè 
delle discriminazioni in materia. di commercio 
internazionale; 

e) mettere i vari Paesi in oondizioni di 
non dover ricorrere a misure nocive al com
mercio internazionale;· 

f) facilitare la soluzione dei problemi rela
tivi al commercio internazionale nei campi: 
dell'impiego, dello sviluppo econoluico .e della 
politica commerciale. 

Il II Capitolo ba per oggetto il pieno impiego 
e l'attività economica in generale. La Qarta è 
quindi impostata anche su temi che hanno 
maggiori attinenze con l'aspetto sociale dei 
fenomeni economicij che non con quelli stret-

1 tamente tecnici. Questi· ultimi trovano adegua
ta considerazione nei successivi capitoli: ma i 
redattori della Carta hanno giustamente rite
nuto di anteporre alla parte tecnica un capi
tolo nel quale sono segnate le grandi linee della 
politica sociale che i membri dell'I.T .. O. do-
vranno seguire. . 

E pertanto gli Stati s'impegnano a preve
nire la disoccupazione e ad assicurare il pieno 
impiego dei lavoratori a fini produttivi, e, per 
riflesso, ad adottare tutto le misur~ idonee a 
sostenere la produzione e l'assorbimtnto della 
mano d'opera, avuto riguardo all'equilibrio 
della bilancia dei pagamenti ed alla necessità 
di proteggere con adeguate misure, gli Stati 
membri che siano esposti dall 'est~rno e cioè, 
da parte di altri Stati, a pressioni infiazioniste 
o defiazioniste atte a turbare il normale giuoco 
della legge della domanda e dell'offerta. 

Nell'articolo 7 è poi &ancito il rispetto :più 
assoluto delle norme di carattere internazio-
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nale dirette a proteggere i lavoratori: sotto 
questo riflesso l'I. T.O. dovrà operare in stretto 
collegamento con l 'Organizzazione interna
zionale del lavoro. 

3. Il Capitolo III reca, norme assai complesse 
e dettagliate relative a tutti i mezzi che gli Stati 
membri devono porre in opera per il loro svi
luppo economico e per la loro ricostruzione. 
In base a tali norme la ricostruzione economica 
di un determinato Stato dovrebbe avvenire 
anzitutto me·diante la conclusione di accordi 
destinati ad assicurare un trattamento giusto 
ed equo relativamente allo sforzo degli impren
ditori, alle competenze tecniche, ai capitali 
nonèhè ai procedimenti tecnici che uno Stato 
metta a profitto di un altro; con altri accordi 
si ·dovrebbero evitare le doppie imposte inter
nazionali, allo scopo di fuvorire gli "investi
menti privati di capitali esteri, nonchè otte
nere una equa ripartizione delle materie primè, 
degli impianti utensili nonchè dei procedi
menti tecnici di produzione. 

Particolarmente dettagliata è nel medesimo 
capitolo la regolamentazione degli investi
menti internazionali di capitale, sia pubblici 
che privati, noncb.è delle misure protettive 
econo'miche che debba essere consentito, nel 
quadro della Carta, ad un determinato Stato 
di adottare in vista del proprio sviluppo eco
nomico e della ricostruzione .di certi rami della 
sua attività .industriale. 

4. Nei confronti dei capitoli precedenti, il 
Capitolo IV, relativo alla politica commerciale, 
ha maggiore importanza e tocca vera~mente da 
vicino la sostanza dei problemi che la Carta 
dell'Avana vuol risolvere. 

In questo campo gli Stati membri si conce
dono reciprocamente il trattamento incondi
zionato della .Nazione più favorita, ottenendo 
cosi tutti i vantaggi accordati a uno di €ssi o a 
un terzo. Le uniche eccezioni a questa regola 
sono: a) H ~ntenimento delle preferenze esi
stenti allO aprile 1947; tuttavia i margini di 
preferenza non possono essere a.umentati e 
debbono essere gradualmente eliminati · per 
mezzo di trattative; b) le lm.ioni doganali e le 
w ne di libero scambio; la Carta tiene conto 
adeguato della necessità di costituire ·vaste 
unità economiche comprendenti più Stati e 
quindi concepisce l'unione doganale sotto un 
punto di vista più ampio di quello consueto, e 
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pertanto le eccezioni riguardano sìa ·le unioni 
doganali che vengono realizzate per gradi, sia 
i casi in cui si verifica una progressiva aboli
zione delle barriere interne pur sussistendo 
tariffe doganali distinte; c) la stipillazione 
di nuovi accordi preferenziali nel caso di 
Paesi arretrati che desiderino organizzare la 
loro industrializzazione su un piano regio
nale. 

Sono anche fatte salve le eccezioni usuali al 
trattamento della nazione più favorita che si 
incontrano ormai in tutti i trattati bilaterali 
di . commercio (ar'ticolo 45 ). 

Le numerose e complesse disposizioni (\Onte
nute nei Capitoli IV e V si possono compendiare 
nei termini seguenti. Gli Stati membri conser
vano la loro libertà di imporre dazi, non hanno 
l'obbligo di trattare delle riduzioni di diritti 
contro vantaggi corrispondentL E si impegnano 
inoltre a sopprimere le tasse interne discri
minatorie e ad abolire i contingentamenti (salvo 
che per proteggere la loro bilancia dei paga
menti). Tranne che per un periodo transitorio, 
sono proibiti i provvedimenti discriminatori. 
Il protezionismo indiretto è vigorosamente 
combattuto, le tasse anti-dumping soggette a 
regolamento, mentre viene stabilito secondo 
regole precise il valore delle merci agli effetti 
doganali, e le formalità doganali debbono essere 
semplificate e mitigate, f,d è previsto un si
stema di consilltazione tra gli Stati interessati 
allo scopo di appianare qualsiasi divergenza 
di carattere tecnico. Gli inviti all'esportazione 
sono, in linea. di principio, proibiti dopo un 
certo periodo, e non debbono in alcnn caso 
stimolare le importazioni stesse. Ogni Stato 
membro ha il diritto di richiamare l'attenzione 
dello Stato che ha concesso una sovvenziòne 
ch'egli ritenga gravemente pregiudizievole ai 
suoi interessi allo scopo di ottenerne una lilll.i
ta~zione . . 

Particolare considerazione ricevono nella 
Carta i problemi relativi ai monopoli di Stato 
in materia di commercio estero; vi si stabilisce 
che anche le imprese statali di carattere mono
polistico devono nniformarsi ai princìpi del 
trattamento non discriminatorio al quale si 
ispira la Carta, tali imprese di Stato debbono 
essere condotte in base a criteri esclusivamente 
commerciali ed i profitti dei monopoli da esse 

. gestiti sono sogge-tti a ( iritti di dogana. Allo 
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stesso scopo mira la norma di cui ali 'articolo 32 
che impone agli Stati membri di proced- _re alla 
liquidazione degli .(]tocks di prodotti di base 
accumulati per 'scopi non commerciali. 

Il _ Capitolo VI regola una materia ·che rap
presenta una delle novità salienti della Carta: 
e cioè i prodotti di base, vale a dire, secondo la 
definizione che ne dà l'articolo 56, n. 1, ogni 
prodotto dell'agricoltura, delle forestè o della 
pesca, ovvero di ogni minerale, sia nella s.ua 
forma naturale,- sia in quella risultante dalla 
trasformazione necessaria per la sua vendita 
in quantità rilevanti sul mercato internazionale. 

Per tali prodotti gli St~ti membri ricono
scono che le condizioni della loro produzione, 
scambio e consu_mo sono tali che il lOro com
nlercio internazionale può essere soggetto 
a delle difficoltà speciali, come tendenza ad 
uno squilibrio persistente tra la produzione ed 
il consumo, accumulazione di riserve che pesano 
sul mercato e rilevanti fluttuazioni dei prezzi. 
Tali speciali difficoltà possono causare danni 
gravi agli interessi dei produttori e dei consu
matori e :propagarsi in modo da compromet
tere la politica generale di espansione econo-
mica. 1 

E pertanto gli Stati stessi ritengono che la 
situazione dei prodotti di base possa essere 
adeguatamente regolata mediante accordi tra 
i governi, la cui conclusione, attraverso una 
congrua collaborazione tra l'I.T O. e le altre 
organizzazioni ir..ternazionali competenti, è mi
nutamente disciplinat~. negli articoli 58-70 
della Carta. 

Il Capitolo VII ha una parziale continuità 
logica con quelli precedenti giacchè contiene 
un insieme di disposizioni. che ben potrebbero 
essere autono_me rispetto a quelle racchiuse 
negli altri capitoli, dato che il loro complesso 
costituisce l'atto mediante il quale gli Stati 
contraenti danno vita all'.Organizzazione inter
nazionale del commercio (I.T.O.). 

L'I.T.O: è destinato a diventare una delle isti
_tuzioni specializzate previste dallo Statuto 
·delle Nazioni Unite e facenti capo al Consiglio 
economico e sociale dell ·- Nazioni Unite. 

Come le organizzazioni internazionali già 
esistenti ha una struttura impostata su trP 
organi: Conferenza, Consiglio esecutivo e Se
gretar~ato con a capo un direttore generale. 

L'intervento dell'I.T.O. ~previsto in nume
rosi articoli dei primi sei capitoli della Carta, 
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tanto che si può dire che esista un legame orga
nico tra l'ordinamento dei rapporti economici, 
cui la Carta tende e l'ente destinato a tradurlo, 
quanto meno in parte, in atto. 

Nell'articolo 72 sono peraltro precisate le fun
zioni proprie dell'I.T.O., in aggiunta a quelle 
ad essa attribuite singolarmente da determinate 
disposizioni della Carta. Esse consistono: a) nel 
riunire, analizzare e pubblicare informazioni 
relative al commercio internazionale; b) nel
l'incoraggiare e facilitate le consultazioni fra i 
membri su tutte le questioni relative alle dispo
sizioni della Carta; c) nell'intraprendere studi, 
formulare raccomandazioni e promÙo'Vere ac
cordi bilaterali e collettivi in materia ~cono
mica e- commerciale; d) nel collaborare con i] 
Consiglio economico e sociale delle Nazioni 
Unite e con le organizzazioni internazionali 
competenti per la riduzione dei prezzi delle 
materie prime e dei prodotti finiti; e) nel con
sultarsi e nel fare raccomandazioni ai membri 
e nell'assisterli in tutto ciò che riguarda l'at
tuazione della Carta; f) nel collaborare con le 
Nazioni Unite e con le altre organizzazioni inter
nazionali in vista del raggiungimento degli 
obiettivi economici e sociali dell~ Nazioni Unite. 

Da questa enumerazione appare che la fun
zionalità dell'I.T.O. è strettamente legata alla 
possibilità che la parte economica e commerciale 
della Carta abbia effettiva attuazione pratica. 
II successivo Capitolo - l'VIII - è dedicato 
ad un argomento che negli atti costitutivi di 
altre organizzazioni internazionali è regolato 
assai più concisamente: i redattori della Carta 
hann:o voluto invece dare la massima esten
sione ai mezzi di risoluzione delle controversie 
che possono sorgere intorno all'applicazione ed 
all'interpretazione della Carta; è perciò previ
sta la soluzione arbitrale, nonchè quella ad ope
ra del Consiglio esecutivo, della Conferenza, 
e della C< rt·. internazionale di giustizia, organi · 
ai quali si può dire che appartengono tre grani 
successivi di giurisdizione non in senso proprio 
tuttavia, perchè mentre la Conferenza è com
petente a rivedere le decisioni del Consiglio, 
l'intervento della corte internazionale si tspli
ca sotto forma di un parf\re consultivo, il 
quale, per altro, per l'articolo 96, è vincolato 
per l'organizzazione. ' 

La Carta si chiude c~on il Capitolo IX, conte
nente norme generali e finali: fra esse partico-
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larmente importanti sono quelle contenute nel
l'articolo 99 che contempla le eccezioni gene
rali alla Carta. In base a tale articolo nessuna 
disposizione della Cart3t sarà interpretata: 
a) nel senso di obbligare uno Stato membro 
a fornire informazioni la cui di vulgazìone sia, 
secondo il suo apprezzamento, contraria agli 
interessi essenziali della sua sicurezza; b) di 
impedire ad uno Stato m~mbro di adottare, 
isolatamente o insieme ad altri Stati, ogni mi
sura a suo avviso necessaria per la protezione 
degli interessi essenziali della sua sicurezza, 
qualora tali misure riguardino le materie disin
tegrabili o quelle da cui ess(3 sono estratte, 
ovvero siano relative a1 commercio delle armi, 
delle munizioni, del materiale da guerra o al 
commercio di altre merci e materie destinate 
direttamente o indirettamente all'approvazione 
delle forze armate dello Stato membro o di 
ogni altro ·Paese, op'pure siano adottate in 
tempo di guerra o in altri casi di grave tensione 
internazionale; c) di impedire ad uno Stato. 
membr~ di concludere o di applicare ogni 
accordo internazionale che sia stato stipulato 
dalle forze armate o per loro conto allo scopo 
di soddisfare la necessità essenziale della sicu
rezza nazionale di uno o 'più Paesi parteci
p an ti. 

Il medesimo articolo provvede inoltre a 
dettare regole per il coordinamento delle dispo
sizioni della Carta con quella di altri rilevanti 
atti internazionali concomitanti, disponendo 
che nessuna norma della Carta potrà prevalere 
nè sù qualsiasi disposizione dei trattati di pace 
o dei regolamenti permanenti risultanti dalla 
seconda guerra mondiale che siano o saranno 
in vigore e che hanno o saranno registrati 
presso l'O.N.U., nè su qualsiasi disposizione 
degli atti istitutivi delle amministrazioni fidu
ciarie o di consimili regimi speciali creati dalle 
Nazioni Unite. 

L'entrata in vigore della -Carta è regolata 
in modo complesso dall'articolo 103 che pre
vede il procedimento dell'accettazione, il quale 
si concreta nel deposito di uno strumento for
male presso il _Segretario generale deìle Nazioni 
Unite da parte di ogni ~tato. 

La Carta non è entrata in vigore entro il 
24 marzo 1949~ cioè entro un anno dalla firma 
dell'atto finale, e perciò de'Ve osser'Varsi la 
norma dell'articolo 103 n. 2 a) ii), per cui si 

richiede, entro il 20 settembre 1949, il depo
sito di almeno venti strumenti di accettazione. 
Trascorso talé termine e mancando le accetta
zioni dei venti Stati, si procederà a consulta
zioni tra gli accettanti per stabilire le modalità 
dell'entrata in vigore della Carta limitatamente 
ad essi. 

Dato che l 'entrata in vigore della Carta 
d eli' A vana comporta dilessi notevolissimi in 
tutti i campi della struttura economica degli 
Stati, il che determinerà una lenta ~pplicazione 
dei suoi princìpi, durante la sessione di Gine
-vra della Commissione preparatoria della Con
ferenza (lell'Avana si è ritenuto per intanto 
utile stipulare un accordo che mirasse, su ung 
base di reciprocità e di mutui vantaggi, alla 
riduzione sostanziale delle tariffe doganali e 
di altri ostacoli agli scambi nonchè all'elimi
nazione delle discriminazioni in materia di 
commercio internazionale. Il 30 ottobre 1947 
22 Stati firmavàno pertanto un atto finale al 
quale era annesso l'accordo generale sulle ta
riffe doganali ed il commercio (Generai Agree
ment on tarifs and trade) G.A.T.T. le cui dispo
sizioni anticipano le corrispondenti norme della 
Carta dell'Avana. 

I rapporti tra i due testi sono così. stretti che 
un apposito articolo dell'Accordo - il 29 -è 
destinato a regolarne la rispettiva sfera di 
efficacia. L'Aneordo di Ginewa rappres.enta la 
parte rispetto al tutto, per cui alla data di en
trata in vigore della Carta cadranno .l'articolo l 
e tutta la II parte del G.A.T.T. L'Italia. non 
fu nell947 firmataria del G.A.TT. ma è pre
vedibile che ne diverrà ·parte alla chiusura 
della Conferenza di Annecy attualmente in 
corso. 

In base ad un Protocollo firmato a Ginevra· 
il14 settembre 1948 il citato articolo 29 del 
G.A.T.T. è stato emendato nel senso che qua
lora la Carta dell'Avana non entri in vigore, 
gli Stati partecipanti al G.A.T~T. continuino 
ad esserne obbligati, e che ogni decade~a di 
parte del contenuto del G.A.T.T. sia condizio
nata all'effettiva entrata in vigore delle corri
spondenti norme della Carta dell'Avana. Inol
tre· è stato sanci~o che le Parti contraenti del 
G.A.T.T. le quali siano anche membri del
l'I. T .0. non invochino le disposizioni dell'ac
cordo di Ginevra per rendere in un modo qual
siasi inefficace· la Carta dell'A vana. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1._ 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
ad accettare la Carta dell'Avana che istituisce 
una Organizzazione Internazionale del com
mercio, firmata a La Avana il 24 marzo 1948. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data alla« Carta 
dell'Avana» a decorrere dalla sua entrata 
in vigore. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione neìla 
Gazzetta Ufficiale. 
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ALLEGATO. 

CARTA DELL'A-VANA 
CHE COSTITUISCE UNA ORG.A.NIZZAZIONE 

INTERNAZIONALE DEL COMMERCIO 

ACTE FINAL 
de la Conférence des Natious Unies sur le Commerce et l'Emploi 

Le Conseil économique et socìal des Nations Unies, par une résolution en 
date du 18 février 1946, a décidé de convoquer une Conférence internationale 
sur le commerce et l'emploi en vue de favoriser le développement de la produ(~
tion, des -écb.anges et de la eonsommation des marcb.andises. 

La Conférence, qui s'est réunie à La Havane le 21 novembre 1947 et qui 
s'est terminée le 24 mars 1948, a arreté le texte de le çharte de La Havane 
instituant une Organisation internationale du Commerce, qui sera soumis 
aux gouvernements représentés à la Conférence. Le présent Acte établit 
l'authenticité du texte de la Charte dans les langues anglaise et française qui 
y est jo'int en annexe. Le texte authentique de la charte dans les langues chi
noise, espagnole et russe sera établi par la Commission intérimaire de l'Orga
nisation internationale du Commerce, conformément à la procédure approuvée 
par la Conférence.. 1 

La résolution de la Conférence portant création de la Commission inté
rimaire de l'Organisation internationale du Commerce et les autres résolutions 
de la .Conférence sont également joint_es en annexe a u présent Acte fina l. 

Le présent Acte final et les documents qui l'aecompagnent seront déposés 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies qui en adressera des copies 
certifìées conformes à cb.acun des gouvernements représentés à la Conférence~ 

EN FOI DE Quoi, les représentants d iìment autorisés par leurs gou-verne
ments respectifs ont apposé leur signature ci-après. 

FAIT à La Ha-vane, le 24 mars mil neuf cent quarante-huit, en un seul 
exemplaire rédigé dans. l es langues anglaise~ chinoiAe, espagnole, française et 
rw;;se. 

Ponr l'Afghanistan: 
A. ·Ho~A YN AZIZ 

Ponr l'Argentine: 

Po111· l'A nstralie: 
H. O. OooMBS · 
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P01tr la Rép1tbliq1te d'A ustriche: 

MATSCH 

Powr le Roya1tme rle Belgiq1te: 

Mh SUETENS 

P01tr la Bolivie: 
G. GuTIÉRREZ V. M. 

Ponr le Brésil: 
A. DE VILHENA FERREIRA BRAGA 

P01tr. l' U nion de Birmanie: 

M. MYAT-TUN 

P011,r le Canada: 
L. D. WILGRERS 

Ponr 'Oeylan: 
B. MAHÀ.DEVA 

Ponr le Chili: 
w. MULLER 

F . GARclA OLDINI 
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CHARTE DE LA HAVANE 
instituant une Organisation Internationale du Commerce 

CRAPITRE I 

BUT GENERAL ET OBJECTIFS. 

Article premier. 

Reconnaissant que les Nations Unies sont résolues à créer les conditions 
de stabilité et de bien-etre qui sont néèessaires pour assurer des relations pacifi
ques et amicales entre les nations, 

Les parties à la présente Charte s'engageilt à coopérer entre elles et avec 
les Nations Unies dans les ·domaines du commerce et de l'emploi. 

En se proposant le but général suivant: 
Atteindre les objectifs par la Charte des Nation Unies, particulièrement 

le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et les conditions de· progrès 
et de développement dans l'ordre économique et socia~ envisagés à l'article 55 
de cette Charte. 

A cet effet, elles prennent individuellement et collectivement l'engagement 
d'encourager les mesures nationales et internationales qui permettront d'attein
dre les objectifs ci-après: 

· l.. Assurer une ampleur toujours croissante du re'Venu réel et de la 
demande effective, développer la production, la consommation et les échanges 
de marchandises, et contribuer ainsi à l'équilibre et à l'expansion de l'économie 
mondiale. . 

2. Aider et stimuler le dé'Veloprement industrie! ainsi que le dévelop
pement économique général, particulièiernènt en ce qui coÌwerne les pays dont 
le développement industrie! est encore à ses débuts, et encourager le mouve
ment international des capitaux destinés aux investissements productifs. 

3. Faciliter à tous les pays Paccès, dans des conditions d'égalité, aux 
marchés, aux sources d'appro'Visionnement et aux moyens de production qui 
sont nécessaires à leur prospérité et à leur développeinent économique. 

4. Favoriser, sur une base de réciprocité et d'avantages mutuels, la 
réduction des tarifs douaniers et des autres entraves au commerce, ainsi que 
l.'élimination des discriminati9ns en matière de commerce iri.ternational. 

5. Permettre aux différents pays, en multlpliant les possibilités d 'accrois
sement de leur commerce ·et de développement de leur économie, d'év~ter le 
recours à des mesures qui pourraient désorganiser le commerce mondial, réduire 
l'emploi productif ou retarder le progrès économique. 

6. Faciliter, grace au développement de l'entente mutuelle, des consul
tations et de la coopération, la solution des problèmes intéressant le commerce 
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international dans les domaines de l'emploi, du développement économique, 
de la politique commerciale, des pratiques comJp.erciale·s et de la politique des 
produits de base. 

En conséquence, elles instituent par les .présentes _.l'Organisation Interna
tionale du · Commerce, par l'entremise de laquelle elles coopéreront, en leur 
qualité de Membres de cette Organisation, en vue d'atteindre le but·gén~ral_ 
et les objectifs énoncés dans le présent article. 

CHAPITRE -II. 

EMPLOI ET ACTIVITE ECONOMIQUE 

Article 2. 

Importance- de l'emploi, de la production et de la demande au regard du but 
de la présente Oharte. 

1. Les Etats Membres reconnaissent qu'il n'est pas uniquement de leur 
intéret national de préYenir le chomage et le sous-emploi en assurant et en 
maintenant dans chaque pays des possibilités d 'emploi productif en faveur d es 
personnes aptes ali· travail et désireuses de s'einployer ainsi qu'un volume im
portant et en progression constante de la production et de la demande effective 
de biens et de services. Ils reconnaissent que la prevention du chomage et du 
sous-emploi est également une conditi o n nécessaire pour atteindre le but géné
ral et les objectifs énoncés à l'article premier, y eompris le dé'Veloppement des 
échanges internationaux, et, par conséquent, pour assurer le b.ien-:etre de tous 
les autres pays. 

2. Les Etats Membres reconnaissent qÙe, si la prévention du chomage et 
du sous-emploi dépend, au premier chef, de mesures intérieures, prises indi
viduellement par chaque pays; ces mesures devraient etre complétées par une 
action concertée, entreprise sous les auspices du Conseil économique et social 
des Nations Uni es et avec la collaboration · des organisatioris intergouverne
mentales qualifiées, chacun des ces organismes agissant dans les limites de sa 
compétence et conformément au mandat et aux buts qui lui sont assignés par 
ses actes constitutifs. 

3. Les Etats Membres reconnaissent que, pour assurer le succès de la coopé
ration dans le domai ne de. l'emploi et de l'activité économique, il est indispen
sable qu'ils procèdent régulièrement à des échanges de renseignements et de 
vues et ils· reconnaissent que l'Organisation devrait· s'employer à faciliter ces 
échangès. · · 

Article 3. 

Maintien de l'emploi à l'intérieur du pags. 

1. Chaque Eta t · Membre .prendra,. conform.éJnent à ses institutions politi
ques, économiques et sociales, les mesures utiles aux fins de réaliser et de main
tenir sur son territoire le plein eJUploi productif ainsi qu'une. demande impor
tante et en progression croisi'ante~ 
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3. Les mesures mises en oouvre pour maintenir l'emploi, la production 
et la demande seront compatibles avec les autres objectifs et dispositions de la 
présente Charte: Les Etats :Membres chercheront à éviter les mesuresf qui au
raient pour efiet de ~ettre en diffic~lté la balance d es pa1ements d 'autres pays. 

Article 4. 

Rétablissement de l' équilibre ·interne de la balance des paiements. 

l. Si un ·déséquilibre interne et persistant de la balance des paienients d 'un 
Eta t Membre consti tue un élément majeur d 'une situation dans laquelle d 'autres 
Etats Membres éprouvent des difficultés à maintenir l'équilibre de leur balance 
des paiements, et, de ce fait, à appliquer les dispositions de l'article 3 sans un 
recours à des restrictions au commerce, le premier Etat Membre contribuera 
pleinement au redressement de la situation, en meme temps que les autres 
Etats Membres intéressés prendront des mesures appropriées à cette fin. 

2. Dans l'action entreprise en vertu du présent article, il sera dftment 
tenu com p te du fai t qu'il est préférable d 'employer des méthodes visant au 
développement plutot qu'au resserrement des échanges internationaux. 

Article 5. 

Echanges de renseignements et consultations. 

1.- Les Etats Membres et l'Organisation participeront aux arrangements 
élaborés par le Conseil économique et social des Nations Unies ou sous ses 
auspices, y compris ceux qui seraient conclus avec des organisations intergou
vernementales qualifi.ées: 

a) poui' rassembler, analyser et échanger de façon systématique les 
renseignements relatifs aux problèmes nationaux de l'emploi, à leur évolution 
ainsi qu'à la politique suivie à cet égard, et dans la mesure du possible, les 
renseignements ayant trait au revenu national, à la demande et à la balance 
des paiements; 

b) pour faire, sur les aspects internationaux des problèmes relatifs à 
la population et à l'emploi des études correspondant au but et avx objectifs 
énoncés à l'article premier; 

c) pour procéder à des consultations en vue d'une action concertée des 
gouvernements et des organisations intergouvernementales visant à favoriser 
l'emploi et à développer l'activité économique. 

2. Si l'Organisation estime que l'urgence l'exige, elle devra provoquer des 
consultations entre Etats Membres en vue de l'adoption par eux de mesures 
appropriées, destinées à combattre la propagation, au delà des frontières, d'une 
diminution de l'emploi, de la production ou de la domande. 

Article 6. 

M es1tres de protection e n faveur des Btats M embres emposé.ç;; à une pression 
· inflationniste O'll déflationnistc extérie11.re. . 

Dans l 'exercice d es fonction.s qui lui sont coniérées par d 'a utres articles 
de la présente Charte, l 'Organisation devra tenir compte d~ la nécessité où-- se 
frouveraient les Etats Membres de prendre, dans le cadre des dispositions de 
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la présente Ob.arte, des mesures destinées à protéger leur économie contre les 
effets d 'une pression infiationniste ou déflationniste, elle prendra particulière
ment en considération les conséquences qu'aurait pour un Etat Membre une 
baisse sérieuse ou soudaine de la demande efiective d'autres pays . 

.Article 7. 

N ormes de travail éq'ltitables. 

1. Les Etats Membres reconnaissent que l es mesures relatives à l 'emploi 
doivent pleinement tenir compte des droits qui sont reconnus aux travailleurs 
par des déclarations, des conventions ~t des accords intergouvernementaux. 
Ils reconnaissent que tous les pays ont un intéret commun à la réaliEation et au 
rn.a;intien de normes équitables de travail en rapport avec la productivité de 
la main-d'reuvre et, de ce fait, aux cc·nditions de rémunération et de travail 
milleures que cette productiV'ité rend possible. Les Etats l\Iembres reconn~is
sent que l'existenee de conditions de travail non équitables, partio.ulièrement 
dans les secteurs de la production trav~illant pour l'exportation, crée des diffi
cultés aux échang-es internationaux. En conséquence, ch.aque Etat Membre 
prendra toute." le~ mesures appropriées et pratiqu~ment réalisables en vue de 
faire disparaitre ces conditions sur son territoire. 

2. Les Etats Membres qui font également partie de l.'OrganiEation inter
nationale du Travail ·col.laboreront avec cette Organisation, afin de mettre cet 
engagement à exécution. 

3. Po.ur toutes les questions relatives aux normes de travail, qui pourraient 
lui etre soumises conformément aux dispositions de l'article 94 ou d'e l'article 95, 
l'Organisation consultera l'Organisation internationale du Travail et colla
borera avec elle. 

CHAPITRE III. 

DEVELOPPEMENT EOONOMIQUE E,T REOONSTRUO':riON 

.Article 8. 

Importance d'lt dév~loppement économiq1le et de la reconstr1wtion a'lt regard d'lt b1tt 
de la présente Oharte. 

Les Etats Membres reconnaissent que l'utilisation productive·dles ressources 
humaines et matérielH~s du monde est de l'intéret de tous les pays ~t sera avan
tageuse pour tous; Jls reconnaissent que le développement industriel et le déve
loppement économique général de· tous. les pays, particulièrement de ceux 
dont les ressources sont encore relativement peu développées, ainsi que la 
reconstruction des pays dont l'économie a été dévastée par la guerre, amélio
reront les possibilités d 'emploi, augmenteront la productivité .de la main-
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d 'reuvrt.:, accroitront la dema:nde de produits et de se:hices et ccr.tribueront 
à l'équilibre économique, à l'expansion du commerLe interr .. a1 icLal et au relè
vement du niveau du revenu réel. 

Article 9. 

Développement àes ressmtrces et de la prod1wtivité nationales. 

Les Etats Membres prendront sur leurs territoires.:respectifs les dispositious 
voulues pour développer progressivement et, s'il y a lieu, pour reconstituer les 
ressources industrielles et les autres ressources économiques et pour élever les 
niveaux de productivité par des mesures qui ne soient pas incompatibles avec 
les autres dispositions de la présente .Charte. 

Article 10. 

Ooopération en vue à1t àéveloppement économiq~te et de la reconstnwtion. 

l. Les Etats Membres coopéreront entre eux, aV'ec le Conseil économique 
·et social des N~tions Unies, avec l'Organisation, ainsi qu'avec les autres orga
nisations intergouvernementales compétentes, en vue de faciliter et de favoriser 
le développement industrie! et le développement économique général ainsi 
que la reconstruction des pays dont l'économie a été dévastée parla guerre. 

~· En vue de faciliter et de favoriser le développement industrie! et le 
développement économique général et, par voie de conséquence, le relèvement 
d es nivea u;x de vie, particulièrement dans les pays qui sont eneo re relativement 
peu développés, ainsi que la reconstruction des pays dont l'économie a été 
dévastée par la guerre, et compte ten u d es accords qui· seraient conclus entre 
l 'Organisation, le Conseìl économique et social des Nations Unies 1et les orga
nisations intergouvenu~mentales compétentes, l'Organisation, dans la limite 
de ses pouvoirs et de ses moyens et à la demande d 'un . Eta t Membre, se char-. 
gera: 

a) i) d'étudier Iès ressources naturelles d~ cet Etat Membre et les pos
sibilités d'e développement industrie! et d~ développement économique général 
et l'aidera à étal;>Iir des plaus pour ce développement; 

ii) de folirnir à cet Etat Membre des avis appropriés sur ses plaus de 
développement économique ou de reconstruction et sur le :finanoement et l 'exé
cution de son programme de développèment écono·mique ou de reconstruction; 

b) ou d'aider cet Etat Membre à obtenir l'es avis ou les études visés 
ci-dessus. 

Oes servic-es seront fourn.is à des ·c.onditions dont n· y aura lieu de ·convenir 
et en collaboration avec les organisations intergouvernemen.tales compétentes, 
régionales ou autres, de IÌlanière à tirer le meilleur parti possible de la compé
tence d·e chacune d'elles. Dans les memes conditicns, l'Organh:ation aidera 
également les Etats Membres à s 'assurer tout concours technique approprié. 

3. En vue de faciliter et de favoriser le développement économiqu~ général, 
particulièrement dans les pays qui sont encore relativ€ment :çeu développés, 
ainsi que la reconstruction des pays don t l'économie a été dé'\~aEtée :par la guerre, 
l'Organisation coopérera avec le Oonseil économique et· social des :rs-aticns Unies 
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. et avec les organisations intergouvernementales compétentes, en ce q"Q.i con
cerne toutes 1es phases du développement économique .et de la reconstruction 
qui sont de leur compétence particulière et notamment en matière de ·finance
ment, d 'outillage, d 'assistance technique et , de personnel de direction. 

Article 11. 

M oyens ·de favoriser le développement éoonomiq1w et la reconstr1wtion. 

l. Pour assurer le développement industrie! et le développement écono
mique général d 'une façon progressive et pour assurer la reconstruction, il 
faut notamment disposer· dans une mesure suffisante de capitaux, de matières 
premières, d 'un outillage et de tecbnique modernes, de personnel technique 
et de perso nn el de direction.. En conséquence," pour encourager et faciliter la 
fourniture et l'échange des moyens ci-dessus: 

a) l es Etats Membres coopéreront, conformément à l 'article lO et dans 
la mesure où ils le pourront; en vue de fournir ces moyens. ou de faire en sorte 
qul'ils soient fournis; ils n'imposeront pas, sans justification ou Eans raison 
va];:l,ble, d'entraves qui empecheraient d'autres Etats Membres .d'e se procurer, 
à des conditions équitables, tes moyens propres à développer leur économie ou, 
dans le cas d 'Etats Membres don t l 'économie a été dévastée par la guerre, 
pour assurer leur reconstr.uction; 

b) aucun Etat M:embre ne prendra _sur son territoire, sans justification 
ou ~ans raison valable, de mesures préjudiciables aux intérets qùe posséd·e
raient des ressortissants d'autres Etats Membres en raison de l'e:ffort d'entre
prise, des compétenc:es teclmiques, des capitaux, des procédés ou des techniques 
qu'ils auraient fournis. 

2. L'Organisation pourra, en faisant appel, s'il y a lieu, ~. la col1aboration 
d 'a utres organisations intergouvernementales: 

a) recommander et fav .. oriser la conclusion d~accord·s bilatéraux ou multi
latéraux relatifs aux mesures tendant: 

i) à assurer un traitement juste et équitable en ce qui concerne l 'effort 
d'entreprise, H~s compétences techniques, les capitaux, les procédés ou techni
ques apportés d'un Etat Membre dans un autre; 

ii) à eviter les doubles impositions internationales-, en vue de stimuler 
les i.nvestissements étrangers privés; . 

iii) à étep.dre, dans toute la mesure du possible, les avantages que 
retireront l es Etats Membres de l 'exécution des engagements ·contractés en 
vertu du présent article; 

b). recommander et favoriser la conclusion d'accorda destinés à fac1liter 
une-répartition équitable des coinpétences techniques, des procédés, des tech
niques, des matières premières et de l'outillage, compte d iìment tenu. des besoins 
de. tous les Etats Membres;. 

o) élaborer un accord général ou une déclaration de .principes sur la 
politique et les pratiques à suivre en _ce qui eone eme les investissements étran· 
gers et S.Ul' le traitement à leur accorder, et en encourager l'adoption. 

N. 727- 3. 
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Article 12. 

I nvestissements internationanm, Développement économiq1te et Reconstruction. 

l. Les Etats Membres reconnaissent que: 
a) les investissements internationaux, tant publics que privés, peuvent 

contribuer dans une grande mesure à favorìser le développement économìque 
et la reconstruction, et, par voie de conséquence, le progrès social; 

b) le mouvement international des capitaux. sera stimulé dans la mesure 
où les Etats M:embres o:ffriront aux ressortissants d'autres pays des possibilités 
d'investissement, et leur assureront des coD:ditions de sécurité pour les investis
sements e.xistants et à venir; 

c) sans préjudice des accords intemationaux existants auxquels les 
Etats M:embres sont parties, un Etat.Meìnbre a le droit: 

i) de prendre toutes mesures appropriées de sauvegarde nécessaires 
pour assurer que l es investissements étrangers ne serviront pas de base. à une 
ingérence dans ses affaires intérieures ou sa politique nationale; 

ii) de déterminer s'il autorisera, à l'avenir, Ies investissements étran
gers, et dans quelle mesure et à quelles conditions il les autorisera; 

iii) de prescrire et d'appliquer des condttwns éqrutables en ce qui 
concerne la propriété des investissements existants et à venir; 

iv) de prescrire et d'appliquer d'autres condition.s raisonnables en ce 
qui concerne les investissements existants et à venir; 

d) les Etats Membres dont les ressortissants sont en mesure de fournir 
des capitaux pour des investissements intern.ationaux et les Etats Membres 
qui désirent s'assurer l'usage de ces capitaux peuvent avoir intéret, en vue de 
favoriser leur développement économique ou leur :reconstruction, à conclure des 
accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs aux possibilités et aux conditions 
de sécurité que les Etats Membres sont disposés à offrir aux investissements, 
ainsi qu'aux limitations qu'ils sont disposés à accepter en ce qui concerne les 
droits mentionnés à l 'alinéa c). 

2. En conséquence, les Etats· Membres s'engagent: 
a) compte tenu d~s dispositions de.l'alinéa c) du paragraphe premier 

et de tous accords conèlus en vertu des dispositions de l'alinéa d) du paragraphe 
premier: 

i) à accorder -des possibilités raisonnables d'investissemènt aux capi
taux qu'ils sont disposés à accepter, et à assurer des conditions suffisantes de 
sécurité aux investissements existants et à venir; 

ii) à. tenir diìment compte du· fait qu'il convient d'éviter la discrimi
nation entre investissements étrangers; 

b) sur la demande de tout Eta t Membre et sans préjudice d es accords 
internationaux existants auxquels l es Et·ats Membres sont parti es, à entrer en · 
consultation avec cet Eta t Membre ou à prendre part à des négociations tendant 
à la conclusion d'un accord du genre de ceux qui sont visés à l'alinéa d) du 
paragraphe premier, si un tel accord est acceptable pourles parties. 

3. Les Etats M:embres :favoriseront la coopération entre nationaux et 
étrangers, qu'il s'agisse d'entreprises · ou de bailleurs· de fonds, en vue de sti
muler le dév.eloppement économìque ou la reconstruction dans les cas où 
cette coopération semblera opportune aux Etats Membres intéressés. 
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Article . 13 . 

.A id~ de l'Eta t en faveur d1t développement économique et' de la reconstnwtion. 

l. Les Etats Membres reconnaissent que, pour faciliter l'établissement, le 
développement ou la reconstruction de certaines brancb.es d 'acthdté industri elle 
ou agricole, il peut etre nécessaire de faire apJH~l à ulie aide spéèiale de l 'Eta t 
et que, dans certaines circonstances, l'octroi -de cette aide -sous la forine de 
mesures de protection est jÙstifié. Ils reconnaissent aussi qu'un recours déraison
nable à c es mesures greverait in.d ftment leur propre étonc mie, imposerait au 
commerce international des rest:riction.s mjustifiées et pourrait accroitr~ sa.ns 
n.écessité les difficultés d-'adaptation de l'économie d'autres pays. 

2. L'Organisation et les · Etats 'Membres intéressés observéront le secret 
le plus absolu sur les questions relevan.t du présent article. 

-.A-

3. -Si un Etat-Membre, en considération de son développemen.t éconoinique 
ou de sa reconstruction ou en vue d'augmenter un droit applicable à la nation 
la plus favorisée àl'occasion._ de la con.clusion d'un. nouvel accord préférentiel 
conformérilent aux disposition.s de Particle 15, se propose de prendre une mesure 
non discr1mmato1re afiect~nt les importations et qui serait con.traire à une 
o~ligation qu'il a contract_ée, en ce qui concerne un prcduit quelconque, à la 
suite de négoc~ations poursuivies avec un ou plusieurs Etats Meinbres en appli
cation du chapitre IV, mais qui ne contrevien.t yas 8JUX diEJCEiticns de ce cf.a,
pitre, cet Etat· Membre devra: 

a) soit entrèr directement en négociation avec tous les autres Etats 
Membres qui ont des droits contractuels. Il sera loisible aux Etats Meìnbres 
de se conformer aux termes de l'accord inter-venu 'à, condition d'en infoimer 
l 'Organisation; 

b) soit s'adresser directement à. l'Organ.i.sation.. Il pourra égalemen.t 
s 'adresser à elle, a u cas où l'accord vh:é à alin.éa a) ci-defsus ne pourrait et re 
obtenu. L'Organisation déterminera, parmi les Membres qui ont des droits 
con.tractuels, l'Eta t_ Membre ou les Etats Membres que la mesure projetée afieè
terait de façon appréciable et provoquera entre l 'Eta t Membre requérant et 
le ou les Etats Membres en cause des uégociation.s en yue d'abGutìr Iapidelnent 
à un accord _suffisamtnent général. L~Organi8ation fixera des déJais pour ces 
négociations en se confo:tmant dans toute la mesure du possible aux propositio:ris 
que l'Etat Membre requérant aura pu faire et elle notifiera ces délais aux Etats 
M~mbres intéressés. Les Etats .Membres e:n.tamercn.t et poursuivron.t ~ans 
interruption ces négociations dans les délais fixés par l'Organisation. A la de
mande d'un Etat ·Membre, POrganisation pourra, si elle approuve en principe 
la · mesure projétée, pr~ter son . concours pour faciliter les négociations. Lorsq 'un 
accord suffisamment général aura été réalisé, l'Organisation pourra relever 
l'Etat M:embre requérant de l'engagement -visé au présent paragraphe, sous 
réserve des limitations qui auront pu etre admises d'uncommun accord par les 
Etats Meinbres intéressés au cours des négociations. 

4. a) Si, à la suite des mesures prises en vertu du paragraphe 3, les impor
tations de tout produit en cause, ou de produits qui peuventJm etre directement 

. .•, o.,_;. :. ~ - · ~ 
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substitués, subissent un acroissement qui, s'il se prolongeait,_compromettrait 
sérieusement la création, le développement ou la reconstruction de telle ou 
telle branche d'activité industrielle ou agricole, et si aucune mesure préventive 
compatible avec les dispositio;ns de la présente Cb.arte ne semble devoir donner 
les résultats cherchés, l'Etat Membre requéra.nt pourra, après en avoir informé 
l'Organisation et si possible après l'avoir consultée, adopter teiJes autres mesures 
que pourra comporter la sit~tion. ToutefQis, ces mesures ne devTcnt pas limiter 
les importations plus qu'il ne· s'era JiécesEaire pour annuler les e-fiets de l'accrois
sement des importations men.tioDD.é d2-ns le pr~sent alinéa. Sa:uf dans des cir
constanc~s exceptionnelles, ces IIieEures ne devicn.t ras avoir pour effet de ra
'mener les importations au-dessous du n.iveau attejn.t :par celles-ei au {,Ours de 
la période r·eprésentative la plus récente préc(dant Ja date à laquelle l 'Eta t 
Membre aura entam'é la procédure visée au paragrapb.e 3; 

b) POrganisation déterminera dès que possible s'il y a li eu de maintenir 
en vigueur, de suspendre ou de modiffer ces · mesures. Cell'es-ci cesEercn.t en 
tout cas d'etre appliquées dès que 'i'OrganiEation auia constaté q_ùe les négo
ciations ont abouti ou sont abandonnées. 

-o) Les relations _contractuelles mentionné~s au parag~aphe 3 deva;nt 
comporter des avantages réciproques, tout Etat Memb1~e qui a des d1oits c,(lr.

tractuels en· ce qui concerne le produit visé et' don.t le commerce est affooté 
de façon appréciable par les mesures· prises~ pouna suspen.dre, à l'égard (le 
l'Etat Membre requérant, des obligations on des concessions sensiblement 
équivalentes qui résùltent du chapitre IV ou de son application, sous réserv~ · 
que l'Organisation ait été consultée au préalable par l'Etat Membre et quelle 
n'ait pas fait d'objection. 

-B-

5. Lorsqu 'une mesure non discriminato ire affecta.n.t l es importations et 
contraire à l'une des dispositions du chapitre IV porte sur un produit au sujet 
duquell'Etat Membre a contracté une obligation à la suite d'e négociations 
poursuiviès avéc un ou plusieurs Etats Membres en application de ce cb.apitre, 
les dispositions de l'alinéa ·b) du paragraphe 3 s'eront appliquées. Toutefois, 
avant d'acoorder la dispense, l'Organisation donnera à tous les Etats Membres 
qu'elle considérera comme affectés de fa~on appréciable l'occasion d'e~poser 
leurs vues. Les dispositions · du paragrapb.e 4 seront égalemen.t applkables 
dans ce cas. 

-0-

6. Si un Eta t Membre, _en considération de.son développement économique.: 
ou de sa reconstruction, se propose de prendre une mesure non discriminatoire 
affectant les importations, qui -est contraire à l'une des dispositions_ du cha
pitre IV mais qui ne porte pas sur un produit au sujet duquel cet Etat. Membre 
a contracté une obligation ·à 'la suite de négociations poursuivies avec un ou 
plusieurs Etats Membres en application du chapitre IV~ .cet Etat Membre 
en informera l'Organisation et lui communiquera par écrit. les raisons qu'il 
invoque en faveur de la mesure qu 'H pÌojette de prendre pendant une. peri ode 
determinée. 
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7. a) A la suite de la requete présentée par cet Etat Membre, POrganisa
tion autorisera la -mesure projetée et accordera pour une période détenninée 
la dispense nécessaire si, compte tenu d es besoins de l'Eta t Membre requérant 
en matière de développement économique ou de reconstruction, il est établi 
que la mesure: . 

i) est destinée à protéger une industrie déterminée créée entre le l er jan
vier 1939 et la- date de la présente éharte, et que des conditions anormales 
résultant de la guerre protégeaient pendant cette période de son développemer.t; 

ii) ou est destinée à favoriser la création ou le développement d 'une 
ind-ustrie déterminée dont l'objet est la transformation d'un produit de base 
national, lorsque les ventes à l'étranger de ce produit ont été seJ?.siblement ré
duites .par suite de restriètions nouvelles ou accTues imposées à ~'étranger; 

iii) ou est nécessair~ ..... compte tenu dea- possibilités et des ressources 
d ont dispose l'Eta t Membre requérant pour la création ou le développement d 'une 
industrie déterminée dont l'objet est la transformation d·'un produit de base 
national ou d 'un sousproduit de cette industrie qui sans cela serait perdu .... 
pour réaliser une utilisation plus conrplète et plus rationelle des ressources 
naturelles et de la main--d'muvre de l'Etat Membre requérant et pour élever, 
dans l'avenir, le niveau de vie dans le territoire de l'Etat Membre requérant, si 
cette mesure ne risque pas d'avoir à la longÙe un effet préjudiciable sur le 
commerce international; 

iv) ·ou ne semble pas devoir restreindre le commerce international plus 
que toute autre mesure raisonnablé autorisée par la présente Charte qui pourrait 
etre appliquée sans difficultés ·e.xcessives, et s~il est établi que cette mesure 
èst la pìus propre à donner les résultats cherehés, eu égard aux conditions éco
nomiques de la branche d'activité indùstrielle ou agricole en question et aux 
besoins de l'Etat :Membre requérant en matière de développement économique 
ou de reconstruction. · · 

Pour l'application des dispositions du présent alinéa il est entendu: -
l 

l) qu'aucune demande de l'Etat Membre.requérant tendant à appliquer 
une telle mesure, av~c ou sans modHìcation, an delà de la période déterminée 
initialement par l'Organisation ne sera soumise aux dispositions du présent 
paragraphe; 

2) et· que l'Organisation n'autorisera aucune mesure aux termes des 
dispositi~ns d es alinéas i), ii) · ou iii) ci--dessus qui soit de nature à affecter 
gravement les exportatipns d'un produit de base dont l'économie d'un autre 
Eta t -Membre dépend pour une grande part; · 

b) l'Etat Membre requérant appliquera toute ruesure autorisée aux termes 
de l'alinéa a) de façon à éviter de léser sans nécessité lès intérets commer
ciaux ou économiques d 'un autre Eta t ~embre notamment les intérets visés 
aux artic~es 3 et 9." 

8. Si la · mesure projetée n'entre pas dans le cadre des dispositions- du 
' . . l 

paragraphe 7, l'Eta t Membre p9urra: 
a) soit entrer. directement en consultation avec .l'Etat Membre ou les 

Etats :Membres qu'à son a'Vis cette· mesure affecterait de façon appréciable. 
En meme temps, l'Etat Membre informera l'Organi~ation de ses consultations 
a:fin de lui permettre de s 'assurer si tous les Etats Membres que cette mesure 
affecteràit de façon appréciable sont invités à participer à ces consultations. Dès 
qu'un accord complet ou suffisamment général aura été réalisé l'Etat Membre 
qui en'Visage de prendre là. mesure· en question adressera une ·requete à l'Orga
nisation. Celle-ci examinera cette requete sans retard pour s 'assurer qu 'il a été 
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d ùment tenu com p te d es intérets de tous les Etats Membres que cette mesure 
a:frecterait de façon appréciable. Si l'Organisa~ion constate qu'il en est ainsi -
que de nouvell~s consultations entre les Etats Membres intéressés aient lieu 
ou non- elle relèvera l'Etat Membre requérant des obliga~ions qui lui incom
bent aux termes de la disposition du chapitre IV applicable en l'espèce, sous 
réserve des limitations qu'elle pourra imposer; 

b) soit s'adresser directement à l'Organisation. Il pourra également s'a
dresser à elle au cas où l'accord complet ou suffisamment général visé à l'ali .. 
néa a) ci-dessus ne pourrait etre réalisé. L'OrganiFation tran~mettra _sans 
retard la communication qui lui aura été adre~~sée aux termes du paragraph.e 6 
à l'Etat Membre ou aux Etats Membres qu'elle considérera comme a;ffectés 
de façon appréèiable par la mesure projetée. Cet Etat Membre ou ces _Etats 
Membres feront connaitre à l'Organisation, dans les délah fixés pareette derni~re 
et après avoir étudié les effets -probables qu'aurait sur leur économie la mesure 
projetée, s'ils élèvent des objections contre cette mesure; 

i) Si l'Etat Membre ou les Etats Membres lés~s n'élèvent pas d'objec
tions contre la mesure projetée, l'Organisation relèvera immédiatement l'Etat 
Membre requérant des obligations qui lui incombent aux termes de la disposi-
tion du chapitre IV applicable en l'espèce; · 

ii) si des objections sont élevées, l'Organisation examinera sans 
retard la mesure projetée en tenant compte des dispositions de la présente 
Charte, des raisons invoquées par l'Etat Membre requérant, des besoins du 
développement économique ou de la reconstructi on d. e ce t Eta t Membre, d es 
vues exposées par l'Eta t Membre ou les Etats Membres cnsidérés comme devant 
etre affectés de façon appréciable, des répercussions immédiates ou à long 
terme que la mesure projetée, avec ou sans modification, aura probablement 
sur le commerce internationàl, ainsi que des répercussions à long terme qu'elle 
aura probablement sur le niveau de vie dans le territoire ·de l'Etat Membre 
requérant. Si, à la suite. de _cet examen, l'Organisation autoris~, a'Vec ou sans 
modi:fication, la mesure projet~, elle relèvera l'Etat Membre requérant des 
obligations qui lui incombent aux termes de la disposition du chapitre IV 
applicable en l'espèce, sous réserve des limitations qu'elle pourra imposer. 

9. Si, du fait que l'Organisation envisage d'autoriser une mesure mention
née au paragraphe 6, les importations. de tout prod11it en cause, ou de produits 
qui peu'Vent lui etre directement substitués, subissent ou menacent de subir 
un accroissement assez considérable poui' compromettre la création, le dévelop
pement ou là reconstruction .de telle ou telle branche d'activité in.dustrielle ou 
agricole, et si aucun.e mesure préVeJ.l.tive comratirle aV'eC les dif-pCE"ÌfÌ(lll.S de ]s, 

présente Charte ne semble devoir donner les résultats cb.ercb.és, l'Eta t Membre 
requérant pourra, après en aV'oir in.formé POrganiEation. et si JlOSsible après 
l'avoir oonsultée, adopter telles autres mesures que pourra cotniJorter la situa
tion en atten.dant que l'Organisation ait statué sur Ea demande. Toutefois, ces 
mesures n.e devront pas avoir pour effet de ramen.er les importation.s au-denous 
du niveau attein.t par celle-'-ci au cours de la péricde re:présen.tative la plus 
récente précédant la date à laquelle la noti:fication aura été adressée aux termes 
du paragraphe 6. 

10. L'Organisation-devra, aussitot q_ue possible mais en principe dans les 
q-.;rinze jours qui suivront la réception de la requete présentée conformément . 
aux dispo'Sitions du.paragrapb.e 7 ou des alinéas a) ou b) du paragraphe 8, aviser 
l'Etat Membre rèqU:éran.t de la date à laquelle elle lui fera connaitre si elle le· 
r~lève ou·non de l'ob.ligation dont il s'agit. Le délai.séparant cette date du jour 

727 



· Dìsegni di iegge e reiazzo.ni - 1948-4!J -23 Senato della Ìlepubbiica - 727 

de la réoeption de la requete sera aussi court que possible et ne dépassera pas 
quatre-vingt-dix jours; toutefois, si des difficultés imprévues· surgìssent avant 
la date fixée, le délai pourra etre prolongé après consultation avec l'Etat Membre 
requérant. Si l'Etat Membre requérant n'a reçu aucune notification à la date· 
fixée, il pourra, a près en a voir informé l 'Organisa ti o n, prendre la mesure pro jetée. 

Article 14. 

M esure.~ transitoires. 

l. Tout Etat Membre pourra maintenir une mesure de protection non 
discriminatoire affectant les importations qu'il aura prise en vue de la création, 
du développement ou de la reconstruction de t elle ou t elle branche d 'acthité 
industrielle ou agricole, meme si cette mesure n'est pas autorisée par d'autres 
dispositions de la présente Charte, à condition que cette ·mesure et chacun des 
produits qu'elle vise aient été notifiés: 

a) dans le cas d 'un Eta t Membre signataire de l' Acte final de la deuxième 
session de la Commission préparatoire de la Oonférence des Nations Unies sur 
le commerce et l'emploi, le 10 octobre 1947, au plus tard, en ce qui concerne 
toute mesure en vigueur a u l er septenibre 194 7, sous réserve d es décisions prises 
aux termes du paragraphe 6 de l'articie XVIII de l'Accord général sur les ta~ifs 
douaniers et le comrherce. Les Parties Contractantes à cet accord pourront 
toutefois, dans des oirconstances partioulières, modifier les dates ci-dessus d'un 
commun aocord; 

_ b) dans le oas de tout autre Etat Membre, au plus tard le jour où celui-ci 
déposera son instrument d 'aooeptation de la Charte, en ce qui concerne les 
mesures en vigueur so i t à c et te date, so i t à la date d 'entrée en vigueur de la 
Chart.e, selon que l'une ou l'autre de ces deux dates sera la première dans le 
temps; et éga).ement à condition que la notification visée à l'alinéa a) ait été 
donnée aux autres signataires de l'Aote final de la deuxième session de la Com
mission préparatoire de la Conférenoe des Nations ·unies sur le commerce et · 
l'emploi et que la notification visée à l'alinée b) ait _ét~ donnée à l'Organisation, 
ou, si au moment o.ù la notification est donnée la Charte n 'est pas entrée en 
vigueur, aux signataires de l'Acte final de la Conférence des N'ations Unies 
sur le commerce et. l'emploL 

· 2. Tout Etat Membre maintenant une mesure qui n'aura pas été approuvée 
par les Parties Contractantes à l'Accord gén~ral aux termes du paragraphe 6 
de l'article XVIII de l'Acoord devra communiquer à l'Organisation, un mois 
au plus tard après etre devenu Membre, les raisons qu'il invoque en faveur du 
maintien de la mesure en question et le délai pendant lequel il désire la maintenir 
en vigueur. L'Organisation exaririnera cette mesure et prendra une décision à 
son sujet dès que possible et, en tout cas, douze mois au plus tard après la 
date à laquelle cet Etat sera devenu Membre, comme si la mesnre avait fait 
l'objet d'Une demande d'autorisation aux termes dè l'article 13. 

3. Toute mesure autorisée conformément aux dispositions de l'arti
cle XVIII de l'Accord général et qui sera appliquée au moment de I'entrée 
en vigueur de la présente Charte pourra etre maintenue sous les conditions 
auxquell~s cette autorisation a été donnée et, si l'Organisation en décide ainsi, 
sous réserve d 'une . revision éventuelle. 
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4. Le présent article ne s'appliquera pas aux mesures concernant un pro
duit au sujet duquell'Etat Membre a contracté des obligations à la suite de · 
négociations poursuivies en application du chapitre IV. 

5. Lorsque l'Organisation prescrira de modifier ou de stipprimer une 
mesure dans un délai déterminé elle tiendra compte de la nécessité où pourra 
se trouver l'Etat Membre de disposer d'un certain temps pour procéder à 
cette modification ou à cette suppression .. 

.Article 15 . 

.A.ooords préjérentiels en mte d1t developpement économiqne et de la reoon.~tr1wtion. 

l. Les Etats Membres reconnaissent que des circonstances spéciales, no_
tamment le besoin de développement économique ou de reconstruction, peuvent 
justifier la conclusion de nouveaux accords préf~rentiels entre deux ou plusieurs 

· pays, en condisération des programmes de développement ~conomique ou de 
reconstruction d 'un . ou de· plusieurs d 'entre eux: 

2. Tout Etat Membre envisageant la conclusion d'un tel accord fera part 
de son intention à l'Organisation et lui fournira les renseignements utiles pour 
lui permettre d'examiner cet accord. L'Organisation communiquera sans retard 
ces renseignements à tous les Etats Membres. 

3. L'Organisadon examinera· la proposition et pourra, sous réserve des 
conditions qu'elle fixera, décider, à la majorité des deux tiers des Etats Membres 
présents et participant au vote, d'accorder la dérogation aux dispositions de 
l'article 16 qu1.sera nécessaire pour permettre la mise en vigueur de l'accord 
projeté. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, l'Organisation autorisera 
conformément aux dispositions -des paragraphes 5 et 6, la dérogation aux di
spositions de l'article 16 qui sera nécessaire pour la réalisation d'un projet 
d'accord entre les Etats Membres en vue de l'institution- de préférences tari
faires, si elle constate que Ies conditions et prescriptions suivantes sont 
respectées: 

a) les territoires des parties à l'accord seront ·d'un seul tenant, ou 
encore toutes les parties appartiendront à la meme région éoono·mique; . 

b) chacune des préfér~nces prévues daris l 'accord doit etre nécessaire 
pour assurer un marché sain et des débouchés appropriés à une branche d'acti
vité industrielle ou agricole dont la création, la recons"truction, le développement 
substantiel ou la modernisation substantielle sont en pro jet ou en cours d 'exé
cution; 

o) les parties à l'accord s 'engageront -à accorder l'admission en franchise 
de droits aux produits de la branche d'activité industrielle ou agricole visée à 
l'alinéa b) ou à appliquer à ces produits des droits de douane suffisamment bas 
pour que les objectifs énoncés à cet alinéa soient atteints; 

d) toute compensation accordéè aux autres parties par la partie qui 
bénéficie du traitement préférentiel sera, s'il s'agit d'une concession préféren-·.
tielle, conforme aux dispositions du prés~nt paragraphe; 
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e) l'accord prévoira, à des conditions qui seront négociées.avec les parties 
àl'accord, l'adhésion d'autres Etats Membres remplissant aux termes du présent 

· paragraphe les conditions pour devenir parties à l'accord, à raison de leurs 
progmmmes de développement économique ou de reconstruction. Un Etat 
M:6mbre ne peut à cet égard invoquer. les dispositions du chapitre VIII qli~ 
s'il a été exclu sans raison valable de la partecipation à cet accord; 

f) l'accord devra prévoir un terme qui ne pourra pas dépasser le temps 
nécessaire à la réalisation de son objectif et en aucun cas uri.e période de dix 
ans. Son renouvellement sera subordonné à l'approbation de l'Organisation et 
aucun renouvellement ne sera accordé pour une période supérieure à oinq ans. 

5. J.Jorsque l'Organisation, à la requete d'un Etat Membre et conforménient 
aux dispositions du paragraphe 6, approuvera une marge de.préférence par une 
dérogation à l'article 16 concernant les produits ~ur lesquels porte le projet 
d'accord, elle pourra, · comme condition à son approbation, prescrire à l'Etat 
M:embre de réduire un droit non consolidé applicable à la nation_la plus favorisée 
qu'il propose 'pour un produit quelconque visé dans-l'accord si, compte tenu 
des représentations d'un Etat Membre lésé, elle estime que le droit est excessif. 

6. a) Si l'Organisation constate que le projet d'accord respecte les condi
tions et prescriptions énoncées au paragraphe 4 et que la conclusion de l'accord 
ne risque pas de causer un préjudice substantiel au commerce.extérieur d'un 
Etat Membre non partie à l'accord, elle autorisera, dans un délai de deux mois 
les parties à l'accord à déroger aux dispositions de l'article 16 en ce qui concerne 
les produits visés dans l'accord. Si l'Organisation ne prend pa_s de décision 
dans le délai indiqué, l'autorisation sera coJ?,sidérée-comme ayant été automa
tiquement accordée; 

b) Si l'Organisation constate que le projet d'accord, tout en respectant 
les conditions et prescriptions énoncées au paragraphe 4, risque de causer un 
préjudice substantiel au c.ommerce extérieur d'un Etat Membre non partie à 
l'accord, elle fera part de ses· conclusions aux Etats Membres intéres8és et pre
scrira aux Etats Membres qui envisagent la conclusion de l'accord d'entrer 
en négociation avec cet autre Etat Memhre. Lorsque ces négbciatibns auront 
abouti à un accord, l'Organisation autorisera les Etats Membres qui envisagent 
de conclure l'accord préférentiel à déroger aux dispositions de l'article 16 en 
ce qui concerne les produits sur lesquels. port-e cet accord. Si deux mois après 

· la date proposée par l'Organisation pour ces négociations, celles-ci n'ont pas 
abauti et si l'Organisation estime que l'Etat Membre lésé empeche sans raison 
V'alable les négociations d'aboutir, elle autorisera la dérogation à l'àrticle 16 qui 
sera nécessaire et fi.xera en m~me temps la juste compens~tion que les parties à 
l'accord accorderont à l'Etat Membre lésé ou, si ceci n'est ni possible ni ·rai~ 
son.nable, prescrira quelles sont les modifications à apporter à l'accord pour 
assurer à cet Etat 1\;(embre un trnitenient équitable.Cet Etat Membre ne pourra 
invoquer les dispositions du chapitre VIII que s'il n 'accepte pas la décision 
de l 'Organisation relative à cette compensation; 

c) Si l'Organisation constate que le projet d'accord, tout en respectant 
le~ conditions et prescriptions énoncées au paJ.'agraphe 4, risque de compro
mettre sérieusement le commerce extérieur d'un Etat Membre, elle n'autorisera 
la dérogation néce~saire aux dispositions de l'article 16 que si les parties à l'ac· 
cord ont abouti _à un arrangement satisfaisant avec c.et Etat Membre; 

. à) Si l'Org~nis~tion constate que les pays qui envisagent de conclure un 
a~cord préférentiel régional ont obtenu2 avant le 21 novembre.l947, des pays 
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avec lesquels ils eftectuent au moins les deux tiers de leur commerce d'impor
tation le droit de déroger au traitement de la nation la plus favorisée dans les 
cas envisagés dans l'accord, l'Organisation, sans préjudice des conditions qui 
régissent la reconnaissance de ce droit, accordera l'autorisation prévue au para
graphe 5 et à l'alinéa a) du présent paragraphe sous réserve que les conditions 
et prescriptions énoncées aux alinéas a), e) et f) du paragraphe 4 soient respec
tées. Toutefois, si l'Organisation constate que le commerce extérieur d 'un ou 
plusieurs Etats Membres qui n 'ont pas reconnu ce droit de déroger au traitement 
de la nation la plus favorisée, risque de subir un préjudice substantiel; elle 
invitera les parties à l'accord à entrer en négociatìon avec l'Etat Membre Iésé, 
et les dispositions de l'alméa b) du présent paragraphe seront applicables. 

CHAPITRE IV. 

POLITIQUE COMMERCIALE 

SECTION A - TARIFS DOÙANIE~S, PREFERENCES, LEGISLATION FISCALE 

ET REGLEMENTATION INTERIEURE. 

Article 16. 

Traitement général de la .nation la pZ1ts javorisée. 

1. Tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par un Etat 
M:embre à un produit originaire ou à destination de tout autre pays seront, 
immédiatement et sans conditions, étendus à tout produit siroi).aire originaire 
ou à destination de tous les autres Etats Membres. Cette disposition ·concerne 
les droits de douane et ·Ies taxes ou autres redéV'ances de toute.nature qui-frap
pent les inÌportations ou les exportations, ou qui sont perçus à l'occasion d'im
portations ou d 'exportations, ainsi que ceux qui frappent les transferts intema
tionaux de fonds destinés à régler les importations ou les exportations, le ID:Ode 
d_e perception. de ces droits, taxes ou autres redevances, l'ensemble de la régle
mentation et des formalités aftérentes aux importations ou aux exportations 
ainsi que toutes les questions auxquelles s'appliquent les paragraphes 2 et 4 
de l'article 18. 

2. Sous réserve des dispositions de l'article 17, les termes du paragraphe 
premier n'entraineront pas, en matière de droits, taxes ou. autres redevances 
à l'importation, la suppression des préféren6es énumérées ci-après, à condition 
qu'elles ne dépassent pas les marges fixées au paragraphe 4: 

a) préférences en vigueur exclusiveroent entre deux ou plusieurs d es 
territorires énumérés à l 'annexe A, sous réserve d es conditfons qui sont stipulées 
dans cette annexe; 

b) préférences en vigueur exclusivement entre deux ou plusieurs d es 
territoires, qui, au 1er juillet 1939, relevaient d'.une commune souveraineté 
ou étaient llllis par des liens de protectorat ou de suzeraineté et qui sont 
éntimérés dans les annexes B, O, D, et E; 
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c) préférenc~s en vigueur exclusivement entre les ·Etats-Unis d 'Amérique 
et la République de Cuba; 

d) préférences en vigueur exclusivement entre la République des Philip
pines et les Etats-Unis d'Amérique, y compris les territoires d~pendant des 
Etats-Unis d' Amérique; 

e) préférences en ·vigueur exclusivement entre pays voisins énumérés 
dans Jes annexes F, G, H, I et J. · 

· 3. Les qispositions du paragraphe premier du présent article ne s 'appli
queront pas aux. préférences entre les pays qui f~isaient autrefois parti e de 
l'Empire ottoman et qui en ont été détachés le 24 juillet 1923, pourvu que ces 
préférences remplissent les conditions de l'articlè 15 qui sont appli~ables. 

4. En ce qui concerne les produits qui bénéficient d 'une préférence en vertu 
du paragraphe 2, la marge. de préférence ne sera pas supérieure a) à la marge 
maximum prévue par l'.A.ccord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
ou par tout accord conclu ultérieurement à la suite des négocia.tionR prévues à 
l'article 17 ou b) pour les pr'oduits non repris à ces accords, à la. marge qui exi
stait, soit au 10 avril 1947, soit à telle date a.ntérieure choi8ie par un Etat 
Membre comme base de négociati;ons en vue de l'Accorò généraJ tnn les tarifs 
douaniers et le commerce. 

5. L'imposition d'une marge de préférence tarifairè n'excéda.nt pas le 
montant nécessaire pour compen~er l'élimination. d'1m.e marge de préférer.ce 
qui existait dans l'application d'une taxe intérieure à l3J date du lO avril1947, 
exclusivement entre deux ou plusieurs d es tenitoires pour lesquels d es préférences 
siont autorisées en matière de droits .de donane, de taxes ou de redevances à 
l'importation en vertu du paragraphe 2, ne sera pas consid~rée comme con
traire aux dispositions du présent article, étant en.tendu que les dispositions 
de l 'arti cl e 17 s 'appliqueront à cette marge de préférence tarifaire. 

Arti cl e l 7. 

Rédnction des. tarifs et élimination des préférences tarifaires. 

l. Chaque Eta t Membre, à la, demande d 'un ou de IJlu8ieurs a n tres Eta.t R 

Membres, et suivànf la procédure établie par l'Organisation, entreprendra et 
mènera à terme avec cet Etat Membre ou ces Etats Membres des négooiations 
qui tendront à la réduction substantieUe du n.iveau général de chaque tarif 
douanier et des autres taxes et redevances perçues sur les importations et les 
exportations, ainsi qu'à l'élimination des préférences visées au paragraphe 2 
de l'article 16 sur une base de réciprocité et d'av·anta.ges mutuels. 

2. Les négociations prévues au paragraphe premier s'effectueron.t confor
mément aux règles suivantes: 

a) Oes négociations ser:ont menées sous· forme d'un examen séparé des 
divers produits, fondé sur le principe de la sélection, afin . de permettre qu'il 
soittenucomptedes besoins dech.aquepays et dechaque branche de production. 
Il sera Ìoisible aux Etats Membres de ne pas accorder de ·concessions tarifaires 
pour des produits déterminés e.t ils p·ourront accorder des concessions sous la 
forme d'une réduction dudr"oit, d'une eonslolidation du droit au niveau existant 
ou d'un ·enkagement de ne pas relever le droit au-dessus d'un niveau déterminé; 

b) .A.uoun Etat Membre ne sera tenu de faire des concessions unilaté
r~l~, ni d~ faire des C9~Cessi9D.S à 9-'a~tres Etats Mfmbies rour leEquelles il 
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ne recevrait pas en retour de ooncessions suffisantes. Il sera tenu compte de 
l'intéret que présente pour un Etat Membre l'obtention de plein dr'oit et rflr 
une . obligation directe des concessions indirectes dont il ne beneficierait 
autrement qu'en vertu de l'article 16; 

o) Dans les négociations relatives h un produit détermin~ au sujet duquel 
il existe une préférence: · . 

i) lorsqu'une réduction négociée porte uniquemeiÌ.t sur le droit ~Qr
respondant an traitement de la nation la plus.favorisée, cette réduction aura 
automatiquement pour effet de réduire ou d'éliminer la marge de préfére~ce 
_applicable à ce produit; · 

ii) lorsqu'une- réductìon négociée porte uniquement sur le droit préfé
rentiel, le droit correspondant au traitement de la nation la plus favoris'ée sera 
automatiquement réduit dans la meme mesure que le droit préférentiel; 

iii) lorsqn'il est convenu que les réductions négociées porteront à }3, 

fois 1-1Ur le droit correspondant au traitement de la nation la plus favorisée et 
sur le droit préférentiel, la réduction de cbacun de ces droits sera celle doilt 
seront convenus les Etats parties aux négociations; 

iv) aucune marge de préférence ne sera augmentée; 
d) La consolidation de droits de donane p eu élevés ou d '11n régime d ~ad-

· mission en franchise sera reconnue, en principe, c'otnme une concessi'on d 'une 
valeur égale à une réduction substantielle de droits de donane élevés ou à Péli-
mination de préférences tarifaires; . 

e) Les Etats Membres ne pourront pas invoquer des engagements·inter
nationaux antérieurs pour se soustraire à l'obligatio:D. formulée au paragraphe 
premier · rle négocier an sujet de p~éférences tariiaires, étant -entendu que les 
accords qui résultent de telles négociations et qui sont incompatibles avec ces 
engagements n 'imposeront pas la modi:fication ou la dénonciation de ceux-ci, 
sauf (i) si les parti es à c es engagements y oonsentent ou, à défaut de leur con
sentement, (ii) si la modi:fication ou la dénonciati'on de c es engagements est 
effectuée c.onf·ormément aux conditions de ceux-ci. 

3. Les négociat.ions qui ont abouti à l'.Accord généra.l sur les ta.rifs doua.n.iers . 
. et le commerce,conclu à Genève le 30 octobre 1947, seront considérées comn)(• 
étant des négociations poursuivies en application des dispositions du présent 
article. Les concessions tarifaires accordées à la suite de t-outes autres négooia
tions menées à bien par nn Etat Membre en application des disp'ositions .'du 
présent al'ticle seront incorporées dans l'Accord général aux conditions qui seront 
:fixées de concert avec les parties à cet Accord. Si un Etat Membre sou~crit à 
nn accord relatif à des droits de donane ou à des préféren{\es tarifaires et que 
cet accord ne soit pas conclu en application des dispositions du J>résent article, 
les négociations menées en vue de cet accord seront néanmoins c'onfor~es aux 
conditions énoncées à l'alinéa c) du paragraphe 2. 

4. a) Les dispositions de l'art.icle 16 n'empécb.eront pas l'application des 
dispositions de l 'alinéa b) du pa.ragraphe 5 de 1 'arti è le XXV de l' Acéord généra.l 
sur les tarifs douaniers et le commerce, tel qu'il a été modi:fié à la Première 
Session des Parties Oontractantes; 

b) Si un Etat Membre n'est pas dev-'enu partie contractante à l'Accord 
général dans les deux ans qui suivront la date à laquelle la Charte sera entrée 
en vigueur à son égard, les dispositions de l'art.icle 16 n'obligeront plus àl'expi
ration de cette pérìode un autre Etat Membre qui aura invité le premierà né
gocier en vue de devenir parti e contraotante à l' Accord général, mais qui n 'aura 
pu menerà bÌen les négociations, d'appUquer au commerce de cet .Etat -Me~br~ 

7:_' ' • 
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les ·concessions rep!ises à la liste correspondante annexée à l'Accord gén.éral. 
Toutefois, l'Organisation pourra décider, à la majorité des voix exprimées, 
que ces concessfons continuent à etre accordées au commerce de tout Etat 
Membre qui aura été indument empeché de devenir partie contràctante à 
l 'Accord général à la sui te de négociations menées conformément àùx disposi
tions du présent article; 

c) Si un Etat Membre qui est partie ·contractante à l'Accord général 
se propose de retirer au commerce~ d'un Etat Membre qui n'est pas partie 
contractante le hénéfice de concessions tarifaires, il devra en aviser par 
écrit l'.Organisation et l'Etat Membre intéressé. Ce derllier pourra demander 
àl 'Organisation de prescrire le maintien de c es conc~ssions; si une t elle ·demande. 
est présentée, les concessions tarifaireR n.e pourron~ pas etre retirées aYant que 
l'Organisation ait fait coiUJ.aitre sa décision conformémen.t. a.ux dispo~ition:s 
d-e l'alinéa b) du .. présent para.graphe; 

d) Chaque fois qu'elle de\>'ra décider Hi un Eta.t Mmnbrè a; été ind:u
ment emp&hé de devenir partie eontractante à. l'Aecord gén.érr,l et (•.h2Jque fois 
qu'elle devra décider, conformément aux dispositions .dli ehapitre VIII, d u:n 
Etat Membre a manqué, sans justification suffisante, aux engagements qu'ìl a 
assumés aux termes du ·paragraphe premi~r du présent article, l'Organisation 
tiendra- compte de tous les éléments pertinents, notamme:nt des besoins des 
Etats Membres· intéressés en matière d.e développement ou de reconstruction, 
de lè'urs autres besoins, de leur structure fiscale générale ainsi que de l'ensemble 
des dispositions de la Charte; 

e) Si des concessions sont effectivement retirées et si ce retrait a pùur 
résultat d'appliquer au commerce d'un Etat Membre des dToits plus élev€s 
que ceux qui auraientété appliqués en l'absence de tellesmesures, il sera loisible 
à cet ·Etat Membre, dans les soixante jours qui suivront la mise en applkation 
de la mesure en question, de notifier par écrit qu'il se retire de l'OrgH.niEatior .. 
Le ret~ait de c et Eta t ·'Membre prendra effet à l 'expiration d 'un déla.i de soi:xa.nte 
j.ours .à c ompter de la date à la q nelle le Directeur g'énéral aura reç1;1 ·la notificati<>n. 

Article 18. 

Traitement national en rnatière d'imposUions et de réglernentation iruériMtres. 

l. Les Etats Membres recmmah;xent que le~ ta.xes et a.utres impositions 
· intérieures ainsi que les lois, règlements et pre.scriptions affectant la vente, la 

mise. en vente, l'achat, le tra.nsport, la distribution ou l'utilisation de pr-oduits 
sur le marché intérieur et les réglementations quant,itatives intérieures prescri· 
vant le mélange, la transformation ou l 'utilh:ation en quantit~s. ou en propoT· 
tions déterminées de certain.s produits ne devront pas. etre appliqués -aux 
produits importés ou nationaux de ma.nière à protéger la production nationale. 

2. · Les produits du territoire de tout Eta t Membre importés sur le territoire 
de t·oute a utre Eta t Memhre ne seront pas frappés, directement ou indirectement, 
de taxes ou d'autres impo_sitions intérieures de quelque nature qu'elle·s soient 
supérieures à celles ·qui frappent, directement ou indirectement, les produits 
nationaux similaires. En outre, aucun Etat Membre n'appliquera d'autre façon 
de taxes ou d'autres impositions intérieures aux produits.imp()rtés ou nationaux , 
d'~e ma.nière c~ntraire aux principes énoncés au paragrapb.e prexnier,· 
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3. En ce qui concerne toute taxe intérieure existante incompatible avec 
les dispositions du paragraphe 2 mais expressément autorisée par un· accord 
commerciai qui était en vigueur au 10 avril 1947 et qui consolida.it le droit 
d'entrée sur le produit imposé, l'Etat Membre qui applique la taxe sera libre 
de diftérer à l'égard de cette taxe l'applicatiòn. des dispositions du paragraphe 2 
jusqu'à ce qu'il.ait pu obtenir d'etre dispensé des engagements contractés aux 
termes de cet accord et recouvrer ainsi la faclùté de relever ce droit dans la 
mesure nécessaire pour compenser la suppression de la protection assurée par 
la taxe. 

4. Les produits du territoire de tpute Eta t :M€mbre imi o1t€s sur le territ oh e 
de tout autre Etat Membre ne seront pas soumis à un traitement moins favo
rable que le traitement accordé aux produits similaires d'origjne natio;o.VJle e:n. 
èe qui concerne toutes lois, tous règlements et toutes prescriptibns a.:fie<;ta.nt 
la vente, la mise en vente, l'acb.at, le transport, la distribution et l''utilisation. 
de ces produits sur le marcbé intérieur. Les disp'osition.s du présent paragrapb.e 
n'interdiront pas_l'application de tarifs di:fiérents pour les transports intérieurs 
fondés exclusivement sur l 'utilisation économique d es moyèns de trn:nsp ort 
et non sur l'origine du produit. 

5. Aucun Etat Membre n'établira ni ne maintiendra de réglemèntation 
quàntitative intérieure portant sur le mélange, la transformation ou l 'utilisation, 
en quantités ou en proportions déterminées, de certains produits, qui exigerait, 
directement ou indirectement, qu'une quantité ou une proportion. déte1min€e 
d'un produit visé par la réglementation provienne de sources natfonales de 
production. En outre, aucun Etat Membre n'appliquera d'autre façon de régle
mentations quantitatives intérieures d 'une manière contraire a ux principes 
énoncés au paragrapb.e premier. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne s'appliqueront à aucune réglemen
tation quantitative intérieure en vigueur sur le territoire d 'un Eta t Membre 
au 1er juillet 1939, au 10 avril 1947 ou à la date de la présente C:b.arte, au 
choix de l'Etat Membre; sous réserve qu'il ne soit apporté à aucune réglemen
tation de ce genre qui serait contraire aux dispositions du paragraph.e 5, de 
modification préjudicìable aux importations et que la réglementation en question 
puisse faire l'objet de négociations et soit, en conséquence, assimilée aux droits 
de donane aux fins d'application de l'article 17. 

7. Aucune réglementation quantitative intérieure concei?Iant le mélange, 
la trasformation ou l'utilisation de produits en quantités ou en proportions
déterminées ne sera appliquée de façon à répartir c es quantités ou prop ortions 
entre les · sources extérieures d 'approvisionnement. 

8. a) Les dispositions du présent article ne s 'appliqueront pas aux lois, 
règlements et prescriptions régissa.nt l'acquisition, par des organismes gouverne
mentaux, de produits achetés pour les besoins des pouvoirs publics et non pas· 
pour etre revendus dans le commerce ou pour servir à la pr'oduction de marcli.an
dises destinées à la v'ente dans le cormnerce; 

b) Les dispositions du présent article n'interdiront pas l'attribution aux 
- seuls producteurs nationaux de subventions, y compris les subventions prov~e
nant du produit des taxes ou impositions intérieures qui sont appliquées confor
mément aux dispositions du présent article et les subventions dans la. forme 
d 'achat de produits nationaux par les pouvoirs publics ou pour leur compte. 

9. Les Etats Membres reconnaissent que le controle des prix intérieurs 
pa.r fixation de maxima, meme s'ils se conforment aux autres dispositi~ns 

du prés~t a.rticl~~ ~eut avoir des efiets péjudiciables pour les intérets des· Etats 
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Membres qui fournissent des produits importés. En conséquence, les Etats 
Membres qui a.ppliquent de telles mesures prendront en considération les int.é
rets d es Etats 1\Iembres exportateurs en vue d 'éviter c es efiets préjudiciables, 
dans toute la mesure où il sera possible de le faire. 

Article 19. 

Dispositions spt!c~ales re lati ves a1ta; films cinématographiques. 

Les dispositions de l'article 18 n'empecheront pas un Etat Membre d'établir 
ou de maintenir une réglementation quantitative intérieure sur les films cinéma
tographiques impressionnés. Toute réglementation de cette sorte prendra Ìa 
forme de contingents à l'écran qui seront gérés conformément aux conditions 
et prescriptions smvant.es: -

a) Les contingents à l'écran pourront comporter l'obligation de projeter, 
pour une période déterminée d'au moins un an, des films d'origine nationale 
pendant une fraction minimum du temps total de projection e:ffectivement 
utilisé pour la présentation commerciale des films de toute origine; c es contingents 
seront fixés d'après le temps annuel de projection de chaque salle ou d 'après 
son équivalent; 

b) Il ne pourra, ni en droit ni en en fa.it, etre opéré une répartition entre 
les productions de diV'erses origines pour la pa.rtie dii temps de projection qui 
n·'a pas été réservée, en vertu d'un contingent à l'écran, aux :films d'origine 
nationale ou qui, ayant été réservée à ceux-ci, aurait été rendue disponible 
par mesure adin.inistrative. 

c) Nonobstant les dispositions de l'alinéa b), tout Etat Membre pourra 
maintenir les contingents à l'écran conformes aux prescriptions de l'alinéa a) 
et qui réserveraient une fraction minimum d u temps de projection a ux :film.s 
d'une origij:l.e déterminée, abstraction fa.ite des :films nationaux, sous réserve 
.que cette fraction ne s'oit pas plus élevée qu'elle ne l'était à la date du 10 awil 
1947; 

d) Les contingents à l'écran pourront faire l'·Objet de négocia.tions et 
seront considérés, en conséquence, comme des droits de douane aux :fins d 'appli
catit>n de l 'article 17. 

SEOTION B -- RESTRICTIONS QU.A.NT:tT.A.TIVES ET QlJESTlONS DE Cli.A.NGE 

Y REL.A.TIVES. 

Article 20. 

EUmination générate des restrictions q1tantitatives, 

1. Aucun Etat Membre n'établira ou ne maintiendm à l'iinportati'on d'un 
produit du territoire d 'un autre Eta t Membre, à l 'exportation ou à la v ente pour 
l'exportation d'un produit destiné au territoire d'un autre Etat Membre, de 
prohibitions ou de restrictions a utres que l es droits de douane, d es taxes ou 
autres redevances, que l'application en soit faite ·au moyen de contingen.ts, 
de ticences d'importation ou d'exportation ou de tout autr~ procédé. 
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2. Les dispositions du paragraphe premier ne s'étendront par aux càs 
suivants: 

a) prob.ibitions ou restrictions à l'exportation appliquées pendant la
durée nécessaire pour prévenir une pénurie grave de produits alimentaires ou 
d'autr.es produits essentiels pour l'Etat Meml!re exportateur ou pour remédier 
à cette pénurie; 

b) prohibitions ou réstrictioris à l 'importation et à l 'exportation néces
saires pour l'application de normes ou réglementations concernant la classifi
cation, le controle de la qualité ou la mise en vente de produits destinés au 
com:rrierce international; si, de l'avis de l'Organisation, les normes ou réglemen
tatioris adoptées par un Etat Membre aux termes du présent alinéa ont pour 
efiet de restreindre le commerce d'une manière excessive, l'Organisation pòurra 
demanderà cet Etat M-embre de reviser ces normes ou réglementations, étant 
entendu qu'elle ne demandera pas la revision des normes qui auraient étéadop
tées sur le pian international comme s-uite à des recommandations formulées 
en vertu du paragraphe 7 de l 'article 39; 

c) restrictions ·à l'importation de tous produits de l'agTiculture ou des 
pecheries, quelle que soit la forme sous laquelle ces produits sont importés, 
quand elles sont nécessaires à l'a~plic~tion de mesures gouvernementales ayant 
efiec-tivement pour résultat: 
· i) de restreindre la quantité du produit national similaire qui peut etre 
mise en vente ou produite ou, s'il n 'y a pas de production nationale substantielle 
de produit similaire, celle d'un produit nationaldel'agriculture ou des pecheries 
auquel le produit importé peut etre directement substitué; ' 

. ii) ou de résorber un excédent temporaire du produit national simi
l.aire ou, s'il n 'y a pas de production nati:'onale substantielle du produit similaire, 
d'un produit national de l'agriculture ou des pecheries auquel le produit 
importé peut . etre directement substitué, en mettant c et excédfnt à la dispo
sition de certains gr:oupes de consominateurs du pays, à titre gratui~, ou à .des 
prix inférieurs au cours du marché; 

iii) ou de resteindre la quantité qui peut. etre produite de tout produit 
d'origine animale dont la production dépend directement, en totalité ou pour la 
majeure partie, du produit importé, lorsque la production. nationale de ce 

. dernier est relativern('nt négligeable. 
3. En ~e qui concerne les restrictions à l'importation appliquées en vertu 

des dispositiiOns de l'alinéa c) du paragraphe 2: 
a) ces restrictions ne seront appliquées qu'aussi Jongtemps que les 

mesures gouverne~entales visées à l'alinéa .c) du paragraphe 2 seront en 
vigueur; si elles frappent l'importation de produits qui ne peuvent etre fournis 
parla production nationale que.pendant une partie de l'année, elles ne seront 
pas appliquées de façon à empecher l'importation de ces produits en quantités 
suffisantes pour satisfaire l es besoins de la consom:mation courante pendant les 
périodes de l'année où le marché ne peut etre approvisfon.né en produits natiow 
nallx similaires, ou en prod~its· nationaux auxquels le produit importé peut 
etre directement substitué; 

b) tout Etat Membre qui s~ propose d'établir des restrictions à l'impor
ta,tion d'un produit dev'l'a, a:fin d'éviter de porter préjudice sans nécessité aux 
intérets des pays exportateurs, en aviser par écrit, aussi longtemps que possible 
à l'avance, l'Organisation et les Etats Membres int,éressés de façon substantielle 

· à la ~ourniture de ce-produit, afin de donner à çes Etats Membres les facili.tés. 
vo1ùues _pour p:rocéder à des consultations conft>rmément aux dispositions 4~· 



Disegni di legge e relazi.oni -· 1948-49 ·. -33- Senato deUa llepubblit:a ·-· 72'7 

l'alinéa d du paragraphe 2 et du paragraphe 4 de l'artìcle 22, avant l'entrée 
en vigueur des restrictions. L'avis ainsi adressé et tous renseignements com

. muniqués au cours de ces consultations seront tenus secrets si l'Etat Membre 
importateur 'intéressé le dema.nde; 

o) tout Etat Membre appliquant ces restrictions publiera le volu~e total 
ou la valeur totale du produit dont l'importation sera autorisée pendant une 
pérfode ultérieure déterminée aind que tonte modification de ce v'olume ou de 
cette valeur; 

d) h~s restrictions appliquées en vertu de l'alinéa o), i) du paragraphe 2 
ne devront. pas avoir pour effet de réduire la proportion qui existe entre le. 
total des imp1ortations et celui de la production .nationale par rapport à celi~ 
que l'on pourrait raisonnablement attendre s'il n'existait -pas de restrictibns. 
En déterminant cette proportion, l'Etat Membre qui applique les restrictions 
tiendra d iìio.ent compte de la p'roportion qui existait au c'ours d 'une période 
représentative antérieure ainsi que de tous facteurs spéciaux qui ont pu ou 
peuvent influer sur le commerce de ce produit. · 

4. Dans toute la présent~ section, les expressions << restrictions à l'impor
tation » et « restrictions à l'expor~ation » visent également les restrìctions 
appliquées par le moyen de transactions relev;ant du commerce d 'Eta t. 

Article 21. 

Restriotions de.~ti~es à protéger ~a balance des paiements. 

l. Les Etats Membres reconnaissent: 
· a) que c 'est à chacun d 'eux qu 'il incombe a u premi et: chef de sa uvegarder 

sa position financière extérieure et de réaliser et de maintenir un équilibre 
stable de sa balance des paiements; 

b) que le déficit de la balance d es paiements d 'un Eta t ~embre peur avoir 
d'importantes répercussions sur le commerce et la balanoedes paiements d 'autres . 
Etats Membres, s'il conduit ou risque de conduire l'Eta t Membre à imposer 
des restrictions aux échanges internationaux; -

o) que la balance ·des paiements de chaque Etat Memhre doit intéresser 
les autres Etats Membres; qu'il est donc souhaitable que l'Organisation s'em
ploie à faciliter des consultations entre Etats-:Membres et~ si possible, une action 
approuvée d'nn commun accord et compatible avec les dispo~itions:de lapré
sente Charte, en vue de corriger un déséquilibre de la bal~nce des paiements; 

d) que les mesurès prises par l'Etat ou les E~ats Membres intéressés en 
. vue de rétablir un équilibre stable de .la balance des paiements dev~ient, dans 
toute la mesure du possible, comporter des méthodes visant au dével~ppement 
plutot qu'au resserrement des échanges internationaux. 

2. Nonobstant les dispositions · du paragraphe premier de l'article 20, 
tout Etàt Membre pourra, en vue de sauvegarder sa position financière exté
rieure et sa balance des paiements, rest~eindre le volume ou la valeur d($ 
marchandises dont il autorise Vimportation, sous réserv'e des dispositio:t.s des 
paragraphes suiv-ants du présent article. · 

3. a) .Aucun Eta t Membre n 'établira, ne maintiendra ni ne renforcera de 
restrictions à l'importation en vertu du présent article, sauf dans la m.eslll'e 
nécessaire: 

i) pour s 'opposer à la menace imminente d 'une baisse importante de 
ses réserves monétaires ou pour mettre fin à cette baisse; 

N. 727 -:- 5. 
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ii) ou pour augmenter ses réserves monétaires suivant un taux d 'ac
croissement raisonnable, dans le cas ·où elles seraient très basses. 

Il sera dument tenu compte, dans ces deux cas, de tous les facteurs spé
ciaux qui affecteraient les rése!ves monétaires de l'Etat Membre ou ses besoins 
en réserves monétaires, et notamment, lorsqu'il dispose de crédits extérieurs 
spéciaux ou d'autres ressources, de la nécessité de prévoir l'empl'oi approprié 
de ces crédits ou de ces ressources;· • 

b) l'E.tat Membre qui applique des rèstrictions en vertu de l'alinéa a) 
les atténuera progressivement jusqu 'à suppression complète, conformément 
aux dispositions de cet alinéa, au fur et à mesure qùe sa position :financière 
exterieure s 'améliorera. Cette disposition ne sera pas interprétée comme obli
geant un Eta t Membre à atténuer ou à supprimer ces restrictions si 'cette atte
nuation ·ou cette suppression doit créer immédiat.ement une situatibn qui justi
fierait, selon le cas, le renforcement ou l'établissement de restrictions en vertu 
de l'alinéa a). 

c) Les Etats Membres s'engagent: 
i) à ne pas appliquer de restr~ctions de ·telle manière qu'elles empe

cheraient ind ument l'importatio;n, en quantités c·ommerciales minima d 'une 
marchandise quelconque, lorsque l'arr~t complet des importations de ces mar
chandises nuirait au maintien des courants commerciaux normaux, et à ne pas 
appliquer de restrictions qui empecheraient l'importation d'écb.antillons oom
merciaux ou l'importation des quantités minima d'un produit qui sont exigées 

· pour l'obtention et la conservation de droits à un brevet ou à une marque de 
fabrique, de droit d'auteur ou de rep:roduction, ou de droits analogues, confor
mément à la législatiox:t sur la propriété industrielle \ou la propriété intellectuelle; 

ii) à appliquer les restrictions prévues au présent article de manière 
a éviter de porter, sans nécessité, préjudice aux intérets commerciaux ou éco
nomiques de tout autre Etat 'Membre, y compris les intérets visés aux articles 
3 et 9. 

4. a) Les Etats M:embres reconnaissent qu'au cours des premières années 
d'existence de l'Organisation, ils devront tous, à des degrés divers, faire face à 
d es problèmes d 'adaptation éconolnique résultant de la guefl'e. Au cours de 
cette période, l'Organisation tiendJ;a pleinement compte, lorsqu'elle devra 
prendre 'des décisions en vertu du présent article ou de l'article 23, des diffi
cultés d'adaptation de la période d·'après-guerre et de la nécessitédans laquelle 
un Etat Membre. peut se trouv.er de recourìr à des restrictions à l'ìmportation 
en vue de rétablir l'équilibre de sa balance des paiements sur une base saine et 
durable. 

b) Les Etats Membres reconnaissent qu 'un Eta t Membre, par sui te de 
la politique nationale qu'il applique en vue de s'acquitter des engagements 
qu'il a contractés aux termes de l'article 3, au sujet de la réalisation et du 

· maintien du plein emploi productif et d'un··volume imrortant et toujours 
croissant de la demande, OU aux ·termes de l'article 9, au fUjet de la reconstruc
tion ou du développemen~ des ressources indtistrielles et des autres ressources 
économiques et de Pélévation des niveaux de productivité peut considérer 
que la demande de devises étrangères au titre des importations ·et des autres 
paiements courants absorbe les ressoul'ces courantes en devises étrangères au . 
point,d'exercer sur ses réserves monétaires·une pression justifiant l'établisseinent 

. ou le maintien de restrictions prises en vertu du paragraphe 3 du présent article. 
En conséquence: 
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i) a:ucun Etat Membre ne sera tenu de supprimer ou de modifier des 
restrictions qu'il applique en vertu du présent article pour le motif que ~es 
restrictions cesseraient d' etre nécessaires si la politique dé:finie ci--dessus était · 
modi:fiée; 

ii) tout Etat Membre qui applique des restrictions à l'importation en 
vertu du présent article pourra déterminer l'incidence de ces restrictions sur 
les importations des diftérents produits ou des diftérentes catégories de produits, 
de manière à donner la priorité à l'importatibn des produits les J:lus nécessaires, 
eu égard à la politique dé:finie ci-dessus. . 

c) Les Etats Membre~ s'engagent à tenir dfiment compte- dan.s l'appli
cation de leur pblitique nationale, de la nécessité de rétablir l'équilibre de 
leur balance des paieinents sur une base saine et durable et du fait qu'il est 
souhaitable d'assurer l'utilisation rationelle des ressources productives. 

5. a) Tout Eta~ Membre qui n 'applique pas de restrictions en v-ertu du 
présent article, mais qui envisage la nécessité de le faire, devra, avant de les 
établir ( ou si l es circonstances ne permettent pas une consultation préalable, 
immédiatement après les avoir établies), entrer en consultatibn avec l'Orga:q.i
sation sur la n.ature des diffic"Qltés qu'il éprouve dans sa balance des paiements 
sur les autres correctifs qui peuvent s'offrirà lui ainsi que sur la répercussion 
possible de ces mesures sur l'économie des autres Etats Membres . .Aucun Etat 
Membre. ne sera tenu, au cours des consultations entreprises en vertu du pré
sent alinéa, d 'indiquer à l 'avance quelles mesures il choisira en définitive ni le 
moment auquel il compte les appliquer; 

b) L'Organisation pourra à tout moment iuviter tout Etat Membre qui 
applique d es restrictions à l 'importation en V"ertu du présent arti cl e à entrer 
en consultation avec elle à ce. sujet; elle invitera tout Etat Membre qui ren
force c es restrictions d 'une manière substantielle à entrer en consultation avec 
elle dans les trente jours .. L'Etat Membre ainsi inV"ité participera à ces consul
tations. L'Organisation pourra iuV'iter tout autre Etat Membre à prendre part 
à ces consultatipm:;. Deux ans au plus tard à compter de la date d 'entrée en 
vigueur de la présente Charte, l 'Organisation passera en revue toutes l es 
restrictions existant à cette date et qui seraient encore appliquées en V'ertu 
du présent article au moment de l 'examen; 

c) Tou. Etat Membre· pourra entrer en consultation avec l 'Organisation 
en vue d'obtenir d'elle l'approbat.ion préalable, soit de restrictions qu'il se 
propose de maintenir, de renforcer ou d'établir en vertu du présen.t article, 
soit de restrictions qu'il désire maintenir, ren.forcer ou établir au cas .où des 
conditions déterminées se réaliseraient ultérieuremen.t. Comme suite à ces 
consultations l 'Organisation pourra approuver d 'avance le maintien, le renfor
cement ou l 'établissement de restrlctions par 1 'Eta t Membre en question quant 
à leur étendue, à leur degré d'intensité èt à leur durée. Dans les limites de 
eette approbation, les conditions prévties à l'alinéa. a) du présent parap-:raphe 
seront eon~idérées comme étant remplies et les mesures prises par l 'Eta t Membre 
appliquant l es restrictions ne pourront etre attaquées en vertu de l 'alinéa d) 
du pr~sent paragraphe eomme ineompatibles avec les disposition.s des alinéas 
a) et b) du paragrapb.e 3; 

d) Tout .Etat Membre qui considère qu'un autre Et'at Membre applique 
des restrictions en vertu du présent article d'une manière incompatible avec les 
disposUions d es paragraphes 3 ou 4 du présent arlicle ou avec celles de l 'article 22 
(sous reserve des dispositions de l'artièle 23) pourra. soumettre la question à 

. 1 'Organisation pour discussion. L 'Eta t Membre qui applique c es restrictions 
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participera à. la discussion. Si, au vu des faits avancés par l'Etat- Membre qui 
a recours à cette procédure, il apparait à l'Organisation que le commerce de 
cet Etat Membre subit un préjudice, elle présentera ses obserYations aux 
parti es ·en vue de parven.ir à un règlement de l 'affaire satisfaisant. pour l es 
parti es et pour l 'Organisation. Si la question ne peut. etre réglée et si l 'Orga
nisation décide que les restrictionR sont appliquées d 'une manière incompa
tible avec l es dispositions des paragraphes 3 ou 4 'du présent arti~ le, ou 
avec celles dé l'article 22 (sous réserve des dispositions de l'article 23), 
l '0-rganisation recommander~ la suppression où la modifiéation de ces re
strictìons: Si l es restrìctions ne sont pas. supprimées · ou modifiées dans l es 
soixan.te jours, conformément à la recommandation de l'Ùrgànisation, celle-ci 
pourra autoriser un ou plusieurs autres Etats. Membrs à suspendre, à l 'égard 
de l'Etat Membre qui applique les restrietions, tels engagements ou con.
cessions résultan.t de la présente Cb.ar~e ou de son application qu'elle spé
cifiera; 

· e) Au cours des consultations qui àuront lieu entre un Etat Membre 
et l 'Organisation. en " .. ertu du présent paragraph.e, il sera procédé entoute liberté 
à un éch.ange de "--ues complet sur.leS· di:fférent~s· causes et sur la nature des 

,difficultés éprouvées par l'Etat M.embre dans sa balance des paienients. Il est 
reconnu que la divulgation prématurée de projets visant, en vertu du present 
artici e, à appliquer, à supprim~r ou à modifier d es restrictions risqlJ,erait de 
favoriser, dans les éch.anges commerciaux et les· mouvements de capitaux, une 
spéculation qui h·ait à 1 'encon.tre d es 'Quts du présent artici e. En conséquence, 
l 'Organisation prendra tontes dispositions pour que le secret le plus absolu 
soit obser--v"é au cours des consultations. 

6 . .Au cas où l 'application de Testrietions à l 'importation en vertu du présent 
aTticle prendrait un caractère durable et étendu, ce qui serait l'indice d'un 
déséquilibre général réduisant le Volume des échanges internationaux, l 'Organi
sation entamerait. des pourparlers pour examiner si d'autres mesures n,epour
raient pas etre prises, soit par les Etats -Membres don.t la balan.èe des paiements 
tend à etre défavorable, soit par les Etats Membres dont là balance des paiements 
tend à etre exceptionnellemen.t fa" .. orable, soit encore pa,r une organJsation 
intei~gouvernementale compétente, afin. de faire disparaitre les causes fonda
mentales de ce dés;équilibre. Sur l'invitatìon de l'Organisation, le~ Etats Mem-
bres prendr·ont ·' part à c es pourparlers. · 

.Article 22. 

Application non discrirninatoire des restrictions q1wntitative.~ .. 

1. Aucune prohibition ou restriction.:ne sera appliquée par un Etat Membre 
à l'importation d 'un produit du territoire d 'un autre Eta t Membre ou ·àl'expor
tation d 'un produit destin.é au territoire d 'un autr.e Eta t Membre, à: moin.s 
qu'une prohibition ou une restriction semblable ne soìt appli'quée à l'importa
tion du produit similaire de tout · pays tiers ou à. l'exportation du produit. 
simiJaire à destination de tout pays tiers. 

- 2. Dans l'application des restrictions à l'impo:r:tation d 'un.produit quel
conque, les Etats Membres s'eftorceront de-par~ì'enir~à- une -:répartition du eom
mel'ce de ee produit se rapprochant d'aussi près. que possible de eelle que.les 
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différents Etats Membres sera,ient en droit d'attendre si ces restrietions n'exis
tai.ent pas; i~s observeront à cette fin les dispositions suiv·antes: 

a) chaque fois qu'il ~era possible de le faire, des cont.ingents représentant 
le montant global des importations autorisées ( qu'ils soient ou non répartis 
e n tre .l es pa'ys fournisseurs) seront fixés et leur montant sera p.ublié conformé
ment à l 'alinéa b) du paragra phe 3; . 

b) lorsqu'il ne sera pas possible d'employer la méthode des contingents, 
les restrictions pourront etre · appliquées au moyen de licences ou de permis 
d'importation sans fixation de contingents; 

c) sauf s'il s'agit d'administrer des contingents alloués conformément à 
l 'alinéa d) du présent paragraphe, l es Etats Membres n~ prescriront .pas que 
les licences on les permis d'importation soient utilisés pourimpofter, d'unpays 
ou d'une source déterminés, le l?roduit en question; 

d) dans les cas où un contingent est réparti ent're les pays fournisseurs, 
l 'Eta t MembTe qui applique l es restrictions pourra rechercher un are ord . sur 
la répartition des- contingents avec tous les autres Etats Membres intéresEés de 
façon substantielle à la fourniture du produit vìsé. Dans les cas où il né serait 
pas raisonnablement possible d'appliquer cette méthode, l'Etat Membre en 
question attribuera aux Etats Membres intéressés de façon substantielle à la 
fourniture de ce produit des parts proportionnelles à la contributi oD. arr ort ée 
par ces Etats Membres au volume total ou à la valeur totale des_importations 
du prod\rlt en question au cours d 'une période représentative antérieure compte 
d'ftment tenu, de tous les facteurs spéciaux qui ont pu ou peuvent in'tJ.uer' sur le 
commerce de èe prodnit. Il ne sera imposé aucune condition ou formalité que 
soit de nature à emp echer 1in Eta t Membre d 'utiliser intégralemen.t 1a p art d u 
volume total ou de la valeur totale qui lui aura été attribuée, sour réserve que 
l'importation soit fai te dans les· délais fixés pour l 'utilh·ation de ce continge.nt. 

3. a) Dans le cas où les restrictions à l'importation comportent la déli
vrance de licenc.es d'imnortation, l'Etat Membre qui ies applique fournira à la 
demande de tout Eta t Membre. intéressé au commerce- du produit en question, 
tous renseignements utiles sur l'application de ces restrietions, sur les licences 
d'importation accordées au cours d'u.nè période récente et sur la répartition de 
· ces licences ~entre l es pays fournisseurs, étant entendu qu'ir ne sera pas tenu de 
dévoiler le nom des importateurs ou des fournisseurs; 

b) Dans le cas où lesrestrictions à l'importation comportent 1a fixation 
de contingents, l 'Eta t Memb!e qui l es applique publiera le volume total ou la 
valeur totale du ou des produits dont l'importation sera autorisée au cours 
d'une période ultérieure déterminée, ainsi que tonte modification de ce volume 
ou de cette vale.ur. L'entrée ne sera pas refusée aux livraison.s du produit en 
question qui étaient en route au moment où la publication a été faite. Toute
fois, ces livraisons pourront etre imputées, dans la mesure où il sera possib1e 
de le faire, sur la quantité du produit dont l'import'ation est autorisée au cours 
de la période en question, et s'il y a lieu, sur la quantité dont l'importation_ 
sera autorisée pour la période ou les périodes suivantes. En outre, si un 'Eta t 
Membre dispense habituellement de ces restrictions les produits qui, dans les 
trente jours à compter de la date de la publication, sont dédouan.és à l 'arrivée 
de, l'étranger ou à la sortie d'~ntrepot, ·cette pratique sera considerée comme 
satisfaisant pleinement aux pres.criptions du présent alinéa; 

. c) Dans le cas où les contingents sont répartis entre les-pays fournisseurs, 
1 'Eta t Membre qui applique l es restrictions fera connaitre sans retard à toils 
les autres Etats Membres intéressés· à la fourniture du produit en question. la 
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part du contingent, exprimée en volune ou en valeur, qui est attribuée pour la 
période en cours aux di-vers pays fournisseurs et publiera · ces renseignEments; 

d) Si l 'Organ.isatiQn constate, à la sui te d 'une ~emande d 'un Eta t Membre 
que pour certain.s produits la publication prévue aux alinéas b) et c) du présent 
paragrapb.e léserait gravement les intérets de cet Etat Membre, parce qu'une 
grande parti e de ses importations desdits produits provient d 'Etats non Membresr 
l'Organisation dispensera l'Etat Membre de ces obligations, dans la mesure et 
pour la période de temps qu'elle jugera nécessaires pour éviter un tel préjudice. 
L 'Organisation donnera une sui te rapide à tonte demande présentée par un 
Etat Membre en vertu du présent alinéa. 

4. En ce qui concerne les restrictions ·appliqué'es conforniément aux dispo
sitions de l 'alinéa d) du paragrapb.e 2 du présent article ou de l 'alinéa c) du 
paragraphe 2 de l'article 20, c'est à l'Etat Membre établissant les restrictions 
qu'il appartiendra en premier lieu de cb.oisir pour tout produit une période 
représentative et d'apprécier les faeteurs s-péciaux qui hifluent sur le commerce 
de ce produit. Toutefois, l'Etat Membre, à la demandè de tout · autre Etat 
Membre in.téressé de façon substantielle à la fourniture du produit, ou à la· 
demande. de l 'Organisation, entrera sans retard en con~ultation avee l 'autre 
Eta t Membre ou avec l 'Organisati o n sur la nécessité de modifier la répartiti o n 
ou la période de référence ehoisie ou d'apprécier à n.ouveau les ·faeteurs spédaux 
qui entrent en jeu, ou eneore de supprimer les eonditions, formalités ou autres 
dispositions prescrites unilatéralement en ce qui concerne l 'attribution d 'un 
contingen.t approprié ou son utilisation sans restrietion.. 

5. Les dispositions du présent aTticle s'appliqueront à tout contingcnt 
tariffl(ire etabli ou main.tenu par un Eta t 'Membre; de plus, les prin.eipes énoncés 
au présent article seront appliqués éga,lement aux restrietions à l'exportation 
dans la mesure où ils leur sont applieables. 

Artiele 23. 

Exceptions à la regle de non-discrimination. 

1. a) L es Etats Membres reeonnaissent que l es sui t es de la gue~re créent 
_de graves P.roblèmes de réadaptation économique qui ne permettent pas l 'éta
blissement immédiat d 'un régime complet de non.-diserimin.ation. en matière 
de restrictions quantitatives et qu'il faut par conséquen.t établir les régimes 
transitoires exceptionnels qui font l 'oh jet du présènt paragraphe; · 

b) Un Etat Membre qui applique des restrlctions en. vertu de l'article 21 
pourra, dans l 'applicartion de ces restrictions, déroger aux disposition.s de l 'ar
ticle 22 dans la_ mesure où ces dérogations auront un efiet .équivalent à celui 
des restrictions anx paiements et transferts relatifs aux transactions ·interna
tionales eouran.tes qu'il est autorisé à appliquer au meme momen.t en vertu de 
l'article XIV des Statuts du Fonds monétaire in.ternation.al, ou en vertu d'une 
disposition an.alogue d 'un accord spéeial de change con.clu conformément au 
paragrapb.e: 6 de l 'article 24; 

c) Un Etat Membre qui appl~que des restrictions en. vertu de l'article 21 
et qui, pour protéger sa balance des paiements, appliquait, à la date du 1 er mars 
1948, des restrictions à l'iinportation, en dérogeant· aux règles de n.on-discrimi
nation énoncées à l 'article 22, pourra continuer à. déroger à c es règles dans la· 
mesu:e où, à cette date, les dispositions de l'alinéa b) n'auraient pas autorisé 
vareilles dérogations, et il pourr~ adapter lesdites dérogations ~ux circonstances; 
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d) Tout Etat Membre qui au:ra signé avant le 1er juillet 1948 le Proto
cole d'applieation provisoire adopté à Genève le 30 oetobre.1947, et qui aura 
ainsi aceepté proviso~rement les prineipes énoneés au paragrapb.e premier de 

· l'artiele 23 du projet de Charte soumis à la Conférence des :Nations Unies sur 
le eommeree et l 'emploi par la .Commission préparatoire, pourra, a-vant le 
1er ja.nvier 1949, signifier par. écrit à la Commission intérimaire de l'Organisation 
internationale du commerce ou-à l'Organisation elle-meme, qu'il choisit d'ap-· 
pliquer les dispositions de l'annexe K, qui incorpore ees princip~s, au lieu des 
dispositions· des alinéa.s b) et c) du présent paragr.aphe. Les dispositions des 
alinéa.s b) .et c) ne seront pas applicables aux Etats Membres qui auront opté 
pour l'annexe ·x; inversement les dispositions de l'annexe ne seront pas appli
eables a.ux Etats Membres qui n'auront pas !a.it ce choix; 

e) La politique générale de restriction des importations appliquée en 
vertu des aliné.as b) et c) du présent paragraphe ou en vertu .de l'annexe K 
pendant la période de transition d 'après-guerre devra favoriser dans toute la 
mesure du possible le développement maximu1n du commeree mult.ilatéral 
au cours de ladite période et rétablir le plus vite. possible la balance des paie-

. ments de manière qu'il ne soit plus nécessaire d'avoir recours aux dispositions 
de l'a.rticle 21, ou à des arrangements de change transitoires. 

f) Un Eta t Membre ne pourra invoquer ·les dispositions des alinéas b) 
et c) dup1·ésent paragraphe ouc.elles del'an.nexe K pourdérogerauxdispositions 
de l 'article 22 que pendant la période où il pourra se prévaloir d es dispositions 
relatives à la période transitoire d 'après-guerre prévue à. l 'arti cl e XIV d es 
Statuts du Fonds monétaire international ou d 'une dispt>sition analogue d 'un 
accord spécial de change c·onclu en vertu du paragraphe 6 de l'article 24; 

g) Le 1er mars 1950 au plus tard (soit trois ans après la date à laquelle 
le Fonds monétaire international a commeneé ses opérations) et au cours de 
chacune des années qui suivront, l'Organisation f'era rapport sur Ies mesures 
qui seront encore appliquées par les Etats Membres en vertu des dispositions 
des alinéa.s b) et c) duprésent paragraphe ou en vertu de celles de l'annexe K. 
En mars 1952 et dans le courant de chacune des années qui suivront, tout 
Etat Me:Ìnbre ayaut encore le droit de prendre des mesures en vertu des disposi
tions de l'alinéa c) ou de celles de l'annexe K consultera l'OrganiE:ahon au sujet 
d~3 ìnesures encore eu. vigueur qui dérogent aux règles de l'artide 22 en vertu .. 
desdites dispositions et sur l'utilité de eontinuer à faire usage de ces dispositions . 
.Après le 1er mars 1952, toute mesure prise en vertu de l'annexe K allant au~. 
delà du maintien eu vigueur des dérogation.s qui auront fait l'objet. de la con
sultation et que l'Organisation n'aura pas estimé injustifiér~, ou aJJant au
delà de leur ada:ptation aux circonstances, sera soumise à toni e HmHatj on de 
cara,~tère général que l 'Organisation pourra preserire en tenant ( omrte de la 
situation de l'Etat Membre; 

h) L'.Organisation pourra, si "des circonstances exeeptionneJles luiparais
sent rendre cette action néeessaire, représenter .à tout Etat M€mbre autoriEé à 
prendre des mesures en vertu des dispositions de l'alinéa c) que les conditions 
sont favorables pour mettre fin à une dérogation aux dispositiori.s de l 'a, ti
cle 22 ou pour fairè cesser toutes dérog8Jtions "\if;ées par les dispositiont: de 
cet a·inéa. Apri>s le 1er mars 1952, l'Organisation pourra, dans des ein onf1 ances 
ex3eptiounelles, faire des représentations analogues à un Etat Membre agisEant 
en vertu de l'annexe K. ~'Etat Membre disposera d'un délai t'aisonnable pour 
répondre à ces représentations. Si l'Organisa.tion constate par la suite que 
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l 'Etat Meinbre persiste à déroger, sans justipcation, aux ·disposition.s de l'ar
ticle 22, l'Etat Membre devra, dans un délai de soixante. jours, limiter ou sup
primer les dérogations que pourra spécifier l'Organisation. 

2. Un Etat Mambre qui a recours à des restrictions à l'importation en 
vertu de l'article 21, pourra, avec le consentement dè l'Organisation, méme 
si l es dispositions relatives à la période tr~nsitoire d 'après guerre on.t c essé 
de lui etre applicables conformément à l'alinéa /) du paragraphe premier, déro
ger temporairemènt au:x: dispositions de l'article 22, pour une petite partie de 
son cornmerce· extérieur, si l es avantages retirés de cette dérogation par l 'Eta t 
Membre ou les Etat,s Membres intéressés, l 'emportent considérabl~ment sur 
tout préjudice que pourrait subir de'ce fait le co:rnmerc,e d'autres ;Etats Membres· 

3. Les dispositions de l'article 22 n'interdiront pas le~~ restrictions con
formes aux dispo.:~itions de l 'article 21: 

a) appliquées par un groupe de territoires ayant une quote-part· com
mune au Fonds monétaire intern.ational à des importations en provenance 
d 'autres pays, mais non à leur èommerce entre eux, à la condition que c es 
restrictions soient, à to'us autres égards, compatibles avec les dispositions de 
l 'article 22; · 

b) ou ayant pour objet d'aider, jusqu'au 31 décenibre 1951, par des 
mesures ne dérogeant pas substantiellement aux dispositions de l:article 22, 
un autre pays dont l'économie a été dévastée parla guerre. 

4. I.Jes dispo;:;itions de la présente section n'empéch.eront pas un Etat 
M~m':Jre qui applique des restrictions à l'importation conformémen.t à l'arti
de 21, de recourir à des mesures ayan.t pour efiet d 'orienter ses exportation.s 
de manière à s 'assurér un supplém~nt de devises qu'il pourra utiliser sans 
déroger aux dispositions de l'article 22. 

5. Les dispositions de la présente section n'empéch.eront pas u;n Etat 
Membre d 'appliquer: 

a) d es restrictions quantitatives ayant un effet équivalent à celui d es 
restrietions de- ch.ange autorisées aux t ermes de la section 3 b) de l 'artici e VII 
des Statuts du Fonds monétaire international; 

b) d es restrictions quantitatives instituées conformément à d es aecot'ds 
préférentiels prévus à l 'annexe A de la présente Ch.a!te, en attendan:t le resnltat 
des négociations mentionnées dans cette annexe. 

Article 24. 

Relations a1wc le Fonds monétaire international et q1testions de change. 

1. L'Organisation s'e:fiorcera de collaborer avecl~ Fonds monétaire inter
national afin que tous deux poursuiven~ une politique eoordonnée en ce qui 
concerne les questions de ch.ange relevant de la compétenee du Fonds et les 
questions de restrictions quantitatives et autres mesures commereiales relev'ant 
de la compétence de l 'Orgauisation. 

2.·. Dans tous les eas où l'Organisation sera appelée à examiner ou à traiter 
des problèmes qui ont.trai~ aux réserves monétaires, à la balanee des paiements 
ou a11x systèn1es et accords de change, l'Organisation proeédera avee·le Fo~ds 
à des consultations complètes. An cours de ees consultations, l 'Organisation 
acceptera toutes les constatations de fait d.'ordre statistique ou autre qui lui 
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serori.t communiquées · par le. Fonds monétaire international en matière.de 
change, de réserves monétaires et de balance des paiements; elle acceptera 
les conclusions du Fonds sur la conformité des mesures prises par un Etat 
Membre en matière de change avec les Statuts du Fonds Monétaire internatio
nal ou avec l es dispositions . d 'un accord spécial de change eonclu entre c et 
Etat Membre et l'Organisation conformément au paragraphe 6 du présent 
article. :{Jorsque, en vue d-e prendre sa décision finale dans ·Ies cas où entre ront 
en ligne de conipte les critères établis à l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'arti
cle 21, l"Organisation procédera à l'examen d'une situation en teriant compte 
des considérations qui s'impos~nt aux terroes de to:utes les dispositions perti
nentes de l'article 21; elle acceptera. les conclusions du Fonds tant sur ce qui 
constitue, pour les réser-ves monétaires de l'Etat Membre, une ·baisse impor
tante, un· niveau très bas ou un taux d'accroissement raisonnable, que sur les 
aspects financiers des autres questions qui peuV'ent en pareil cas faire l 'objet 
de consultations. 

3. L'Orgarusat1on recherchera un accord avec le Fonds au sujet de 1a 
procédure de consultat1on visée au paragraphe 2 du présent article. Tout accord · 
de cette nature, à l'exception des arrangements offi.cieux de caractère provisoire 
ou administratif, devrait etre ratifié par la donférence. 

4. Les Etats Membres s 'abstiendront de· toute mesure de change qui irait 
à l'encontre des objectifs envisagés p~r les dispositions de la présente section 
et de toute mesure commerciale qui irait à l 'encontre d es objectifs envisagés 
par les dispositions des Statuts du Fonds monétaire international. 

5 Si à un moment quelèonque l'Organisation considère qu'un Etat Membre 
applique d,es restrictions de change portant sur les paiements et les transferts. 
relatifs aux importations d 'une manière incompatible avec les dispositions de 
la ·présente. section en ce qui coneerne les restrictions quantitatives, elle feia 
rapport au Fonds à ·.ce sujet. · 

6. a) Tout Membre de l'Organisation qui n'est pas membre du Fonds 
devra, dans le délai que fixera l'Organisation après avoir eonsulté le Fonds, 
devenir membre du Fonds ou, à défaut, conclure. avec l'Organisation un aecord 
spécial de.change. Un meinbre de l'Organisation qui cessera d'etre membre du 
Fonds conclura immédiatement avec l'Organisation un aecord spécial de 
change. Tout accord spécial de. change conclu par un Etat Membre en vertu du 
présent alinéa fera, · dès sa conclusion, parti e d es engagements qui incombent 
à cet Etat Membre alix termes de la présente dl).arte; 

. b) Tout accord· de cette nature contiendra les dispositions que l'Organi
sation estimera nécessaires pour que les ·mestires prises en matière de change 
par l'Etat Membre en questiori n'aillent pas à l'encontre de la présente Oharte; 

· o) Un tel accord n'imposera pas à l'Etat Membre, en matière de change, 
d 'obligations plus restrictives dans.leur ensemble que celi es qui sont imposées 
par les Statuts du Fonds monétaire international à ses membres; 

d) Aucun Etat Membre ne sera tenu de conclure un accord de cette na
ture, tant qu'il utilisera uniquement la monnaie d 'un autre Etat Membre et 
que ni l'un ni l'autre de ces M:embres n'appliqueront. de restrictions de èhange. 
Toutefois, si l'Organisation estime à un moment donné que l'absence d'un 

· accord spécial .de change peut permettre de prendre des mesures susceptibles de 
compromettre l'objet de toute disp.osition de la présente Charte, elle pourra 
demander à l 'Eta t Membre en question de conclure un accord spécial de change 
conformément aux dispositions du présent paragraphe. Il pourra· ·etre demandé 

N. 727 - 6. 
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à tout mÒment à un Membre de l~Organisation. qui n'est pas inembre du Fonds 
et qui n 'a pas conclu d 'accord spécial de chànge, d 'entrer en ··consultatiòn ltrvec 
l 'Organisation au sujet de tout problème de change. 

1. Tout Etat Membre qui n'est pas membre du Fonds, devra, qu'il ;J;it 
ou non conclu un accord spécial de change, fournir à l'Grganisation, dans-le 
cadre général de la section 5 de l'article VIII des Statuts du Fonds monéta.:ire 
international, les renseignements qu'elle pourra demander en vue de remplir 
les fonctions qui lui assigne la présente Oharte. · 

8. Aucune disposition de la .présente section n'interdlra: 
a) le recours, par un Eta t Membre, à d es controles ou à des restrictions 

en matière de change ·conformes aux Statuts du Fonds monétaire international 
ou à l 'accord spécial de change conclu par c et Eta t Membre avec l 'Organisation; 

b) ou le recours, par un Eta t Membre, à d es restrictions ou à des mesures 
de eontrole portant sur les importations ou sur les exportations dont le seul 
eftet, en sus des effets admis pa.r les articles 20, 21, 22 et 23, est de rendre 
e~caces les controles ou les restrictions en matière de change visés àl'alinéa a). 

SECTION 0 - SUBVENTIONS. 

Artiele 25. 

Dispositions générales en matière de 81tbventions ~ 

Si un Etat Membre accorde ou maintient une subvention queleonque, y 
compris toute forme de protection d es revenus · ou de soutien d es prix, qui a 
directement ou indirectement pour eftet soit de maintenir ou. d'accroitre. ses 
exportations d'un produit, soit de réduire les! importatio~ d'un produit dans 
son territoire ou d'empecher une augmentation des importations d'un produit, 
cet Etat Membre fera connaitre par éerit à l'Organisatfon la portée et la_ nature 
de cette subvention, les eftets qu'il en attend sur_ le volume du ou des pro
duits aftectés qu'il importe 'ou exp()rte ainsi que les circonstances qui rendent)a 
subvention nécessaire. Dans tous les cas ou un Etat Membre estimera q'une 
telle subvention porte ou Inenàce de porter un préjudiGe sérieux à ses .intérets, 
l'Etat Membre qui .l'a accordée examinera, lorsqu'il 6n sera requis, av'ec le 
ou les autres Etats Membres interessés ou avec l'Organisation,la possibilité 
de limiter la subverition. 

Artiele 26. 

Dispositwns supplémentaires relatives a1ue S1tb'Ve'f!'tions à l'emportation. 

l. Aucun Etat Membre n'accordera directeinent ou indirecteinent de. sub
venti.on à l'e~portation d'un p:fo4uit quelconque, :n,'établira ni ne maintie~_dra 
d'autre système, lòrsque cette subvention ou ce système aurait pour résultat la 
vente de ce produit à l'exportation à un prix inférieur au prix comparable de
mandé pour le produit similaire aux acheteurs du · n1arehé· intérieur, · çQmpte 
d ument tenu des di:fférences dans les è{)nditiòns de vente, ainsi que. d·e~ .di:ffé
rences de taxation et des a~tre's diftérences ·a:ffectant ia comparabilité des prix. 
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_ 2. L'exonération des produits exportés des taxes ou droìts imiJosés sur des 
produits similaires destinés à la consommation intérh~ure, ou la remise des 
taxes· ou droits à concurrence des montants diìs ou verséS, ne seront pas considé
rées comme contrevenant aux dispositions du paragraphe premier. L'affectation 
de recettes provenant de ces taxes ou droits à des versements enfaveur de l'en
semble des producteurs :nationaux de 'Ces produits sera c9nsidérée comme un 
des cas vis~s à l'article 25. 

3. Les Etats Membres appliqueront les dispositions du paragraphe premier 
dès qu'il sera possible de le faire et ·au plus tard deux ans après le jour où la 
présente Oharte sera entrée en vigueur. Si un Eta t Membre estime qu 'il ne lui 
sera pas possible d 'appliquer ces dispositions pour un ou plusieurs produits 
déterìninés, il dèvra; trois mois au moins avant l'expiration du délai prescrit, 
en aviser par écrit l'Organisation, en demandant un nouveau délai d'une durée 
déterminée. L'avis sera accompagné. d 'un exposé détaillé du systèine en question 
et des circon.stances qui le justifient. L 'Organisation décidera si le délai deman.dé 
doit etre accordé, et, dans l'affirmative, à quelles conditions il le sera. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe pre:rpier, tout Etat Membre 
pourra accorder des subventions à l 'exportation d.e tout produit dan.s la mesure 
et pour la période nécessaires pour compenser une subvention accordée :par un 
Eta t non Membre et afiectant l 'exportation de ce produit :par l 'Eta t Mem.bre 
en question. Toutefois, cet Etat Membre, à la demande de l'Organisation ou 
de tout autre Etat Membre qui considère que cette mesure ·:porte à ses intérets 
un préjudice sérieux, entrera en consultatiQn avec l 'Organisation ou avec c. et 
Etat Membre, suivant le cas, en vue d'aboutir à un règlement satisfaisant de 
la question. 

Artide 27. 

Dispositions spéciales applicables a1u:c prod'ltitB de base. 

l. Un système destiné à stabiliser soit le prix intérieur ·d 'un produit de 
base soit la recette brute d es producteùrs nationaux d 'un. produit de ce genre, 
indépendamment d es mouvements d es prix à l 'exportation, qui a parfois pour 
résultat la v· ente de ce·produit à l'ex;portation à un prix inférieur au prìx còmpa
rable demandé pour un produit similaire aux acheteurs du marcb.é intérieur, 
ne sera pas considéré comme une forme de subvention à l'exportation au sens 
du paragraphe -premier de l'article 26, si l'Organisation établit: 

a) que ce système a eu égalemènt pour :réSultat ou est conçu de façon . 
à avoir pour résultat la vent.e de ce_produit à l'exportation à un prix su:périeur 
au prix com-parable detnandé pour le pr~duit similaire aux acheteursdu marcb.é 
intérieur; 

b) et que ce système, par sui te de la réglementation diflctiYe de la rro
duction ou _pour toute autre raison, est appliqué ~ou est conçu de telle façon 
qu'il ne stimule pas ind ftment ,l es exportations ou n'entraine auc.un autre préju-
dice sérieux pour les intérets d'autres Etats Membres. · · 

2. Tout Etat Membre qui accorde une subvention relative à un pro~uit 
de base sera pret à tout n1oment à s 'associer aux efiorts· entrepris pour négocier 
des accords portant sur ce produit selon les procédures défin1es au chapitre VI. 

3. Lorsqu'il s'agira d 'un produit de base, les procédures définies au cb.a
pitre VI pourront etre appliquées, si un Etat Membre estime que 1 'observation 
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des dispositions de i 'article 26 porter~ à ses intérets un préjudice sérieux ou que 
:_l 'octroi d 'une subvention sous une forme quelconque portè un pr.éjudice sérieux 
à ses intérets. L'Etat Memhre qui estin1e que ses intérets subissent ainsi un 
préjudice sérieux sera cependant libre, à, titre provisoire, de ne pas s~: conformer, 
pour le produit en question, aux prescriptions d es paragraphes 1 et 3 de l 'arti cl e 
26, tout en restant lié par les dispositions de l'article 28 .. 

4. Aucun E1iat Membre n'accordera de nouvel1e subvention ayant une 
influence sur l'exportation d'un produit de baseni n'a.ugmentera une subven
t.ion existante pendant la durée d'une conférence convoquée en vue de la négo
ciation d '1m accord intergouvernemental de contròle sur l~ produit en question, 
à moins que l 'Organisation ne donne son assentiment à cette m e.sure; dans ce 
cas, la nouvelle subvention, ou l'augmentation de la subvention, sera soulnise 
aux dispositions de l'article 28. 

5. Si les mesures prévues au chapitre VI n'ont pas ~bouti Qu semblent' ne 
pas devoir aboutir dans un délai raisonnable, ou si la conclueion d '11n accord sul' 
ce produit ne constitue pas une solution appropriée, tout Etat Membre qui 
estimera que ses intérets subissent un _préjÙdice sérieux sera libre de ne ras ·se 
nonformer, pour le produit en questi.on., aux prescriptions des paragraphes l e 3 
de l 'article 26, tout en restant lié par l es dispositions de l 'art,icle .28 . 

.Article 28. 

Engagement relatif aum .<:·ltbt,entions à l'exportation àe prod1tit des ba.se. 

l. Tout Etat Membre qui accorde, sous une forme quelconque, une subven
tion ayant d:irectement ou ind:irectement pour e:f:Iet de majntenir ou d'accroitre 
ses exportations d'un produit de base, n'administrera pas cette subventi~n de 
façon à conserver ou à se procurer une part du commerce mondial de ce produ~t 
supérieui·e à la part équitable qui lui revient. 

2. 'CoÙformément aux dispositions de l'article 25, I 'Etat Membre qui ace orde 
cette subvention ·en fera connaitre sans retard à l 'Organi sa ti ori la portée et la 
nature, ainsi que les e;ffets qu'il en attend sur le volume de ses exportations du 
produit et les circonstances qui rendent la subvention nécessaire. L'Etat Membre 
entrerà sans retard en consultation avec tout autre Etat Memhre qui estimera 
que la subvention porte ou menace de porter un préjudice sérieux à ses intérets. 

3. Si -ces consultations n'aboutissent paR.à un accord dans un dé1ai raison
nahle, l'Organisation ~tablira ce, qui constitue une part équitable du commew·e 
mondial deee produit; l'Etat Membre qui accorde la subvention se·con.formera 

. à cette décision. · 
· 4. En prenant la déeision' visée au. paragraphe 3, 1'0rganisation tiendra 

compte de tout facteur qui a pu ou qui peut influer sur le commerce mondial 
de ce produit; elle prendra particulièrement en considération les points suivan.ts: 

a) la part de l'Etat Membre dau.s le commerce mondial du produit en 
question pendant )lne période r~présentati~e antérieure; 

b) le fait que la part de l'Etat 'Membre dans le commerce mondial de ce 
produit est si faible que la subvention n~exercera vraisemblablement qu'une 
influence négligeable sur ce .commer~e; 

c) Pimportance que présente l~ commerce extérieur de ce prodnit rour 
l'économie de l'Etat Memhre qui accorde la suhvention et pour celle des Etats 
Membres a:ftectés de façon substantielle :par cette subvention; 
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d) l 'existence de systèmes de stabilisation des prix appliqués conformé'
ment au:x: dispositiorts du paragraphe· premier de l'article 27; 

e) l'intéret qu'il y a à faciliter l'accroissement progressif de la produetion 
destinée à l'exportation ·dans les régions qui peuvent approvisionner le marché 
mondial en ce produit de la façon la plus efficace et la plus économique et par 
conséquent à Iimiter les subventions et les autres mesures qui rendent cet, 
accroissement difficile. 

SECTION D - CoMMERCÉ D 'ETAT ET QUESTIONS CONNEXES. 

Artiele 29. 

Traitement non dilwrimin~toire. 

1.· a) Tout Etat M:embre, qui fonde ou maintient une flntreprise d 'Etati, 
en quelque lieu que ce soit, ou qui acrorde en droit ou en fait des privilèges 
exclusifs ou spéciaux à une entreprise; s 'engage à ce que cette entreprise se 
conforme, dans ses achats ou ses ventes se tradui1mnt par des importatiòns ou des 
exportations, aux principes généraux de non-discrimination qui doivent etre 
appliqués én vertu de la présente Oharte auxmesul'es d'ordre législatif ou admi
nistratif concernant les importations ou les exportations des·entreprises privées; 

b) !Jes dispositigns de l 'alinéa a) seront interprétées comme obligeant 
ces entrepri_ses, compte d ftment tenu d es ·autres dispositions de la présente Ob.arte, 
à s 'inspirer exclusivement, en procéda:D.t à des achats ou à. d es ventes de cette 
nature, de considérationR d 'ordre commerciai telles que le plix, la qualité, l es 
quantités disponibles, les qualités mat·chandes, les conditions de trar.sport et 
autres conditions d 'achat ou de vente, et comine l es obligeant à offrir aux entr~
prises des autres Etats 1\lembres t'outes facilités de partieiper à ces ven.tes ou à 
ces achats dans des conditions de libre concurrence et conlormément aux usages 
commerciaux ordinaires; 

e) Aucun Etat Membre n'empechera une entreprise quelconque ressor
tissant à sa juridiction (qu'il s'agisse ou non d'une entreprise visée à I'a.linéa a) 
d'agir conformément aux principes ér.oncés aux alinéas a) et b). 

2. Les dispositions du paragraphe premier ne s'appliqueront pas auximpàr
tatiòns de produits achetés pour les besoins des pouvoirs publifs et non pas 
pour etre revendus dans le commerce ou servirà la production de marchandises 
en vue de la vente dans le commerce. En ce qui concerne ces importati<>ns; et 
en ce qui concerne les lois, règlements et prescriptions visés à l'alinea a) du 
paragraphe 8 de l 'article 18, cha.que Eta t Membre accordera au commerce 
des autres Etats ·Membres un traitement juste et équitable~ 

Article 30. 

O rgan.isations commerci ales. 

Tout Etat Membre qui fonde ou maìntient un organisme tic ·vente ou 
d'achat, une commisHion ou une organisation commerciale similaire. devTa se 
conformer: 
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a) aux dispositions du paragraphe premier de l'article 29 en ce qui con
cerne l es achats et -venù~s d 'une organisation de cette nature; 

b) aux a,utres disposi.tions applicables de la -présen.te Oha1te en ee qui 
coneerne les règlements de cette organisation qui s 'appliquèn.t aux opération.s 
des entJ:eprises privées. 

Article 31. 

ExzJansion dn comraerce. 

l. Tout Etat Membre qui établit, maintient ou autorise, en droit ou en 
fait, un monopole à l'importation ou à l'exportation d'un produit, devra, à la 
demande d'un ou de plusieurs autres Etats Membres pour lesquels le commerce 
de ce produit avec cet Etat Membre présente un intér~t substantiel négoder 
av-ec l'Etat ou les Etats Membres en question suivant la procédure prévùe à 

' l'article 17 en matière de tarifs douaniers, compte tenu- de toutes dispositions 
de la présente Oharte concernant les négoeiations tarifaires, en vue.de conclure: 

a) dans le cas d'un monopole d'exportation, des accords destinés à 
limiter ,ou à réduire la protection dont pourraient bénéficier, par le jeu du mo
nopole, les consommateurs nationaux du produit monopolisé, ou destinés à 
assurer l'exportation du produit monopolisé, òu destinés à assurer l'exportation 
du produit monopolisé en quantités suffisantes et à des prix raisonnables; 

b) dans le cas d'un monopole d'~mportation, des accords destinés à }i .. 

miter ou à réduire la protection don.t pourraìent bénéfiCier, par le jeu du mono
pole les producteurs nation.aux du produit mon.opolisé, ou destinés à atténuer 
toute limit_ation afteetan.t les importations analogue à une limitation négociable 
en vertu d 'autres dispositions du présen.t cb.apitre. 

2. Afin de satisfaire aux prescriptions de l'alinéa b) du paragraphe.ll'Etat 
Membre qui établit, maintient ou autorise un monopole négociera: 

a) en vue de fixer le droit maximum d'importation qui· pourra etre 
appliqué au produit en question; 

b) o-u en vue de conclure, à la satisfaction mutuelle des parties, tout 
autre accord. compatible avec les dispositions de la présente Oharte si les part.ies 
estiment ~u'il est en pratique impossible de négoder a'\,l titre de l'alinéa a) du 
présent paragraphe la fixation d'un droit maximum d'importation ou si elles 
estiment que c es négociations. ne permettraient pas d 'atteindre l es objectifs 
indiqués an paragraphe premier; tout Etat Meml>re qui engage d es négoriations 
en vertu du présent alinéa fournira aux autres Etats Membres intéressés des 
possibilités de consultation. ' 

3. Dans tous les cas où un droit maximum à, l'importation n'aura ras été 
négocié en vertu de l'alinéà a) du paragtapb.e 2, l'Etat Membre qui établit, 
maintient ou autorisè le monopole d'impmtation. publiera· ou noti.fiera à l'Orga
llisation ·le droit maximum à l'importation c_n'il app1iqueTa a11 produit en. que
stion. 

4. Le droit d'importation négocié suivant les prescriptions duparagrapb.e 2 
ou publié ou notifié à I'Orgari.isation suivant celles du;paragraphe 3 représentera 
la marge maxima qui, dans l'établissement du prix demandé par le monopole 
d'importation pour le produit importé (à l'exclusion des taxes intérieures fixées 
conformément aux dispositions de l 'article 18, du coftt du transport et de la 
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distribution, ainsi que d es autres dépenses afférentes à la vente, à l 'achat ou à 
la transformation ultérieure et d'~ne marge de bénéfice raisonnable ), peut etre 
ajouté au prix au débarquement. Il est entendu qu'il pourra etre tenu compte 
de prix moyens au débarquement et de prix moyens de vente ·calculés sur des 
périodes récentes. Il est entendu égaleìnent que, lorsqu'il s'agit d'un produit 
de base auquel s'applique nn système de stabilisation du prix intérieur, un 
ajustement pouiTa etre prévu pour tenir compte de fluctuations ou de varia
tions importantes des prix mondiaux, sous réserve qu'un accord intervienne 
entre les parties aux négociations, lorsq_u 'un droit ma~mum aura été négocié. 

5. En ce qui concerne tout produit auquel s 'appliquent les dispositions 
du présent article, le monopole devra, dans toute la mesure où ce principe pourra 
etre efiectivement appliqué et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Oharle, importer et' mettre en vente le produit en question en quantité suffi
sante pour satisfaire toute la demande intérieure du produit importé, compte 
tenu d:tJ:: rationnement de la consommation du produit importé et du _prodùit 
natio~al similair~ qui pourrait etre en vigueur à ce moment-Ià. 

6,. Dans l'application des .d.ispositions du présent article, il sera diìment 
·tenu compte du fait que certains monopoles sont établis et appliqués essentiel
lement à des fins sociales, cultwelles, humanitaires ou fiscales. 

-7 ~ Le prés~nt article n'èmpechera nullement l es Etats Membres d 'aiderles 
producteurs nationaux par tous les moyens permis par· d 'autres dispositions · 
de la présente dhar:te. 

.Arti c le 32. 

Itiq1tidation ·des. stocks accum1tlés à àes fins · non commerciales. 

l. Tout Etat Membre qui détient des stocks d'un produit de base ac.cu
mulés à des fins nòn ·commerciales et procède à leur liquidation, e:tieetuera cette 
liquidation, dans toute la mesure où il pourra· le faire, de manière, à ne pas 
provoquer de perturbations graves sur les marchés mondiau:x: de_ ee produit. 

2. JJ'Etat Membre devra 
a) faire connaitre publiquement qua tre mois au moins à J 'avance son 

intention de liquider ces stoeks; · 
b) ou faire conna'itre son intention à l'Organisation quatre mois an moins 

à l'avance. 
3. A la demande de tout Eta t Membre qui s 'estime intéressé de· façon 

substantielle, l'Etat Membre en question procédera à des consultations sur les 
- meilleurs moyens d'éviter que les intérets économiques- dès producteurs et des 

consommateurs du produit de base ne soient lésés de façon substantielle. Lorsque 
. les intérets de plusieurs Etats Membres risquent d'etre lésés de façon substan
tielle, l'Organisation pourra prendre par:fi à ces consultations; l'Etat Membre 
qui détient c es stocks prendra d iìment en considération les recommandations 
de l'Organisation. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas à l'écoule~ 
ment normal des .réserves, nécessaire pour assurer le renouvelleinent des stocks 
et éviter ainsi leur · détérioration. 
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SECTION E - DISPOSITIONS GENERALES EN MATIERE DE COMMERCE. 

Article 33. 

Liberté de transit. 

l. Seront considérés comme en. transit à travers le terdtoire d'un Etat 
Membre, l es marcb.an,dises (y compris l es bagages) ain.sf q ne l es navires, bateaux 
ou autres moyep;s de tran.~port, dont le trajet par ledit territoire, acco~pli 
avec ou sans transbordement, avec ou sans mise en entrepot, a-v>ec ou sans rup
ture de charge, a-vec ou sans cb.angement de mode de tran.sport, n'est que la 
fraction d'un trajet total, commencé et devant etre terÌniné en dehors des fron-: 
.tières de l 'Etat Membre à travers le territ.oire duquel le transit s 'efiectue. !Je 
tra:fic de cette nature est désigné dans 1e présent article sous le nom de << tra:fic 
e n transit ». · 

2. Il y aura ~iberté de tran.sit à travers le territoire de chaque Etat Membre 
sur les voles les plus appropiiées au transit international pour le tra:fic en transit 
à destination ou en provenance du t.erritoite d'autres Etats Membres. Il ne sera 
fait aucune distinction fondée, soit sur le pa"\Jillon des navires ou bateaux, soit 
sur les points d 'origine, de prov·enance, d 'entrée, de sorti e ou destination, soit 
sur toute considération relative à la propriété des marchandises, des navir~s, 
hateaux ou autres moyens de transport. 

3. Tout Eta t Membre pourra exiger que le tra:fic en tl'a.n.sit passant par son 
.territoire fasse l 'oh jet d 'une déclaration au bureau de douane compétent; tou
tefois, sauf dans le cas d'infraction aux lois et réglementations douanières appli
cables, le tra:fic de cet.te nature en pl'ovenance ou à destination du territoire 
d 'autres Etats Membres ne sera pas soumis à des délafs ou à des restrictions 
inutiles et sera exonéré de droits de donane ain.-si que de tous droits de transit 
OU d'autres taxes OU redevances imposées à raison de 8011: transit, à l'exception 
des redevances correspondant aux dépenses administ,ratives occasionnées par 
le transit ou au coftt des services rendus. 

4. Toutes les taxes ou redevances et ·tous les règlements auxquels les Etats 
Membres assujettissent le tra:fic en transit en provenance ou à destinatioù du 
territoire d'autres Etats Membres devront etre équitables, eu égard aux condi

- tions du tra:fic. 
5. En ce qui concerne toutes les taxes ou ·redevances, tous les règlements 

et toutes ·l es- formalités applicables au transit,chaque Eta t Membre accordera 
au tra:fic en transit, en provenance ou à destination du territoire de 'tout autre 
Eta t Membre,, un t_raiitement )lOn ,moins favorable que celui qùi est accordé au 
tra:fic en transit, en provenance ou. à deBtination du territoire de tout pays tiers. 

6. L'Organisation pourra. entreprendre:des études, formuler .des recomman~ 
dations et . encourager la conclus!on d '~ccords · internationaux concernant la 
simplification des réglementati~na · douaniè:res relatives au tra:fic en transit, 
l'utilisation, dans des conditi.,Il8 équitables, des·facilités nécessaires pour ce 
transit et d'autres mesures permettant d'atteindre les objectifs du pr~~ent ar
ticle. Les Etats Membres coopéreront à cette fin directement et par l 'intermé-

. di aire de l 'Organisation ~ . 
7. Chaque Etat Membre accordera aux marchandises qui sont passées en 

transit par le territoire de tout autre Etat :Mem.bre un traitement non moins 
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favorable que celui qui leur aurait. été accordé si elles avaient été transportées 
de leur li eu d 'origine à. leur li eu de destin@;tion sans passer par ce territoire. Il 
sera cependant loisib1e à tout Etat -Membre de maintenir les conditions d'ex. é
dition direete e n vigueur à la date de la présente Charte à l 'égard de toutes 
marchandises pour lesquelles· l 'expédit.ion directe constitue une condition d1ad
mission au bénéfice de droits préférent,iels ou intervient dans le mode de déter- . 
mination de la valeur prescrit par cet. Etat Membre en vue de 1a fixation des 
droits de douane. 

8. Les dispositions du présent article ne seront pàs applicables aux aéro
nefs en transit; elles seront néanmoins applic a~lès au transit aérien de marchan

-dises (y compris leA bagages ). 

Artiele 34. 

Dro~M . anti-d1tmping et comperu~ate1trs. 

l. Les Etats Mentbres reconnaissent q ne le dumping, qui permet l 'int.roduc
tion des produits d'nn payR s·ur le marché d'un autre pays à un prix inférieur à 
lèur valeur normale, est condamnable s'il cause ou menace de causer un preju- _ 
dice important à une production étahlie d'un Etat Membre ou s'il retarde sensi
hlement la création. d 'une production nat.ionale. Aux fins d 'application du pré
sent article, -un produit exporté d'un pays V'ers un autre doit etre consideré 
comme étant introduit. sur le marché d'un pays importateur à un prix inférieur 
à sa valeur normale, si le prix de ce produit est 

a) inférieur au pri:x; comparable pratiqué au cours d'opérations -com• 
merciales normales pou1· 1m produit similaire destiné à la consommation. dans 
1e ·pays exportatetir, · 

b) ou, en l'absence d'un tel prix .sur le marché intérieur de ce dernier 
pays, si le prix du prodùlt exporté est: 

'i) inférieur au prix compara h le le plus élevé pour l 'exportation d 'un . 
produit similaire ver~ nn pays t,iers an cou.rs -d 'opérations· commerciales nor':' 
maJes, 

ii) ou iuférieur au coiìt, dè production.de ce produit dans le pays d'ori
gine, plus un supplément raisonnahle pour 1es frais de vente et le bénéfice. 

Il sera d iìment tenu compte, dans <'-haque cas, d es différences dans l es con· 
ditions de vente, des ·diftérences de tax~tion et des autres difiérences aftectant la 
comparabilité des prix. · . 

2. En vue de neutl'aliser ou d 'empechet ìe dumping, tout Etat Men1bre 
pourra percevoir sur tout produit faisant l'objet d'un dumping un droit anti
dumping dont le montant ne sera pas supérieur à la marge de dumping a:ttérente 
à ce produit. Aux fins d'application du présent ardcle, il faut entendre par 
marge dc dumping la différence de prix déterminée conformément aux disposi· 
t.ions du· paragraphe premier. · 

3. ·Il se sera perçu sur un-produit du territoire d'un Etat Membre, importé 
dans le territoire d 'un autre Eta t Mentbre, a.ucun droit compensateur dépassant · 
le montan t esti;méde la prime ou de la sub~ention que l'on s~it avoirété accordée, 
directement ouindirectement, à la fabrica ti ori, à la production ou à l 'exportation 
dudit· produit dn.ns le pays d 'origine ou d 'exportation, y compris toute sub· 
vention spéciale accordée po\tr le t,ransport d 'llll produit déterminé. Il faut 
entendre par le terme « droit contpensateur », un droit s]:écial perçu en vue de. 
neutraliser toute prime ou subvention accordées, directement ~u indirectement, 
à 1a fabrication, à la production ou à l'exportation.d'un produit .. 

N. '117-- 7. 
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4. ~1\.ucun produit du territoire d'un Etat Membre, importé dans le terri
toire d'un autre Etat Membre, ne sera soumis à des droits anti--dumping ou 
compensateurs du fai.t qu'il est exonéré des droits ou taxes qui frappent le 
produit similaire lorsqn'il est destiné à étre conson1mé dans le pays d'o-rigine 
on le pays d 'exportation, ou du fai t que e es droits ou taxes sont remboursés. 

5. Aucun produit du territoire d'nn Etat Membre, importé dans le terri
toire d'un autre Etat Membre, ne sera soumis à la fois à des droits anti-dum
ping et .à des droits compensateurs en vue de remédier à une méme sit.uation 
résultant du dumping ou de subventions à l'exportation. 

6 . .Aucun Etat Membre ne perce-vr~ de droits anti-dumping ou compensa
teurs à l'import~tion d'un produit du territoire d·'un autre Etat Membre, à 
moins qll:'il ne constate que l'effet du dumping ou de la subvention, selon le 
cas, est·tel qu'il cause ou ·menace de causer un préjudice important à une pro
duction nationale établie ou qu'il retarde sensiblement la création d'une pro
duction nationale. L'Organisation pourra, par dérogation aux prescriptions 
du présent paragraphe, permettre à un Etat Membre de percevoir un droit 
anti-dumping ou compensateur à, l'import,ation d'un produit quelconque eu 
V'ne de compenser un dumping ou une subvention! qui cause ou menace de causèr 
un préjudice important à une production d'un autre Etat -Membre expnrtant- le 
produit en question dans le territoire de l'Etat Membre importateur. 

7. Il sera présumé qu'un 'système destiné à stabiliser soit le prix intérieur 
d'un produit de base, soit_ la recette brute des producteurs nationaux d'un 
produit de ce genre, indépendamment des mouvements des prix à l'exportation, 
et qui a parfois pour résultat la v ente de ce produit pour l 'exportation à un 
prix-inférieur au prix comparable demandé pour un produit similaire aux aebe
teurs du .marché int,érieur, n'entraine pas un préjudice important au sens du 
paragraphe 6, s'il est établi après consultat.ion entre l es Etats Membres intéressés 
de façon substantielle au produit e11: question:_ 

a) que ce système a eu également pour résult-at la vente à l'exportation 
de è~ produit. à un.prix supérieur ~bu prix comparab1e demandé pour le prodtiit 
similaire aux aeheteurs du marché intérieur; 

b) et que ce système, par suite de la réglementation effective de la pro
duction, ou pour tonte autre rfltison, est appliqrté de telle façon qu'il ne stimule 
pas ind iìment, l es exportations ou ne cause aucun. a.utre préjudice sérieux aux 
intérets d'autres Et.ats Me~hres. 

Article 35. 

V ale1tr en d01utne. 

1.~ Les Etats Membres chercheront à, uniformiser, dans la mesure du pos
sible, les deftnitions. de la valeur et l es méthodes employés pour déterminer la 
valeur des produits qui sont soumis à des droits de donane, taxes ou autres 
redevances dépendant d'm1e manière quelconque de la valeur ou.qui sont soumis· 
à des restrictions s'appliquant d'après la valeur. En vue de favoriserla coopé
ration dans_ ce domaine, l 'Organisation pourra étudier et recomn1ander aux 
Etats Membres les critères et méthodes de détermination de la valeur eu donane 
qui conviendraient le mieux aux nécessités du commerce et offrìraient le plus 
de chance d'e tre généralement adoptés. 
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2. Les Etats Memhres reconnaissent, en. ce qui concerne la déterntination 
de la valeur en donane, la validité d es principe.s généraux énoncés aux paragra
phe~ 3, 4 et 5 et s'engagent à les appliquer·dès qu'il sera possible de le faire, 
à tousles produits dont 1 'importation est soumise à des droits de douane, taxes 
ou autres redevanees dépendant d 'une manière quelconque de la valeur. ou qui 
sont soumis à des restrictions s'appliquant d'après la valeur. De plus, lorsqu'un 
autre Eta t Men1 hre directement intéressé en fera la demande, ils étudier~Iit 
au regard de ces prin.cipes l'application. de tonte loi ou de tout règlement relatifs 
à la valeur en donane. L'Organisation pourra deman.der aux Etat,s Membres ·de 
lui fourn.ir des rapJ)Orts sur les Inesures qu'ils auront prises aux termes des 
dispositions du présent article. 

· 3. a) La valeur en. donane des marchan.dises importées devrait etre établie 
d'après la valeur réelle de la marcb.an.dise importée à laquelle s'applique le 
clroit, ou d\me marchan.dise similaire; elle ne devrait pas etre établie d'après la 
'"aleu:r de marchandises d 'origine na.tionalt• ou d 'après d es valenrs arbhraires 
ou .fictives; 

b) La (( valeur réeHe » devrait étTe le prix auquel, en des temps et lieu 
déterminés par la législation du pays importateur et an cours d'opérations 
commerciales normales, ces march.andi.ses ou des marchandises similaires sont 
vendues ou ofiertes dans des conditions òe libre concurrence. Dans la mesure où 
le prix de ces marchandises ou de·marchan.dises similaires dépen.d de la quant.ité 
sur laquel-le porte une transaction détel'minée, le prix retenu devrait, suivant 
le choix opéré une .fois pour toutes par le pays importateur, se rapporter, 
soit i) à des quan.tités comparables, soit ii) à des quantités .fixées d'une manière 
au moins aussi favorable pour l'importateur que si l'on prenait le volume 
le plus importan.t de ces marchandises qui a effectivemen.t donné lieu à 
des transactions eommerciales entre le pays export,ateur et le pays im-
l)Ortateur; . 

c) l.Jorsqu'il est impos~dble de détern1iner la valeur réelle .en se eonfor
mant aux tern1es de l'a1inéa b), la Yaleur en clonane devrait étre établie d 'après 
l 'éqnivalfmce véri.fiable la plns rap]Hoe1 ée de cette valeur. 

4. l.Ja valeur en donane de tonte marchandise importée ne devrait com
prendre aueune taxe intérieure, exigihle danR le payR <t'origine ou de lHOV'e
nance, don t la marcb.andise importée aurait été exonérée ou dont le mont aEt 
aurait été remboursé on devrait etre remboursé; 

5. a) Sauf dispositions contraires du présent paragTaphe, lorsqu'un Etat 
::Vlembre se trouve dans la nécessité, pour l'a1)plication du paragraphe 3, de 
eonvertir dans sa propre n1on.naie un prix eXIHimé dans la Ìnonnaie d 'un autre 
pays, il adoptera le taux de conve1·sion. résultant des parités :fixées conformé
ment aux Statuts du Fon.ds monétaire intern.ational ou aux accords spéciaux 
de change <;onelus conformément aux dispositions de l 'artirle 24. de la présente 
Cbarte; 

b) Au ca·s où up,e t,elle parité n'aurait pas ét é fixée, le taux de conversion 
eorrespondra effectivement ·à la valeur eourante de uette monnaie dans les 
transactions .commerciales. 

c) L'Organisation, d'accord avec le Fonds monétaire international, for
mulera les règles applicables à la conversion par les Etats Metnbres de tonte 
monnaie etrangère pour laquelle des taux de cb.ange multiples sont maintenus 
eonformément aux Status du Fonds monétaire international. Les Etats Mem
bres pourront appliquer c·es règles aux monnaìes étrangères susvisées, aux fins 
d'application du paragraphe.3 du présent article, au lieu de se servir des parit~~ 
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· En attendant que l'Organisation adppte ces règles, les Etats Membres pourront, 
. aux finA d'applieation du paragraphe 3 du présent article, appliquer à toute 
mounaie étrangère su.svisoo des règles de conversion destinées à établir la va
leur e:ffective de cette monnaie étrangère dans .les transactions commerciai es. 

6. Aucune. disposition du présent article ne sera interprétée comme obli
geant un Eta t Membre à apporter au _mode de conversion des monnaies qui e.st 
~pplicable sur son territoire à la date.de la présente Oharte pour la détermina
tion de la valeur en douane, des modifications qui auraieil.t pour eftet de rele
ver l'incidence générale des droits de douane exigibles. · 

7 .. Les critères et les méthodes servant à déterminer la valeur des prÒduits 
soumis à des droits de douane, taxes ou autres redevances dépendant d'une 
manière quelconque·de.Ia· valeur ou quisont soumis à des- restrictions s'appli
qU.ant d'après la valeur, .devraient etre constants et devraient recevoir la pu
blicité nécessaire pour permettre aux commerçants·de.déterminer la valeur en 
douane avec suffisainmen_t de certitude . 

.Arti c le . 36-. 

Formalités se rapportant à l'importation età l'wportation. 

l. Les Etat.s Membres reconnaissent que tous l es droits, taxes et redevances 
de quelque nature qu'ils soient (autres que les ·droits de douane à l 'importation 
et à l 'exportation et les taxes au.xquelles s'applique l 'article 18 ), que l es antorités 
gouvernementales ou administratives perçoivent à l'importation ou à l'exporta
tion ou à. l 'occ~sion de l'importation ou de l'exportation, devraient etre limités 
au coiìt approximat.if des services rendus et ne devraient pas constituer une 
protection indirecte des produìts nationaux ou des taxes de caractère fiscal 
à l 'importation ou à l 'exportation. Les Etats Memhres reconnaissent_ également 
la. nécessité de réduire le nombre et la diversité de ces .droits, taxes et rede
vances, de diminuer le champ d'application et la complexité .des formalités. 
d 'importation et d '~xportation, de réduire et de simplifier les formalités rela
tives aux pièces à fournir en matière d 'i~portation et d 'exportation. 

2. Dès qu'il sera possible de le faire, les Etats Membres prendront les 
mesures utiles pour se conformer .aux principes et aux objectifs énoncés au 
paragraphe premier. De plus, lorsqu'un Et.at Membre directement intéressé en 
fera la demande, ils étudieront, au regard de ces principes, l'applieation dé tonte 
loi ou de tout règle~ent. L'Organisation pourra demander aux Et,ats MembreH 
des rapports sur les mesures qu'ils auront prises aux t~ermes. des di-spositions 
du présent paragraphe. 

· 3. Les dispositions des paragraphes l et 2 s'étendront aux droits, taxes, 
redevances, formalités et prescriptions imposés par l es autorités gouvernementales 
ou administraMv.es à l 'occasion des opérations d 'importation et d 'exp.ortadon, y 
eompris les droits; taxes, redevances, formalités et prescriptions_ reiatifs: 

a) aux formalités c9nsulaires, telles quefactures consulaires-et certificata 
consulaires; 

b) anx restrictions quant.itatives; 
c) aux licences; 
d) an controle des changes; 
e) aux services de statisti~ue; _ 
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f) aux pièces à produire, à la documentation et à la légalisation de pièces; 
g) aux analyses et aux vérifications; · 
h) à la q~1arantaine., à l'inspection sanitaire et à la désinfection. 

4. L'Organisation pourra étudier et recommander aux Etats·Membres des 
mesures déterminées, en vue de simplifier et d'unifo1miser les formalités et la 
technique duuanières et de supprimer les prescriptions douanières qui seraient 
superflues, notam~ent celles qui ont trait à la documentation publicitaire et 
aux échantillons utilisés exclusivement pour prendre des. commandes ·de mar-
chandises. ~ · 

5. Aucun Etat Membre n'imposera de pénàlités sévères pour)es·légères 
infractions à la réglementation ou à la procédure douanières. En particulier, 
les pénalités pécuniaires imposées à l 'occasion d 'une omission on: d 'tme erreur 
dans les documents présentés à la douane n'excéderont pas, pour l es on1issions ou 
erre1Jrs facilement réparables et . manifestement dénuées de toute intention 
fraù.duleuse ou ne constituant pas une négligenee grave, la somme nécessaire 
ponr constitller un simple avertissement. 

6. Les · Etats.· Membres reconnaissent que d es désignations de nomenèlature 
douanière fondées sur des appellations régionales ou géographiques ne doivent 
pas etre utilisées d'une manière discriminatoire au détriment de produits du 
territoire d'Etats Membres. En conséquence, les. Etats Membres coopéreront 
entre eui directement, ou par l'interinédiaire de l'Organisation, en vue d'abolir, 
dès qu'il sera possible de le faire, l es pratiques ·qui sont jncompatibles avec ce· 

principe. 

Arlicle 37 ~ 

M Olrq1te,fl ·d'origine. 

l. Les Etats Memhres reconnaissent que, dans l'établissement et l'appli
cation des lois et règ1ements relatifs aux marques d'origine, il conviendra de 
réduire au minimum l es . difficultés et. l es inconvénients que de telles mesures 
pourraient ent-rainer pour le commerc.e ~t la pro4uction des pays exportateurs. 

2. En ce qui concerne la réglementation ·relative au marquage, chaque 
Etat Membre aceordfra aux produit.s du territoire des autres Etats · Membres 
un traiteme~t qui ne de~ra pas etre moins.favorable que le traite:rnent acc.ordé 
aux produits · similaires de tout pays tiers. , 

3. Ohaque -fois que eela sera possible du point· de vue administratif, les 
Etats Membres devraient permettre l 'àpposition ·d es: marques d 'origine lors de 
l ?importation. · 

4A En ce qui concerne le marquage des produits importés, les lois et règle
ments des· Etats Membres seront tels qu'il sera possible de s'y conf.ortner sans 
causer de do~ges sérieux· aux produits, ni réduire substantiellement leur 
valeur, ni,accroitre indfnnènt leù.r: prix de revient. 

5. · JJes Etats · Me~bres conviennent de coopérer ·par l 'intermédiaire de 
l'Organisation en vue d'élimin~r rapidement les prescriptions superflues a.yant 
trait 'au marquage. L'Organisation pourra étudierles mesures tendant à cette 
fin et en rec.ommander l'adoption aux· Etats Membres. Ces. récommandations 
pourront pòrter notamment sur l'adoption de 1is·tes préCisant les catégories 
générales de produits pour lesq.ue1s les prescriptions de marquage ont pour efiet 
de restreindre le commerce d'une manière excessive eu égard aux buts légitimes 
.à atteindre, et· .qui seront dispensés dans tous les cas de portér une marqu(} 
~ndiquant le"J]l" origine, - · 
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6. En_règle générale, auclin Eta t Membre ne devrait imposer d 'amende ou 
de droit sr éciallorsqu'il y aura eu défaut d'observation des règleinents relatifs 
au marquage avant l'importation, à moins que la rectification du marquage 
ne soit difiérée sans raison valable ou que des marques de nature à induire en. 
erreur n'aient été apposées ou que le marquage n'ait été intentionnellement 
omis. 

7. Les Eta.ts Membres coopéreront entre eux, directement ou p ai' l 'intermé
diaire de l'Organisa~ion, en vue d'éviter que les marques commerciales ne soient 
utìlisées p~ur donner une fa~"se indieation sur la véritable origine du. produit 
au détriment des appellations régionales ou géographiques des produits du ter
ritoire d'un Eta t Membre, appellations qui sont -protégées par la législation de 
cet Etat. Obaque Etat J\Iembre examinera avec la plus grande bienv(jillance les · 
demandes ou représentations que pourra lui adresser un autre Etat Membre 
au sujet d'abus vieés à la première pbrase du présent pa1·agrapbe et qui lui 
auront été signalés par cet autre Etat Membre concernant les appellations que 
cehrl-ci aura communiquées au premier Etat Membre. L'Organisation pourra. 
recommander la convocation d 'une conférence des Etats Membres intéressés à 
la question. 

Article 38. 

P1tblications et app Zication de règlements re lati fs an commerce. 

l. Les lois, règlements, décisions judiciaires et administratives d'applkation 
générale rendus exécutoires par tout Etat Membre, qui visent la classification 
ou la détermin.ation de la valeur des produits à des fins douanières, le taux des 
droits de douane, taxes et autres redevances; ou les prescriptions, restrictions 
ou prohibitions relatives aux produits importés ou exportés, ou le t,ran.sfert de 
paiements les concernant, ou qui touchent soit la vente, la distribution, le 
transport, l'assurance, l'entreposage, l'in.spection, l'exposition, la transforma
tion, le mélange ou toute autre utilisation de ces produits, seront publiés sans 
retard de façon à permettre aux gouvernements et aux commerçants d'en 
prendre con.naissance. Seront également publiés les aecords qui in.téressent 
la· politique commerciale internationale et qui seraient en vigu<ur· entre le 
-gouvernement ou un organisme gouvernemental d 'un Eta t Membre et le gou-
vernement ou un organisme gouvernemental d'un autre pays. Des exempiaires 
de ces lois, règlements, décisions èt accords seront communiqués sans retard 
à l'Organisation. L_es dispositions du· présent paragraphe n'obligeront pas un 
Etat M.embre à révéler des renseignements confidentiels dont la divulgation 
ferait obstacle à l'application des lois, qui serait contraire à l'intéret publie ou 
porterai t préjudice aux intérets commereiaux légitimes d 'entreprises publiques 
ou -privées. 

2. Auclme mesure d 'application. générale que pourrait prendre un })t a t 
Membre et qlù entrainerait un relèvement du taux d'lm droit de douane, d~une 
taxe ou d'une redevance applicables aux importations en vertu d'usages ét.ablis 
et uniformes, ou dont il résulterait. pour les importations ou les transferts de 
fonds relatifs à des importations, une prescription, une restriction ou lme prohi
bition nouvelles ou aggravées, ne sera mise en V'igueliT avant qu'elle n'ait ét.é 
rendue officìelle. 

3~· a) Obaque Eta t Membre appliquera d 'une manière uniforme, in1partiale 
et éc;Juitable tous l es règlements, lois, déeisions judiciaires et administratiye~ 
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qui sont visés an paragraphe premier. Il accordera aux commerçants directement 
intéressés les facilités voulues pour obtenir des autorités gouvernementales 
compétentes les informations nécessaires; 

b) Chaque Eta t ~embre maintiendra ou instituera dès qu'il sera possible 
de le faire des t.ribunaux judiciaires, adminis~ratifs ou d'arbitrage, ou des in
Htances ayantJ pour but notamment de reviser et de rectifier sans retard 
Jes décisions administratives en matière de donane. Ces tribunaux ou. in
stances seront indépendants d es organismes chargés de l 'application des 
mesures administratives, et leurs décisions seront exécutées par ces organismes 
et en régiront la pratique administrative, à moins qu'il ne soit interjeté appel 
auprès d'une juridietiòn supérieure dans ·les déÌais preserits pour les appels 
interjetés par les importateurs, sous réserve. que l'administration centrale d'un 
tel organisme puisse prendre des ·mesnres en V'ne d'obtenir une revisìon de 
l'affaire dans une autre action, s'il y a des raisons valables de croire que la 
dér.ision est inco~patible avec les principes du droit ou les faits de la cause; 

c) Aucune disposition de l'alinéa b) n'exigera la suppression ou le rem
placement des instances existant sur le t,erritoire d'un Etat Membre à la dat~e 
de la ·présente Oharte et qui assurent en fai t une revision impartiale et objective 
d es décisions administratives, quand bien m eme c es ins~ances ne seraient pa.s 
entièrement~ ou formellement indépendantes dea organismes chargés de l'appÌi
cation des mesures administratives. Tout Etat Membre qui a recours à.de telles 
instan.ces devra, lorsqu'il y sera invité, communiquer à ce sujet à l'Organisation 
tous renseignements permettant à eelle-ci de décider si ces instances répondent 
aux c~nditions fixées dans le présent alinéa. 

Article 39. 

Renseignements, statistiq1tes .et terminologie oomme'fciale. 

l. Les Etats Membres communiqueront à l 'Organisation ou à toute autre 
institution que·I'Organisation pourra in.diquer à cet effet, aussi rapidement et . 
d 'une façon aussi détaillée q n'il sera possible de le faire, des statistiques relativès: 

a) à leur commerce extérieur de marchandises (importations, exportations 
et, le cas échéant, réexportations, marchandises en transit ou en transborde-
ment,- en entrepot ou en donane); . · · 

b) aux.recettes que leur gouvernement tire des droits à l'importation et 
à l'eiportation et· des autrès taxes et redevances qui frappent les marchandises 
faisant l'objet du commerce international et, qu.and ces renseignements peuvent 
etre facilement obtenus, aux subventions qu'ils accordent à ce commerce. 

· 2.Dans la mesure du.possible, les statistiques visées au paragrapb~ premier 
devront etre fondées sur la nomenclature douanière et etre dressées de. façon 
à faire apparaitre l es effe!js de tonte restriction à I'importation ou à l.'exportation 
qui eRt établi.e ou appliquée d 'lme manière quelconque d 'après la quantité ou 
la valeur ou d 'après les allocations de devises. 

3. Les Etats Membres publieront régulièrement et aussi rapidement qu'il 
sera posaible de le faire les statistiques visées au paragraphe premier. 

4. Les Etats Membres examineron.t avec attention toute recommandation 
que l 'Organisation pourra leur adresser en vue d 'améliorer l es :renseignements 
statistiques fournis en application du paragra.phe premier. 
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5. Les Etats Membres communiqueront à l 'Organisat'ion, sur sa demande 
et dan.s la mesure où il sera possible <le le faire, tous autres ren.seignements sta
tistiques .qu'elle estimera nécessaires à l'exercice de ses fonctions, sous réserve 
qtle ces renseignements ne soient, pas 'déjà fournis à d'autres organisation.s inter
gouvernementales auprès desquelles l 'Organisation polUTait. se les procurer. 

6. I~ 'Organisa.t,ion sera. un centre chargé de rassembler, de difiuser et de 
publier les ren.seignements statistiques visés an paragraphe premier. L'Organi
sation,. eu collaboration avec le Conseil économique et social des Nations Uni es 
et avec tonte autre organisation jugée compétente, pourra entreprend:re des 
études destinées à améliorer les méthodes employées pour ra.ssembler, analyser 
et publier les statistiques économiques et pourra encourager l es efforts en. vue 
d 'assurer la comparabilité de ces statistiques sur le plan international et nota.m
ment l 'adoption éventuelle par l es di:fférents pays d 'une classification de mare han-· 
dises et d 'une nQmenclat.ure doua.nière normalisées. 

7. L ~organisatioli pourra aussi étudier, en collaboration avec l es autres 
org~nisations visées au paragraphe ·6, la question de l'adoption de normes, 
d 'une nomenclature, de termes et de formules à utiliser dans le commerce intèr- . 
national, dan.s les . statistiqlles et dans les documents officiels y relatifs deR 
Etats Membre_s et pourra en recommander l 'adoption générale. 

SECTION F - DISPOSITIONS SPECIALES. 

Article 4.0. · 

Mes'lt.re!J exeeptionnelle.ft relatives a l'importation de prod'ltits déterminés. 

1. a) Si, à la sui te d 'une évolution imprévue d es circonstances et par l'effe t 
des engageÌnents, y · compris les eoncessions tarifaires, qU:'un Etat Membre a 
assumé .en vertu du présent chapitre ou en application de celui~i, il arrive 
qu'uu produit soit importé dans le territoire de· cet Eta t Membre -en quantités· 
relativement accrues, et dan.s des conditions telles q"Q.e ·la- situation ains.i . créée 
por1 e ou. menace de porter un préjudice sérieux aux producteurs de produits 
similaires ou directement concurrent.s, qui sont établis· sur le tenitoire de cet 
Etat 'Membre, il sera loisible à ce dernier, dans· la mesure et pendant le temps. 
nécessaires pour prévenir ou, réparer ce préjudice, de suspendre, en totalité ·ou 

· en partie, son engagement en ce qui concerne ce produit' -ou de 1"-etir.er · ou 
de modifier la· concession relative à ce produit; 

b) Si un Etat Membre a accordé une· concession relative à une préfé
rence et s'il arrive que le produit auquel s'applique la concession soit importé 
dansJe -t~rritoire de cet Eta t Membre dans les circonstances énoncées à l 'alinéa a) 
de telle sorte que la situation ainsi créée porte ou menace de porter un préjudice. 
sérieux aux.producteurs de produits similaires ou directement concurrent~, qui. 
sont établis sur le t~erritoire de l'Etat Membre bénéficiant ou ayant béaétìcié 
de .cett.e -préférence, celui-ci pourra présenter une requete à l'Etat Membre im
portateur qui. sera alors libre de suspendre, en tot.alité ou en partie, son engage
ment• en ce qui concerne ce produit ou de retirer ou de modifier la concession 
relative à ce produit, da· s la mesure et pendant le temps . nécessaires pour ·pré~ 
venir ou,réparer ce préjudice. 



/Ji.':e{lni di legge e relazioni - 1948-49 57·- Senato della Repub.blica - 727 

2. Lorsqu'un Etat Membre se propose de prendre des mesures en·appli
cation des dispositiorls du paragraphe premier, il en avisera l'Organisation par 
écrit le plus longtentps pòssible à l'avance. Il fournira à l'Organisation, ainsi 
qu'aux autres Etats Membres intéressés de façon substantielle en tant qu'expor
tateurs du produit en question, l'occasion d'examiner avec luiles mesures qu'il 
se propose de prendre. Lorsque ee préavis sera donné à propos d'une concession 
relative à une préférence, il men.tionnera l'Etat Membre qui aura r~quis cette 
mesure. Dans des cas particulièrement urgents où tout délai entrainerait ,un 
préjudice difficilement réparable, les mesures visées au paragraphe premier 
pourront etre prises à titre provisoire sans consultation préalable, à condition 
que la consuJt.ation ait lieu immédiatement a.près que lesdites mesures auront 
été prises. 

3. a) Si les Etats Membres intéressés ne patviennent pas à se mettre d'ac
eord au sujet. de ees mesures, rien n'empechera l'Etat Membre qui désire pr~ndre 
ces mesures ou en continuer l'apJ)lieation d'agir en ce sens. Da:J?.s ee cas, il 
sera loisible aux Etats Memhres que ces mesures léseraient, dans nn -délai de 
quatre-vingt-dix jours à compter de leur applìcation, de snspendre, · à l'expi
ration d'un délai de trentre jours à compter du moment où l 'Organisation aura 
reçu notificati ori écrite de cette suspension, l 'application au commerce de l 'Eta t 
Membre qui a pris ces mesures ou, dans le cas visé au.paragraphe l b), au com
merce de l'Etat Membre qui a demandé que .ces mesures soient prises, d'engage
ments ou de concessions sensiblément équi"\·alentes qui résultent du présent 
ch.apitre OU. de son application, et dont la SU&pension n~ donne lieu à aucune 
objection de la part de l'Organisation; 

b) Sans préjudice des dispositions de l'alinéa a), si des mesures, prises 
sans eo!lsultation préalable en vertu du paragraphe 2, · portent ou menacent 
de porter. un préjudice sérieux aux producteUl's, établis sur le territoire d 'un 
Etat Membre, de produits afiectés par ces mesures, il sera loisible à cet Etat 
Membre, si un délai quelconque devait entraìner un préjudice difficilen1ent répa
rable, de suspendre, dès la mise en applicat.ion de ces mesures et pendant. la 
période de consùltation, les engagements ou les concessions qu'il pourrait etre 
nécessaire de suspendre pour prévenir ou réparer ce préjudice. 

4. .Aucune disposition du présent ·artici e ne sera interprétée: 
a) comme obligeant un Eta t Membre qui envisage de retirer ou de 

modifier une concession négoeiée en application de l 'article 17 à consulter d es . 
Etats Membres qui ne sont pas parties contractantes à l'.Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce ou à obtenir leur accord; . 

·4) ou comme ,autorisant un Etat Membre qui n'est pas partie contrae
tante au di t .Accord, à dénoncer ou à suspendre des engagements pris en vertu 
de la présente Charte du fait que des concessions visées à l'alinéa a) ci dessus 
ont été ret irées ou modifiées. 

.Article 41. 

Cons1tltations. 

Chaque Eta t Membre examinera avec bienveillance les l'eprésentations que 
pourrait lui faire tout autre Etat Membre et facilitera dans la mesure du pos
sible les consultations.relatives à ces représentations, lorsque celles-ci p~rteront 
sur l'application des règlemenrs et formalités de donane, des droits anti-dumping 
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ou compensateurs, des réglementatìons quantitatives et de change, de la régle
mentation des prix intérieurs, sur les subventions, sur les· pratiques et règlements 
intéressant le transit, sur les opérations du commerce d"'Etat, sux l'application 
des prescriptions sanitaires et les règlements concernant la protection de la 
vie ou de la santé des personnes ou des animaux ou la préservation des végétaux 
et, d'une manière générale, sur toutes les questions touchant à l'application 
d u présent chapitre. · 

Arti c le 4.2. 

AppZ'l·Mtion tmritnriale à1t ohapitre IV. 

l. Les dispositions du chapitre IV s 'appliqueront au territoire douanier 
métropolitain des Et.ats Membres, ainsi qu'à tout autre territ_oire douanier à 
l 'égard duquel une acceptation de la présente Charte a été déposée conformé
ment aux· dispositions de l'article 104. Chacun de ces territoires douaniers sera 
considéré comme un Membre, exclusivement aux fins de l 'application territoriale 
du chapitre IV; .sous réserve que les stipulations de ce paragraphe' ne seront 
pas interprétées comme établissant des droits ou obligations entre deux ou 
plusieurs territoires douaniers à l'égard desquels une accept,ation de la pré
sente Charte a été deposée par un seul Etat Membre. 

2. Aux fins d'application du présent chapitre on entend par territoire 
douanier tout_ territoire poux lequel des tarifs douaniers distincts ou autres 
réglementations applicables aux échanges commerciaux sont maintenus à l'égard 
d 'autres ,territoires poux une partie substantielle du commerce du territoire. 
en questipn. 

Article 43. 

Trafio jrontalier. 

Les dispositions du présent chapitre ne devront pas etre interprétées 
comme faisant obsta<' le: 

a) aux avantages accordés par un Etat Memb1·e à, d~s pays limitrophes 
pour faciliter le trafic frontalier; 

b) ou aux avantages accordés au commerce avec le Territoire libre de 
Trieste pa.r des pays limitrophes de ce Territoire, à conditi on que c es avantages 
ne soient pas ìncompatibles avec les dispositions des traités de pai~ résultant 
de la seconde guerre mondiale. 

Arti c le 44. 

U nions ào1tanières et zones de libre éohange. 

1. Les Etats Membres reconnaissent qu'ìl est soubaitable d'augmenter 
la liberté du commerce en développant, par le moyen d'accords librement 
·conclus, une intégrat_ion pl& étroite des éçonomies des pays participant à de 
tels accords. Il reconnaissent également que l 'établissement d '-.:me union doua
nière ou d'une zone de libre échange devra avoir pour objet de faciliter le· com
merce entre les parties constituantes et non d'opposer des obstacl~s au com
merce d'autres Etats· Membres avec ces parties. 
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2. En conséquence, les dispositions du présent ch~pitre ne s'opposeront pas, 
entre les territoires des Etats Membres, à la forma.tion d'une union douanière 

· ou à l'établisseme;nt d'une zone de libre échange ou à l'adoption d'un accord 
provisoire nécessaire pour la formation d 'une union douanière ou d 'une zone 
de libre échange, sous réserve que: ' 

a) dans les cas d 'une union douanière ou d'un accord provisoire conclu 
en vue de la forma.tion d 'une union douaniè:re, les droits' de douane établis lors 
de la formation de èette union ou d_e la conclltqion de cet accord provisoire ne 
seront pas, dans leur ensemble, en ce qui concerne le commerce avec les Etats 
Membres qui ne sont pas parties à de tels unions ou a.ccords, d'une incidence 
générale plus élevée ni les Téglementations des échanges commerciaux plus 
rigoureuses que ne l'étaient les droits et les réglementations applicables aux 
échanges commerciaux dans les territoires constitutifs de cette union avant la 
formation d'un tel accord, selon le cas; 

b) dans le cas d 'une zone de li bre échange ou d 'un accord provisoire 
conclu en vue de la formation d'une zone de libre échange, les droits de douane 
ma.intenus, dans chaque territoire constitutif, en ce qui concerne le r.ommerce 
des Etats Membres qui ne font pas partie d'un tel territoire ou qui ne partici
pent pas à un tel accord, lors de la formation de la zone ou de la conclusjon 
de l'accord provisoire, ne F"eront pas plus élevés ni les a.utres réglementations 
des échanges commerciaux plus rigoureu.qes que les droits et réglementations 
correspondants existant d.ans les memes territoires avant la formation de 
cette zone ou la conclusion qe l 'accord ·provisoire, selon le cas; 

o) et sous réserve que tout accord provisoire visé aux alinéas a) et b) 
comprenne un -pian et un programme pour la formation d 'une t elle union doua
nière ou l'établigsement d'une telle zone de libre échange,' dans un délai rai-
sonnable. · 

3. a) Tout Etat Membre décidant d'entrer dans une union douanière ou 
de faire parti e d'une zone de libre échange ou de parti ci per à 1m accord provi
soire conclu ·en vue de l'établissement d 'une t elle union ou d 'une t elle zone 
avisera sans retard I'Organisation et lui fournira, eD: ce qui concerne cett~ union 
ou cette zone, tous les ren~eignemènts qui permettront à l 'Organisation d 'a
dresser aux Etats Membres l es rapports et l es recommandations qu 'elle jugera 
appropriés; . 

b) Si, après avoir étudié le pl9.n et le programrne prévus dans un acçord 
provisoire visé an paragraphe 2 en con.s1ùtation avec les parties à cet accord, 
et a,voir tenu d iìment compte des renseignements fournis aux termesde l'alinéà 
a), I'Organisation constate que l'accord n'est pas susceptible d'aboutir à une 
uni o n douanière ou à l 'établissement d 'une zone de libre échange dans I es délais 
envisagés par les part.ies à l'aceord ou que ces délais ne sont pas des délais r~-ison
nables, elle fera des recommandation.q aux parties à l'accord. Les parties ne 
maintiendront ou ne mettront en vigueur, selon le cas un tel accord si elles ne 
sont pas disposées à le modifier, e n tenant compte de c es recommandations; 

c) Toute modiftcation substantielle du pian ou du progranime visés à 
l'alinéa o) du paragraphe 2 devra ~tre communiquée à l'Organisation qui powrra 
demander aux Etats Membres intéressés d'entrer en consultatìon avec elle si la 
modification semble susceptible de compromettre ou de retarder ind ftment la 
formation de l'union douanière ou l'établissement de la, zone de libre échange. 

4. Aux fins d'applicatìon de la présente Charte: -
a) on entend par union douanière la substitution d'un seui territoire 

douanier à deux ou plusieurs te-rritoire~ douaniers, de telle sorte que: 
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i) les droits de donane et autres réglementations restrictives des. échan
ges commercianx (à l 'exception, dans la mesure où cela serait nécessair~, des 
restrictions àutorisées anx termes de la section B du cb.apitre IV et de 
l'article 45) soient éliminés pour l'essentiel des échanges commerciaux entre les 
territoires constitutifs de l'nnion o~ tout au moins pour l'essentiel des échanges 
commerciaux ·portant sur les produits originaires de ces territoires; 

· ii) et, sous réserve des dispositions du paragraphe 5, que des tarifs et 
antres réglementations identiqnes (n snbstance soient appliqués, par chacun 
des membres de l'union, an commerce avec les territoires .qui ne sont ·pas com
pris dans celle:-ci; 

b) on entend par zone de.libre éch.ange un groupe de deux ou plusieurs · 
. territoires douaniers entre lesqnels les droits de donane et antres réglementations 
restrictives des échanges commerciaux (à l'exceptìon, dans Ja mesure où cela 
serait nécessaire, .des restrictions autorisées anx termes de la seetion B du 
chapitre IV et de l'artiele 45) sont éliminés pour l 'essenti el des éehanges com
me-rcianx portant sur les prodliits originaires des territoires constitutifs de la 
zone de libre échange. 
. 5. Les préférences visées au paragraphe 2 de l'article 16 ne seront pas 

a.ceptées parla formation d'une nnion douanière ou l'établissement d'une zone 
de librc échange; elles pourront toutefois etre éliminées ou aménagées par ,, oie 
de négociation avec les Etats Membres intéressés. Cette procédure de négo
ciation avec les Etats Membre~ affeetés s'appliquera notamment à l'élimination 
des préférences qui serait néressaire pour q1;1e les disposit.ions d es alinéas a), 
i) et b) du paragraphe 4 soient. observées. , 

6. L 'Organisation pourra, par une déeision prise à la n1ajorìté òes deux 
tiers -des Etats Membres préseri.ts et votant approuver des propositions qui ne 
seraient pas 'entièrement conformes aux dispositions des paragraphes précé
dents à eondition qn'elles visent à la formation d 'une union douanière ou à. 
l'établissement d 'une zone de libre échange an sens du pré~ent artic.le. 

Article 45·. 

Ewceptions- générciles a_11. cha1Jitre !V. 

l. Sous réserve que ees rnesures ne soient pas appliquées de façon à eon~ 
stituer -soit un moyen de discrimination. arbitraire ou injustifiée entre des Etats; 

· Membres se trouvant dans les memes conditions., soit une restriction déguisée'"' 
an commerce inte!n!11tional, auctme disposit.ion du présent chapitre ne sera 
interprétée comme empeehant l'adoption ou l'application par tout Etat Membre 
de mesures: · . 

a) i) nécessaires à la protection de la moralité publique; 
ii) nécessaires à l 'appliration de lois et de règlements relatifs à la 

sécurité pnbliqne; -
iii) nécessaires à la prot,ect.ion de la vie ou de la santé des personnes 

ou des animaux on à la préservation des végétaux; 
iv) se rapportant, à l'importation on à l'exportat.ion de l'or ou de 

'argent; 
v) nécessaires pour assurer l'observation des lois et règlements qui 

ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent chapitre, et notam
ment des lois et règlements ayant trait .à l'application des mesures douanières, 
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à l'exerciee des monopoles administrés eonformément à la seetion D du présent· 
cbapitre, à la protection des brev ... ets, des marques de fabrique et des droit& 
d'auteur et, de reproduction, ainsi qu'aux mesures propres à empecher les 
pratiques qni sont de nature à induire en errenr; 

vi) se ràpportant aux articles fabriqués par .les détenus; 
vii) imposées pour la protection de trésors nationaux ayant une · 

valcur artistique, historìque ou arch.éologique; · 
viii) se rapportant à la conservation des ressources naturelles suseep

tihles d'épuisement, lorsque de telles mesures sont appliquées conjointement 
avee des restrictions à la production. ou à la consommation nationales; 

ix) prises en application d 'accords intergouvernementaux sur lPs 
produits de base eonelus ronformément aux dìspositions du eh.apitre VI; 

x) prises en applieation d'accords inter-goU:vernementaux qui ont 
pour seul but la conservation des ressources de~ pecheries, la protection des 
oiseaux migTateurs ou des animaux sauvages et qui répondent aux eonditiont; 
énoncées au paragraph.e ld) de l'article 70; . 

xi) eomport~nt des restrictions à. l'exportation de matières premières 
nationales qui sont nécèssaires pour assnrer à une indm~trie nationale de tran
sformation les quantités eRsentielles de ces rnatières premières vendant les pé
riodes où le prix intérieur en est maintenu audessous du prix rnondial, en exé
eution d'un plan gouvernemental de stabilisation; sous réserve que ceR restric
tions n'aient pas pour efiet d'accroitre les exportation.s de l'indu~trie nationale 
en question ou de renforcer la protection qui est aecordée à cet,te industrie et 
qu'elles n 'aillent pas ~J l 'encontre d es disposi.tions dÙ. présent ehapitre relatives 
à. ]a non-discrirnination; · 

b) i) essentielles pour l'acquisition ou la répart.hion de prodnits dont il 
y a pénurie générale ou locale. étant entendu que ceR mesures Reront. ~ompati
bles avec tous aeeords intergouvernementaux de caract.ère généraJ. destinés à 
aRsur~r une répartit.iòn internat.ionale équitahle de (•es produits ou, en l 'ah
sence de tels accords, avee le principe de la participation équitable-de tous les 
Etats Memhres à l'approvisionnement international en ces produits.; 

ii) essentielles pour le fonr.tionnement du contròle des prix établi par 
un État Membre qui, à la suite. de la seconde guerre mondiale, sou:ffre d'une 
pénurie de produits; 

. iii) essentielles pour la liqu.i.dation m~thodique des exeédents tempo
raire~ de stocks appartenant à un Ét{lJt Membre ou plàeés sous son contròle· 
ou de productions qui ont été établies ou se s_ont développées sur le terr~toire 
d'un État Membre en raison . des exigences de la seconde guerre mondiale e~ 
dont le maintien en temps normal serait con.traiie à une saine économie, étant 
entendu qu'aucun Etat Membre ne prendra de . mesures de ce genre qu'après 
avoir consulté les aut.res Etats Membres intéressés en vue d'une a(·tion interna
tionale appropriée. 

2. l;es mesures prises ou rnaintenues en viguer aux termes de l'alinéa b) 
du p-aragraphe premier et qui sont incompatibles avec les autres ~iRpositiòns du 
présent chapitre seront supprimées dès que les circonstan.~~es qui les ont mo~ 
tivées auront cessé d ;exister; elles le seront de toute mani~ re, an plus tard à la 
date que fixera l'Organisation, étant entertdu qu'av~c l'accord de l'Organhm
tion cette date pourra étre reportée à l'expiration d'une ou de plusieurs pér.iodes 
supplémentaires, soit pour l 'ensemble de ces mesures, soit pour certaine:;: me
sures pri;;-cs par des Etats Membres au sujet de produits dét.el'minés.-

7.27 . 
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0HAPI'l'RE V. 

PRATIQUES COMMERCIALES RESTRICTIVES 

Artìcle 46. 

Politiq'lte générale en .matière de pratiq'ltes commerciales restrictives. 

l. Chaque Eta t Membre prendra des mesures appropriées , et coopérera 
avec l'Organisation afin d'empecher les pratiques commerciales- qu'elles soient 
le fait d'entreprises commerciales privées ou publiques - qui, dans le commerce 
international, entravent la concurrenee, restreignent l'accès aux marchés ou 
favorisent le controle à caractère de monopole, dans tous les cas où ees pratiques 
produisent des effets nuisibles sur le développenient de la production ou du 
commerce et où elles font obstacle · à ce que soit atteint l 'un quelconque d es 
autres objeetifs énoncés à l'article premier. · 

2 ~ E n vue de permettre à l 'Organi"sation de constater, dans un cas d 'espèce, 
si une pratique produit ou est sur le point de produire l'e:ffet indiqué au para
graphe premier, c es Etats Membres conviennent que, sans apporter de ce fai t 
une limitati'on au paragraphe premier, les réclamations relatives à l'une quel
conque dés pratiques énumérées au paragraphe 3 feront l'objet d'une enquete, 
conformément à la procédUTe relative aux réclamations, prévue par les articles 
48 et 50, chaque fois que: 

a) une telle réclamation aura été présentée à l'Organisation; 
b) et que la pratique en question est le fait d'une ou de plusimu·s entre

prises commerciales privées ou publiques, ou d'une còmbinaison, ~'un acçord 
ou de tout autre arrangement entre des entreprises de ce genre; 

c) et que ces entreprises eommerciales exercent, à titre individuel ou col
lectif,Je controle e:ftectif du commerce d'un ou de plusieurs produìts entre plu
sieurs pays. 

3. Les pratiquès viséses au paragrapb.e ·2 sont: 
a) celles qui fixent les prix ou les conditions à observer dans les transac

tions avec les tiers concernant l'achat, la vente ou la location de tout produit; 
b) celi es qui excluent des entreprises d 'un marcb.é territorial ou d 'un 

champ d'activité commerciale, attribuent 011 partagent un marché territorial ou 
un champ d'activité èommerciale, répartissent la clientèle ou fixent des contin
gents de v ente ou d 'achat; 

c) celles qui ont un eftet discriminatoire au détriment d 'entreprises dé
terminées; 

d) celles qui lilnitent la production ou fixent des contingents de produc-
ti o n; 

e) celles qui, par voie d'accord, empechent l'amélioration ou la mise en 
reuvre de procédés techniques ou d'inventiolls brevetées ou non; 

/) celles qui étendent l'usage de droits résultant de brevets, de marques 
de fabrique, de droits d'auteur ou de reproduction, accordés par un Etat Mem
bre, à des matières, qui, conformément aux lois et règlements de ret Etat Mem-
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bre, ne rentrent pas dans le cadre de ces privilèges, oil bìen à des produits ou. 
à des conditions de production, d'utilisa.tion ou de vente qui de meme ne font 
pas ·l'objet de ces privilèges; 

g) toutes pratiques analogues que l'Organisation, par une majorité de
deux tiers ùes Etats Membres présents et participant au vote pourra qualifier 
de pratiques commerciales restrictives. 

Article 47. 

Prooédure relative OllttlJ cons'ltltations. 

Tout Eta t Membre lésé qui estimera, que, dans un cas d 'espèce, il existe 
une pratique qui produit ou .est sur le point de produire l'effet indiqué au pa
ragraphe premier de l 'arti c le 46 ( que cette pratique soi~ le fai t d 'une entreprise 
commerQiale privée ou publique ), pourra entrer directement en consultatiòn 
avec d 'an tres .Etats Membres ou avoir recours aux bons offices de l 'Organisa
tion pour entrer en consultation avec certains Etats Membres en vue d'aboutir 
à des conclusions mutuellement satisfaisantes. Si l'Etat Membre en fait La de
mande et si elle considère qu'une telle action est justifiée, l'Organisation pren
dra toutes dispositions utiles pour organiser et faciliter ces consultations. Les 
mesures envisagées aux termes du présent a.rticle sont sans préjudice de la pro
cédure prévue à l'article 48. 

Article 48. 

Procéd'ltre relative a'luc enquètes. 

l. Conformément aux paragraphes 2 et 3 de l 'article 46, tout Eta t Membre 
lésé, agissant pour son propre compte, ou tout Etat Membre agissant pour le 
compte de toute personne, entreprise ou organisation relevant de sa juridiction, 
qui aura été lésé pourra présenter à l 'Organisation une réclamation écrite sur 
l 'existence, dans un cas d 'espèce d 'une pratique qui produit ou est sur le point 
de produire l'e:fiet indiqué au paragraphe premier de l'article 46 (que cette pra
tique soit le fait d'une ·entreprise commerciale privée ou publique) sous réserve 
que, dans le cas . de réclamations contre une entreprise commerciale publique 
agissant indépendamment de tonte autre entreprise, ces réclamations ne pour
ront etre présentées que par un État Membre agiss~nt pour son propre compte 
et seulement après que l'Etat Membre. aura eu recours à la prooédure de l'arti
cle 47. 

2. L 'Organisation prescrira le minimum de renseignements à fournir dans 
les réclamations présentées conformément au présent article. Des indications 
substantielles devront etre fournies su1· la nàture et l es e:ffets · nuisibles de ces 
pratiques. 

3. L'Organisation examinera chaque réclamation présentée conforinément 
au paragraphe premier. Si l'Organisation le juge utile, elle·demander.a aux Etats 
Membres intéressés de fournir des . ren.seignements complémentaires tels que 
des renseignements émanant d'entreprises commet·ciales relev-ant de leur juri· 
diction. Après avoir exa.miné les informations utiles, l'Organisation décidera s'il 
y a lieu de procéder à une enquete. 

4. Si l'Organisation décide qu'il y a lieu.de procéder à une enquete, elle 
fera, connaitre la réclamation à tous les États Membres; elle demandera à tout 
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État Membre de lui fournir à cet égard tout complément d'information qu'elle 
poarra juger néc 'fS:l:irc, et dlo prccéd ra ou fora procéd'-'r à dcs auditions a.u 
sujet de la réelamation. Des facilités r3.isonnables q.e se faire entendre seront 
accordées à tout Etat Membre, à tonte personne, entreprise ou organisation, 
pour le compte de laquelle la réclamation aura été présentée, ainsi qu'aux en
treprises commerciales auxquelles on reproch.e }a pratique incriminée. 

5. L'Organisation examinera tous les éléments d'in.formations à sa dispo
sition et se prononcera sur le point de savoir si les conditions énoncées aux pa
ragrapbes 2 et 3 de l'article 46 existent et si la pratique en questiona produit, 
produit ou est ·sur le point de produire l 'effet indiqué au paragr~phe premier du
dit article. 

6. I .. 'Organisation fera connaìti'e à tous les Etats Jv.!'embres ses constatations 
et les motifs à l 'appui de ces constatations. 

7. Si l'Organisation constate que, dans un cas d'espèce, les conditions énon
eées aux paragrapb.es 2 ~t 3 de l'article 46 existent et que la pratique en que
stion a produit, produit ou est sur le point de produire l'effet indiqué au para
graphe premi~r dudit. article, elle detnandera à. chaque Etat Membre intéressé 
de prendre toutes les me8ures en son pouvoir pour remédier à la· situation; elle 
pourra également recom.nlander à cet effet aux Etats Membres intéressés des 
mesures à mettre en reuvre conformément à leurs lois et rè.glement.s. 

8. L 'Organisation pourra demander à tout Eta t Memhre intéressé d~- lui 
aciresser un rapport complet sur les mesures quìil a prises dans un cas d'espèee 
pour remédiet à la situation. 

. 9. Dans le plus bref délai après là elòt.ure provisoire ou définitive de la pro
eé(hll'e relative à tonte réclamation présentée aux termes du présent artiele, 
l 'Organisation rédigera et puhliera un rapport contenant un exposé complet 
de ~es eonstatations et des motifs à -l'appui de ees. eonstatations ainsi que les 
mesures qu'elle aurait recommandées aux Etat.s Membres intéressés. Si un Etat 
Membre en fait la demande, l'Organisation ne dévoilera pas les renseignements 
eonfidentiels qui lui a~aient été fournis par cet Etat Membre,' et dont la divul-. 
gat.ion léserait gravement l es intérets légitimes d 'une entreprise commerciale. 

'1.0. J .. 'Organisation fera connaìtre à tous les Etats Membres les mesures 
prises par l es Etats Membres intéressés dans ehaque cas d 'espèce et publiera 
ces . informations. 

Article 49. 

Et1tdes relatives a1tX pratiques commerciales restrictives. 

1. L'Organisation est autoris()e: 
a) à procéder ·à des études, soit de sa propre initiativ'e, soit à la demande 

de tout Etat Membre, de tout organe des Nations Unies ou de toute autre 
organisation intergouvern(_mentale, au sujet: 

i) des aspeets gén~raux des pratiques commereiales restrictives dans 
les. éehanges commerciaux internationaux; 

ii) des èonvention.s, lois et proeédures ayant trait, notamment, à la 
eonsitution et à l'enregistrement des ~odétés, aux investissements, aux valeurs 
mobilières, aux prix, aux march.és, à l'exereice loyal du eommeree, aux marques 
de fabriq~e, aux droits_ d'autem et de reproductJon, aux brevets, ainsi qu'~ 
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l'échange et au déV'eloppement des procédés techniques, dans la mesure où 
c es eonventions, ·lois et procçdures se rapportent aux pratiques commerciales 
restrictiV'es dans les échanges commerciaux internatio:Ùaux; 

iii) de l'enregistrement des accords et autres arrangements commerciaux 
restrictifs dans les éehanges commerciaux internationaux; 

b) à demander aux Eta.ts Membres des renseignements en vne de pour
:-;uivre ces études. 

2. L'Organisation est autorisée: 
a) à _adresser aux Btats Membres des recommandations au sujet des con

ventions, lois et proeédmes qui concernen~ les obligations déeo1ùant pour eux 
du présent chapitre; . _ 

· b) à organiser des conférences entre Etats Membres en vue de discuter 
tout.es questions relatives .aux pratiques commerciales restrictives dans les 
éehanges commercìaux internationàux. 

Article 50. 

Obligations des· Etats M embres. 

l. Ohaque Etat M:embre prendra toutes mesures possibles, soit d'ordre 
législatif, soit d'autre nature, conformément à -sa Constitutjon ou à sa législa
tion et à son système éeonomique, pom emp(;cher que des entreprises coni
Inerciales privées ou publiques ne se livrent, dans sa jmidietion, f:1 des pratiques 
qui tombent sous l'application des paragraphes 2 et 3 de Particle 46 et qui pro
duisent l'effet ind.iqué au paragrapbe premier de· cet article. De meme, l'Etat 
Membre pretera son concoms à l'Organisation pour empecher de telles pratiques. 

. 2. Cbaque Eta t Membre prendra l es dispositions nécessaires pom présenter 
les réclamations, me~er les enquetes et, à la demande de l'Organisation, réunir 
des informations et établir des rapports. 

3. Chaque . .Etat Membre fournira, à l'Organisatìon, dans le plus bref délai 
et dans la mesure la plus large possible, les renseìgnements qu'elle demandera 
aux termer-i du présent chapitre, en vue de proeéder à l 'examen des réclamations 
et aux enquetes y relatives, ainsi qu'à des études. Cependant tout Eta t Membre_ 
pourra informer l 'Organisation qu'il ne donnera pas les renseignements qu'il 
juge ne pas etre indispensables pour que l'Organisation pu.isse mener à bien 
son enqùete et dont la divulgation lé.serait gravement les intérets .légitinÌes 
d'une entreprise commerciale. Lorsqu'il fera une telle notHìcation à l'Organi
sation, l'Etat Membre indiquera la nature générah~ des renseignements retenus 
et exposera les raisons pour lesquelles il ne les juge pas indispensables. 

4. Chaque .Etat Membre tiendra pleinement compte des demandes ''COU

statations et recommandations de l'Organisation, prises en application de l'arti~ 
cle 48 et, eonformément a sa constituHon ou à sa·législation et à son système 
éeonomique, appliquera au cas d 'espèee l es mesmes qu'il jugera appropriées, 
eu égard aux' obligations qu'il a assumées en vertu du présent chapitre. 

5. Chaque :Etat Membre fera un rapport complet sur toute mesure qu'il 
aura prise, seul ou de coneert a-vee d'autres Etats Membres, pour donner suite 
aux demandes et recorhmandations faites par l'Organisation, et, lorsqu'il n'aura 
pris aueune mesure, il exposera ses raisons à l'Organisation et poursuivra av .. ec · 
elle l'examen de la question, si eelle-ei l'invite à le faire. 

6. Cbaque Eta t Membre, à la demande de l 'Organisation, participera aux 
consultations et eonférences prévues p3Jr le présent chapitre, en vue d 'aboutir 
à des eonclusions satisfaisantes pour tous. · · 

N. 727 - ~~. 
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Article 51. 

;tl esure.~ oorreoti'IJes ooncerttfe.9. 

l. Les .Etats Membres pourront agir de concert pour rendre plus efficaces 
les mesures coriectives·prises dans les limites de leur juridiction en vue d'at
teindre les objectifs du présent chapitre,- sans préjudice de leurs obligations en 
vertu d 'autres· dispositions de la présente Charte. · 

2. Les Etats Membres aviseront l'Organisation chaque fois qu'ils décideront 
de p artici per à une t elle action concertée et l 'informeront de ·tonte mesure 
p rise. 

Arti c le 52 . 

• Mesnres nationales oontre les pratiq'ltes commerciales restriotives. 

lJ 'aetion ou la carene e de l 'Organisation n 'emp eehera pas un Eta t Mem~re 
d 'appliquer ses lois et règlements desti~és à s 'opposer aux monopoles commer
cìaux 9u à éliriliner les obstacles an commerce. 

Artide 53. 

Provéd1lres spéoiales applicables en matière de se'rvices. 

l. Les Etats Membre~ reconnah;sent que eertains services tels que les 
transport,s, _l es télécommunications, l es assurances et les servicès commerciaux 
de banques sont des éléments importants du commerf'e i11:ternational ~t que 
tonte _pratique commereiale restrictive appliquée :par des ent:r:eprises se consa
crant à ees bral'whes d 'aetivitéR •lans le commeree international pent avoir 
d es efiets nuisi hl e analogneH à ne n x qui 1-\0nt indiqués au paragraphe premier de 
I 'arti cl e --46. E n f•.e qui eoneerne eeR pratiques, i l y aura lieu ·de ~e conformer 
aux dispositions deR paragraphes suivantR du présent article. 

2. Si un Etat Membre estime qn'il existe des pratiquescòmmereiales restrie-· 
tivcR coneernant. nn servire visé au paragraphe .premier et que ces pratiq~es 
ont ou sont RUI' le point. d'avoir les e:ffets nuisibles ci-dessus, entraina.nt un grave 
préjudice pour ses intérets, ledit Etat Membre pourra présenter par écrit un 
exposé de la situation à l'Etat Membre ou aux Etats Membres auxquels ressor
tissent les entreprises privées ou publiques fournissant les services en question· 
Chaque Etat Membre intéressé examinera avec compré .ension cet exposé, ainsi 
que les propositionR qui pourraient et~re présentées et. il se pretera à des con
sultations en vue de par~enir à un règlement satisfaisant. 

3. Si un règlement satisfaisant ne peut etre atteint conformément au pa
ragraphe 2, et si' la questi mi est soumise à .l'Qrg~nisation, elle sera ·renvoyée à 
l'organisation int.ergouvernementale compétente, s'il en exfste une, a"t-~éc les 
observations que l'Organisation jugera bon de présenter. S'il n'existe pas d'or
ganisation intergouvernementale eompétente, les Etats Membres pourront 
demander à l'Organisation de formu1er, conformément aux dispositionk du 
paragraphe l c) de l'artiele 72, des reeomn1andations et d'encourager la con
elusion d'aecords interna·ionaux en vue de l'a.doption de mesures destinées à 
remédie-r à cette situation parti~1ùière pour autant que celle-ci rentre dans le 
eadre de la présente Oharte. 

4. L'Organisation coopérera, conformément au paragraphe l de l'article 87 
"avee les autres organisations intergouvernemeùtales en ce qui concerne les 



Disegni di l~nne e relazioni - 1948-49 -.67- Senato della Repubblica - 727 

p:ratiques commereiales restrict,ives touchant un domaine visé par la présente 
Oharte. De leur c_oté~ ces organisations auront le droit de consulter l'Organisation, 
de-lui demander des avis et de la prier de faire procéder à l'étude d'un problème 
détermin--é .. 

Article ·54. 

I nterprétation et défini_tion: . 

l. Pour l'interprétation des dispositions du présent chapitre, il sera dtlment 
t enu c~pte des autres droits et oblìgations -des _Etats ~tembres résultant de 
la présente Charte; c es dispositions ne de"\tL'ont done pas etre interprétées comme 
empechant l'adoption et l'application de toutes mesures pour autant qu'elles 
soient expressément, autorisées par d'autres chapitres de la présente Oharte. 
L'Organisation peut toutefois f~ire des recommandations aux Etats membres 
où à- tonte organisation intergouvernementale compétente relati\rement à tout 
aspect d'unemesure qui aurait l'f~fietindiquéau paragraphe premier de l'artiele 6. 

2: Aùx fins d u présent chapitre 
a) l 'expression « pratiques con1nwrciales >> ne se!'a pas eonsidérée comme 

s 'appliquant aux simples eontrats de vente et d 'achat, de location ou de repré
sentation eonclus en.tre deux partie~, à condition que <·es contrats.n'aboutissent 
pas à entraver la concurrence, rest'reindre l'a,ecès anx n1a1·ehés ou favoriser le 
controle à caractère de monopole; 

b) l'expression <c entreprises commereiales publiques n désigne 
i) les organismes d 'Eta t dans la mesure oùils s ;oecnpent de transactions 

coEnnaerciales, et 
ii) les entreprises comEnerciales qui sont eu grande partie ou eu totalité 

propriété publique, à la condition qne l'Etatc .M:mbre intéreH~é déelare qu'aux 
fins du_pr~sent chapitre il possède ·le eontrole efiectif de ces entreprises ou en• 
assunae hk responsabilité; 

c)_ l 'expression << entreprise:-; eommereialeH privées 1) désigne t~ out es eutre
prises commerciales autres que les entrepri~es ronlmereiah's publiqtws; 

d) les mots << constater »·et << constatation » tels qn'ils sont employés 
à l'article 46, -I'artiele 48 et l'article 50, Jie définissent pas les oblìgations des 
Etat Membres mais signifient simplement que l'Orgauisation arrive à une 

· conclusion. 

0HAP1TR'E VI. 

ACCORDS INTERGOUVERN~M;;l~JNT .. :\.UX SUR LES I•RODUITS 
DÉ BASE 

SECTION A - CoNSIDERATioNs :PRELI)\HNAm"Es. 

ArHele. 55. 

Diffimtltés ·relatives awc pt·od1l-its de btu:Je. 

lJes Etats Membres reconnaissent que les eonditions de produet.ion; 
d '-échange et de consomnlation de ·certains produits de base sont telles que le 
cotnmerce international de ces produits peut etre sujet à des difficultés spéciales 
telles que la tendan:ce à un déséqUilibre persistant entre la ·production et la 
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consommation, l'accumulation de stocks pesant sur le marcb.é et des fluctua
tions prononcées ùes prix. Oes difficultés spéciales peuvent causer des préjudices 
graves aux intérets des productenrs et des consomn1ateurs et se propager de 
façon à compromettre la politique généraìe d 'expansion économique. l.les Etats 
Membres reconnaissent. que ces difficultés peuvent, le cas échéant, eriger _un 
traiteinent spécial du commerce international de ces prodlùts par le moyen 
ò 'accorrls intergouvernementau·x: . 

.Artiele 56. 

Prodrnits .de baso et prod1tits connewes. 

l. Aux fins d 'applìcation de la 11résente Ch.arte, l 'expreHsion << produit de 
base>> s'entend de tout produit de l'agriculture, des forets ou de la peche, et, 
de tout minéral, que ce produit soit sons sa forme naturelle ou qu'i1 ait s:ubi la 

- transformation qu'exige communément la vente en quantités importantes sur 
le ntarcb.é internationaL 

2. Cette. expression s'appliquera également, .. aux fins d'application du 
pl'ésent chapitre, à un groupe de produits dont l'un est un produit de base aux 
t,ermes du paragraphe premier et dont les autres, qu'ils soìent ou non des produits 
de base, forment avec le premier un groupe si étroitement lié par les conditions 
de production ou d'nt.ilisation qu'il eonvient de les eomprendre dans un m eme 
aecord. 

3. Si dans des circonstances exeeptionnelles, l'Organisation constate que 
l es conditions énoncées à l'article 62 s 'applìquent à un produit qui ne rentre 
pas strict(~ment dans le cadre des paragrapb.es ·1 ou 2 du pr~ent artiele, elle . -
pourra décider que les dispositions du présent chapitre, ainsi que toute autre 
eondition qu'elle établira, s 'a])pliquero·--.t aux aeeords intergouvernem.entaux 
eoncernant ce produìt. 

Art.h·le 57. 

Objectifs des accords intergo1tvernementarum 81tr les p'roduits de base. 

Les Etats Membres reconnaissent que les accords intergouvernementaux 
sur les produits de base ofirent uti moyen approprié pour atteindre les objectifs 
suivants: 

a) éviter ou atténuer les difJieultés éeonomìques sérieuses qui peuvent 
surgir lorsque le jeu normal deR forc·es du maw·h.é ne peut, à lui seui, rétablir 

·l'équilibre ent.re la produetion et la eonsommation aussi rapìdement que les 
eirconstances l 'exigeraient; 

·b) fournir, penda'nt le laps de temps qui peut etre nécessaire, un cadre 
pour l 'examen et la mise en ce'uvre de mesures qui comportent des ajustement 
économiques visant ·à l 'aecroissement de la consommation ou à un transfert de 
ressources et de main-d'reuvre, des industries trop dévcloppées vers des emplois 
nouveaux et produetifs; cette dispositìon comprendra, autant que possible, 
le développement, dans des_ cas · appropriés, d'industries de transformation 
alimentées par des produits de· base nationaux; 

c) empeeher ou modérer les fluetuations pronoileées du prix d 'un produit 
~e base en vue d'atteindre, eu égard à l'intéret qu'il y a à assurer un éqnilibre 
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à long terme entre l'offre et la demande, un degré suffisant ·de stabilité sur l~ 
base de prix qui soient équitables pour les consommateurs et assurent un bené-
fice raisonnable aux producteurs; . 

d) conserver et développer les ressources naturelles du monde et prévenir 
1 eur épuisement inconsidéré; 

e) assurer le développement de la production d'un produit de base, 
lorsque ce développement peut se faire à l'av·antage des consommateurs et des 
producteurs; ces mesures comprendront, dans des cas appropriés, la répartition 
de denrées · alimentaires essentielles à des prix spéciaux; · 

f) assurer une répartition équitable d 'un produit de base en cas de pénurie. 

SECTION .B -. ACCORDS INTERGOÙVERNEMENTAUX SUB LES PRODUITS DE BASE: 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 58. 

Et'ltdes S1t'ì' Zes P'rod1tits de base. 

l. Tout Eta t Membre qui s 'estime intéressé de façon substantielle à la 
production, à, la consommatiòn ou au commerce d 'un produit de base déterminé 
et qui considère que le commèrce international de ce prodni:t rencontre ou risque 
de rencontrer des diffi.cultés spéciales, aura le droit de demander une étude de 
ce produit. · 

2. Sauf si l'Organisation décide que les motifs r.,vancés à l'appui de la 
demande ne just.ifìent pas cette mesure; elle invitera sans retard .chaque Etat 
Membre à nommer deR représentants à un groupe d 'études J)Our le produit 
en question, si l'Etat Membre s'estime intéressé de façon substantielle à la 
production, à la consommation ou au commerce de ce produit. Des Etats non 
Membres pourront également etre invités . 

. 3. Le groupe d'études examinera sans retard la situation de la production, 
de la consommation et du commerce du produit de base en question et. com
muniquera, dans un rapport aux gouvernements· participants et à l'Organisation, 
ses constatations ainsi que ses recommandations sur la meilleure façon de 
surmonter toutes difficultés spéciales qui existent ou menacent de survenir. 
L 'Organisation transmettra sans retard ces constatations et ces recominanda-

. tions a.ux Etats Membres. 

Article 59. 

Oonfbenees s1tr les proà1tit8 de base. 

l. L 'Orgaclsation convoquera sans retard une conférence intergouverne
mentale en vue de discuter les mesures propres à stl.rmonter les diffi.cultés spé
cialés qui existent ou menacent de surYenir au sujet d;un produit de base dé-
terminé: · 

a) en se fondant sur les re~ommandations d'un groupe d'études; 
b) ou à la requete d'Etats Membres dont les intérets représentent une 

part notable de la production, de la consommatiou ou du commerce moudiaux 
du produit de base en question; · 
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e) ou à la requete d'Etats Membres qui estiment que leur économie est 
tri_butaire de ce produit dans une Jarge· mesure, à m.oins que l 'Organisation 
n'estime que la ( onvo--ation de la conférence ne permettrait pas· d'atteindre 
des résultats :utileS'; · 

d) ou de sa propre initiative, sur la base d'informations dont le bien
fondé aura été reconnu par les Etats Membres intéressés de façon substantìelle 

· à la production, à la consommation ou au commerce du produit en qu~stion. , 
2. Tout Etat Membre qui s'estime intéressé de façon substantielle à la 

production, à la consommation ou au commerce du produit en questimi, sera 
invité à pàrHciper à cette conférence. Dea Etats non Membres pourront égale
ment etre invités à y partieiper. 

Article 60. 

Prinoipes géne'ra1tx régissant les aooords swr les 'l!rodu,its de base. 

l. Les Etats Membres· observeront les principes suivants poùr la conclu
sion et l'application de tous les genres d'accords intergovernementau:; sur les 
produits de base: 

a) Ces accords seront accessibles à to_ut Etat Membre, initialement à des . 
conditions non moins avantageuses que celles qui sont consenties à tout autre 
pays, et par le suite conformément à la procédure et aux conditions qui seront 
fi:x:ées dans l 'accord, .sous réserve d 'approbation ·par l'Organìsation; 

b) Des Etats non Mernbres pourront. e tre invités par l 'Organisation à, 
participer à ces aecords; les dispositions de l'alinéa a) qui s'appliquent aux Etat.s 
Membres s 'appliqueront également · à· tout Eta t non Membre ainsi invité; 

c) Ces accords assureront lill traitement équitable aux Etats Membres· 
non,participants comme aux pays participants et le traitement consenti par 
les -pays participants aux Etats Membres non participants ne sera pas moins 
favorable que le traitement consenti à tout Etat non Memhre non partici_pant; 
dans chaque cas, il sera tenu dftment compte de l'attitude adoptée par les pays 
non partièipants à l 'égard de's obligations et des avantages que comporte l 'ac
cord en question; 

d) Oes accorda comporteront des dispositions prévoyant la participation 
adéquate tant des pays intéressés de façon substantielle à l1importation ou à . 
la consommation du produit que des pays intéressé.:; de façon · substantielle à 
son exportation ou à sa productio:rÌ; 

e) Une publicité complète sera dònnée à tout accord ou projet d'aecord 
intergouverneniental sur les produhs de base, aux exposés des motifs et des 
objectifs des Etats Membres qui le proposent~ à la nature et à la mise en oou
yre des mesmes adoptées en vue de modifier les causes profondes de la si
tuation qui· a motivé cet accord et, pério~quement, au fonctlonnement de 
cet accord. 

2. Les Etats MeÌnbres, y compris eeux qui ne sont pas parties à un ac
cord déterminé sur un produit ·de base, accueilleront favorablement toute re
commandation formulée en vertu de cet accord en vue d 'accroite la consQIDPl~
tion du produit ~n question. 
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Article 61. 

Différents genrel!i d'accords. 

l. .A.ux fins d 'application ·du présent chapitre, n sera distingué deux genres 
d'accords intergouvernementaux sur les produits de' base: 

a) l'es accords de controle tels qu 'ils so n t définìs dans le présent arti cl e; 
b) les autres accords intergouvernementaux sur les produits de base. 

2. Sous réserve· des dispositions du paragraphe 5, un accord de controle 
sur un produit de base est un·accord intergouverneriiental: 

a) qui comporte une réglementation de la production ou un controle 
quant.itatif des exportations ou des importatioris de ce produit, et qui a pour 
blit ou peut avoir pour e.ffet de réduire la production ou le commerce de ce'pro
duit ou d'eu prévenir l'accroissement; 

b) ou qui comporte une réglementation des prix. 
· 3. A la demande d 'un Eta t Membre, d 'un groupe d 'études ou d 'une con

férence sur les produits de base~ l'Organisation décidera si 1m aceord ou un 
pro jet d 'accord intergouvernemental consti tue -ou non un accord de controle 
au sens du paragraphe 2. 

4. a) Les accords de controle sur les produits de base seront soumis à toutes 
les dispositions du présent chapitre; 

b) les autres accords intergouvernementaux sur l es produits de base 
seront soumis aux dispositions du présent chapitre, sauf à celles de la section C. 
Si, toutefois, POrganisation dédde qu'un a,ccord comportant une réglementation 
dè la production ou un controle quantitatif des exportations ou des importa
tions n'est pas un accord de controle au sens du paragraphe 2, ~Ile prescrira, s'il· 
y a lieu, les dispo;;;itions de la section O auxquelles l'accord devra se conformer. 

5. L'Organisat,ion pourra considérer un accord ou un projet d'accord inter
gouvernemental, dont, le but est. d'assurer une expansion c·oordonnée de ~'en
semble de la production et de la cousommàtion mondiales d~un produit de 
base comme n'étant pas un accord de controle, meme_ s'il y est prévu l'appli
cation llitérieure de dispo3itions relativcs aux prix, à la condition: 

a) qu'au moment où l'accord est conclu, une conférence sur les produits 
de base constate què l es_ conditions envisagées sont conformes ~ux dispositions 
de l'al'ticle ~2; 

. b) et qu'à partir de la date à laquelle les dispo~itions relatives aux prix 
seront applicables, l'accord respecte t.outes les disposit.ions de la section O, 
étant entendu qu'il_ ne sera pas nécessaìre de proc~er à une autre consultation 

'au ti tre de l'article 62. 
6. Lcs Ètats Membres ne concluront aucun nouvel aceord de controle Ei 

ce. n'est par le moyen d'une couférençe réunie conform~ment aux dispo.3itions 
de l'article 59 et après -qu'il aura été eonstaté que cette mesure est justifiée eti 
vertu de l'article 62. Si, néanmoins, dans un cas exceptionnel, la réunion d'un 
groupe d'études O}l d'une conférence sur les produits de .base subit un retard 
injustifié ou si les travaux du. groupe d'étU.des ou de la conférence se prolongent 
ind ument, l~ Etats Membres qui s 'estiment intréressés d 'une façon substantielle 
à la production, à la consommation ou au 'éommerce d'un produit de r a.se dé
terminé pourro11t conclure un accord de controle par -voi e de négociation di-ree te, 
à condition que la situa~ion rentre dans l es cas visés à l 'art~cle 62 a) ou b) t 
que cet accord soit conforme aux autres dispositions du présent chapitre. 
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8ECTION C. - ACCORDS INTERGOUVBNBM:ENTAUX DB CONTRÒLE.· 

Article 62. 

Oond-itionR régù~.'Utnt le reconr.~ anx acoords de con~r6le. 

J.Jes Etats Membres eonviennent de eonelure des aecords de controle seule
ment lorsqu'il aura été constaté par lme conférence sur un produit de base ou 
par l'intermédiaire de l 'Organisation après conslùtation et accord général des 
Etats Meìnbres intéressés de façon substantielle à un produit de base: 

a} soit que s'est accumulé ou menace de s 'accumuler un excédent d 'un 
produit de base de nature à peser sur le marché; qu'en l'absence de mesures 
gouvernementales spéciales, il en résulterait un pr.éjudice §érieux pour l es pro
ducteurs, parmi lesquels des petits producteurs représentant une part substan
tielle de la production totale; que le jeu normal des forces du marché ne pour
rait corriger cet état de choses assez rapidement pour éviter un tel préjudice 
parce que, en raison du caract~re de ce produit, une réduction importante des 
prix ne saurait provoquer à bref délai une augmentation notable de la consom
mation non plus qu 'une diminution notable de la production; 

b) soit que les difficultés V'isées à l'article 55, en relation avec un produit 
de base, ont provoqué ou menaeent de provoquer un état de chomage ou de sous
emploi généralisé que le jeu normal des forces du marché ne pourrait, en l'ab
sen.ce de mesnres gouvernementales spéciales, résorber assez rapidement pour 
épargner à un grand nombre de travailleurs un préjudice excessif, parce que, 
.d 'une part en ra~son du caractère de la branche économique en cause, une ré
du<·tion importante des prix provoquerait, non pas une augmentation notable 
de la eoll!;;ommation à bref délai, mais bien une diminution du volume de l'em
ploi et qne d'autre part les régions produisant des quantités substantielles du 
produ·t en question n'offrent pas d'autres possibilités d'emploi aux tra,iailleurs 
intéressés. 

Article 63. 

Prirwipes additionnels régissant itJs aooordsde oontr6Ze. 

Outre les principes énoncés à l'art;icles 60, les Etats Membres observeront 
les principes suivants régissant la conclusion et l'application des accords de 
controle: 

a) ces accords se!ont conçus de façon à assurer à tout moment des appro
visionnements suffisant.s pour satisfaire la demande mondiale à des prix com
patibles avec les disposh~ons de l'article 67 o), et devro:nt prévoir, lorsque cela 
sera pratiquement roolisable, des mesures destinées à développer la consom
mation mondiale du produit en question; 

b) aux tertn( s de ces accords, p.our l es décisions sur les questions de fond, 
l es pays participants principalement intéressés à l'importation du produit de base 
en question auront ensemble un nombre de voix égal à celui des pa;ys principa
lement intéressés à obtenir des marchés d'exportatiQn pou.r ce produit. Tout 
pays participant intéressé à ee produit," mais qui ne rentre pas exaetement dans 
ùn.des deùx groupes ci-dessus, disposera à l'intérieur de ces groupes d'un droit. 
de vote correspondan.t à l'importance de ses intérets; 
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c) ces accords · contiendront des dispositions appropriées en vue de per
tnettre un recours croissant aux sources de produetion les plus effieaces et les 
plus économiques pour satisfaire les besoins de la eonsommation_ intérieure et 
du marché mondial, compte tenu de la nécessité de prevenir une grave dé~or
ganisation -économique et sociale ·de la situation des régions de prodùction 
qui éprouvent des difficultés anormales; 

d) les pays participants arreteront des progTammes d'adaptation écono
mique intérieure jugés propres à réaliser, pendant la durée de l'accord, tous les 
progrès possihles vers la solution du· problème posé par le produit. de base en 
quest.ion. 

Article 64. 

Aàministration des accords de contr6le. 

l. Ohaque aceord de controle prévoira la constitution d'un o~ganisme di:
recteur désigné ci-après sous le nom de Oonseil et qui fonetionnera conformé
ment aux dispositions d u présent arti cl e. 

2. Ohaque pays partieipant aura droit à un représentant au Oonseil. Le 
droit devote des repré ~entants sera déterminé eonformément aux dispositions 
de l'artiele 63 b) 

3. L'Organisation aura le droit de nommer à ehaque Conseil ùn représen_ 
tant ne jouissant pas du droit de vote et pourra inviter toute organisation inter
gouvernement~le eompétente à proposer la désignation d 'un représentant pour 
siéger à ce Oonseil sans droit de v'ote. · 

. 4. Ohaque Oonseil n.ommera un président qui· ne participera pas au vote. 
Si le Conseille demande, e e pré3ident pourra e tre proposé p_ar l 'Organisation. 

5. Chaque Oonseil -eonstituera son seerétariat après avoir eonsulté l'Orga-
nisation. 

6. Chaque 9onseil arretera son règlement intérieur et ses méthodes de 
travail. L'Organisation pourra en tout temps exiger que ces r::églements soient· 
modifiés ·si elle l es juge ineompatibles avee l es dispositions du présent ehapitre. 

7. Chaque donsèil adressera périodiquement à l 'Organisation d es rapports 
sur le fonctionnerrient de l'accord (lont la gestion lui incombe. Il adressera en 
outre tous rapports spéciaux que l 'Organisation pourra. lui demander ou que 
le Conseil jugera de nature à intéresser l 'Organ.isation. 

8. Les dépenses de ch.aque Conseil serop.t à la charge des pays participants. 
9 . .A l'expiration ~'un accord, les archiv·es et la documentation statistique ~ 

d u Conseil seront prises en _charge par l 'Organisation . 

.Art.iele 65. 

pn·;·ée initiale, renownellement et examen des acèords de contr~le. 

l. Les _accords d·e eontrole seront conclus pour une durée-maxima de cinq 
ans. Cette limite sera la m eme pour le renouvellement de tout aecord de c.ontrole, 
y eompris ceux qui sont. visés· au paragraphe premier de l 'arti c le 68. Les dispo
sitions des aceords ainsi renouvelés seront. conformes aux dispositions du présent 
chapitre. · · · 

N. 727-10. 
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2. L'Organisation. é.tablira et publiera périodiquement, au moin tous les 
trois ans, U:n exposé du fonctioruiement de chaque accord au regard des prineipes 
énoncés dans le présent chapitre. 

3. Tout accord de co:ntrole stipulera que si l'Organisation èonstate qu'il 
s'est notablement écarté dans son fonctionnement d es principes énoncés au 
présent chapitre, l es pays participants devront soit reviser l 'accord en vue ~ 'as
.surer le respect de ces principes, soit y mettre fin. 

· 4. Les accords de controle contiendront une disposition relative au retrait 
de tout participant. · 

Article 66. 

Bèglement des diflére'(liù. 

Chaque accord de controle disposera: 
- a) que toute question ou diftérend portant sur l'interpretation des di

spositions d 'un accord de controle ou résultaiit de son application sera discuté. 
en premier lieu par le Oonseil; 

b) et que, si le Conseil ne peut aboutir à une solution dans le cadre de 
l 'accord; l 'affaire sera déférée par le Oonseil à l 'Organisat.ion qui appiiquera la 
procédure instituée au chapitre VIII, c.n y apportant les modifications nécessai
res dans le cas des Etats non Membres. . -

SECTION D. -- DISPOSITIONS DIVERSES. 

Arti c le 67. 

Relations avee les organisations ·intergo'ltvernementales. 

E n vue d 'assurer la coopération nécessaire dans le domaine d es accords 
intergouvernem~ntaux sur les produits de base, toute organisation intergouver
nementale jugée compét~nte par i 'Organisation, t elle que l 'Orgànisation pour 
l 'Alimentation èt l 'Agri culture, aura le droit: _ 

a) d'assister aux réunions de to'ut groupe d'études ou de toute confé-
rence sur ìes produits de base; · 

b) de demander qu'il soit procédé à l'étude d'un produit de 1lase; 
c) de soumettre à l'Organisation toute étude appropriée sur un produit 

de base, de recommander à l'Organisation qu 'un complément d 'étude .soit entre
pl'is ou qu'une conférence soit convoquée fJu sujet de ce pro~uit. 

Article 68. 

Obligations des Etats Membres- corwernant les accorits et les projets d'acuords 
s'ltr les prod1tits de base. 

l. Les Etats Membres communiqueront à l 'Organisation ·le texte intégral 
de tout accord intergouvernemental sur un produit de base auquel ils seraient 
parti es au moment où ils deviendront· Membres de l 'Organis~tion, ainsi que tous 
renseignements utiles concernant l'élaboration, les dispositions et le fonction-
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nement de ces accords. Si, après examen, l'Organisation constate que l'un, de c~8 

accords est incompatible avec les dispositions du présent chapitre, elle. portera 
ses conclusions à la connaissance des Etats Membres intéressés, afin que des 
modifications soient apportées sans retard à cet accord pour·le rendre con-. 
forme aux dispositions du présent chapitre. 

2. Les Etats Membres communiquero:rit à l 'Organisation tous renseignements 
utiles concernant les négociations auxquelles ils participeraient au moment où 
ils deviendront Membres de l 'Organisation et qui seraient engagées en vue de 
la conclusion d'un· accord intergouvernemen.tal sur un produit de base. Si, 
·après examen, l'Organisation constate que ces négociations sont incompatibles 
avec les dispositions du present chapitre, elle portera ses conclusions ~la con
naissance. des .Etats Membres intéressés afin que· des mesures soient prises sans 
retard au sujet de leur participation auxdites négociations. L'_Organisation 
pourra renoncer à la réunion d'un groupe d'ètudes ou d'une conférencc si elle 
constate que les négociations engagées rendent· cette réunion inutile: 

Article 69. 

Application territo·riale . 

. Aux fins d 'application du présent chapitre, le terme cc Eta t Membre » com
prend les territoires qui dépendent d'un Etat Membre de l'Organisation et 
le terme <c Eta t non Membre '> l es territoites qui dépendent d 'un Etat non M:embre 
de l 'Organisation. Si un Eta t Membre ou un Eta t non Membre et l es territoìres 
qui en dépendent forment un groupe dorit un ou plusieurs éléments sont 
principalement intéressés à l'exportation d'un produit, et un ou plusieurs autres 

. à l'importation de ce produit, il pourra y avoir soit une représentation com
mune de l'ensemble des territoires du groupe soit, si l'Etat intéressé le désire, 
une représentation distincte pour les territoires principalement intéressés à 

. l 'exportation et une autre pour ceux qui sont ,principalement intéressés à l 'im
portation. 

Article 70. 

Èxceptions au chap-itre V I. 

l. Les dispositions du présent chapitre ne ·s 'appliqueront pas: 
a) à tout accord bilatéral intergouvern.emental concernant l'achat et ·la 

V'ente d'un produit et rentrant dans le cadre de la section D du chapitre IV; 
b) à tout a.ccord intergouvernemental sur un produit de base, conclu 

entre un seul pays exportateur et un seul pays itnportateur et auquell 'alìnéa a) 
ci -dessus ne serait pas applicable étant entendu que si, à la sui te d 'urie récla· 
mation. adressée par lin Etat M:embre nop. participant, l'Organìsation constate 
les intérets de cet Etat Membre sont · sérieusement lésés par l'àccord en que
stjon, elle pourra décider que certaines disposition.s du présent c<hapitre Eont 
applicables à cet accord; ~ · 

c) aux dispositions de tout accord intergouvernemental sur un: produit 
de base qui sont nécessaires pour assurer la prot;ection de la moralité publique, 
'la protection de la. ~ie ou de la santé des personnes ou des animaux ou la pré• 
servation des végétaux, à la condition que cet accord ne serye ras à atteindr~ 
des buts inco:anpatibles avec les çbjectifs des chapitrès V et VI7 
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d). à tout accord intergouvernemental ayant pour seul but la conserva
tion des ressouces des pecheries, la prot(,ction des oiseaux migrateurs ou des 
animaux sauvages, à la condition que eet accord ne serve pas à atteindre des 
buts incompatibles avec les objectifs du présènt cb.apitre ou le but général et les 
objectifs énoncés à l 'arti cl e premier et qu'il fasse l 'objet d 'une publicité complète 
conformément aux dispositions du paragrapb.e l e) de l'article 60. Si l'Organi
sation constate, à la sui te d'une réclamation adressée par. un Eta t Membre non 
parti e à l'accord, que les intérets de cet :Eta t Membre sont sérieusement Iésés 
par cet accord, elle pourra décider que certaines dispositions du présent chapit.re 
sont applicables à cet accord. 

2. Les dispositions des articles 58 et 59 et de, la section C du présent cha-:
pitre ne s 'appliqueront pas aux accords intergouvernementaux sur les produits 
de base dont le seul but est, de l 'avis de l 'Orgauisation, la répartition éqlùtable 
de produits dont il y a pénurie. 

3. Les dispositions de la· section C du présent chapitre ne s 'appliqueront 
pas aux accords de contrOle sur les produits de base dont le seul but est, de l'avis 
de l 'Organisation, la conservation de ressources naturelles susceptibles d 'épui
sement. 

OHAPITitE VII. 

L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU. OOMMEROE. 

SECTION A - STRUCTURE ET FONCTIONS. 

Article 71. 

Membres. 

l. Seront Membres originaires de l'Organisation: 
a) les Etats invités à la Oonférence des Nations Unies sur le commeree 

et l'emploi dont les gouvernements auront, à la date du ·30 septembre 1949, 
accepté l& présent~ Oharte conformément aux dispositions d'u paragraphe pre
mier de l'article 103 ou, si la Oharte n'est pas entrée en vigueur à cette date, 
le~ États dont les gouvernements auront accepté de. la mettre en vigueur con
formément aux dispositions de l'alinéc'll b) du paragraphe 2 de l'artìele 103; 

b) les territoires douaniers distincts inv'ités à la Oonférence des Nations 
Unies sur le commerce et l'emploi, au nom desquels les Etats Membres respon
sable aul'ont, à la date du 30 septembre 1949, accepté la présente Oharte c·on
formément aux dispo3itions de l 'article 104, ou, si la Charte n'est pas entrée 
en vigueur à c et te date, ceux. de ees. territoires douaniers qui auront accepté de 
mettre la Oharte en vigueur conformément aux dispositions de l'alinéa b) du 
paragraphe 2 de l'article 103, et ' au nom desquels·les États Membres responsa
bles auront accepté la Oharte conformément aux dispositions de l 'arti cl e 104. 
Si l'un de ces territoires douaniers a acquis, au moment où il exprimera le dé~;ir 
de déposer so n instrument d 'acceptation, l 'entìère r~sponsabilité o.fficielle de 
ses relations diplomatiques, il procédera de Ja 'manière prévue à l'~linéa a) d11. 
llr~sent pàragraphe. 



....:_ 77 - Senatq. della Repubblic't - 727 

2. Tout autre Etat que la Conférence aura. agréé deviendra Membre de 
l'Organisation d.ès qu'il aura accepté, conformémen.t aux disposition.s du para·
graphe premier de l'article 103, la présente Charte, y eompris les amen.dements 
qui auraient pu y etre apportés à la date de eette acceptation.. 

3. Tout territoire douanier distin.ct non in.vité à la Conlérence de& Nation.~ 
Un; es sur le commerce et l'emploi, proposé par l'-Etat Membre compétent ayant 
la responsabilité officielle de ses relations diplomatiques et qui est autonome 
pour la conduite de ses relations eommerciales extérieures ainsi que liòur leS 
autres questions relevant de la présente Oharte, dont l'admission aura été agréé 
par la Oonférence, deviendra Membre lorsq,ue l 'Eta t Membre responsable aura 
accepté la présente Oharte au nom de ce territoire conformément aux disposìtions 
de l'article 10:1, ou, s'il s'agit d'un territoire pour lequella Chartea déjà é1é 
acceptée en vertu de cet ~.rticle, la Conférence aura donné son agréement à 
l'admis~ion de ce t,erritoire, après qn'il aura acquis ladite autonomie. 

1. La Oonférence déte~minera, à la majorité des deux tiers des Me1nbres 
présents et votant, les conditions dans lesquelles, pour chaqne cas part,iculier, 
les droits et obligations attachés à la qualité d'Etat Membre seront étendus=. 

a) au Territoire libre de Trieste; 
b) à tout territoire sous tutelle administré par les Nations Unies; 
o) et à tout autre régime spécial inst.itué par les Nations Unies. 

5. La Conférence déterminera, à la demande des autorìtés compétentes, 
1es conditions dans lesquelles les droits et obligations déeoulant de la présente 
Oharte s 'appliqueront à e es autorités en ce qui concerne l es territoires ocenpés 
militairement, et elle fixera les limites de ces droits et obligations. 

Article 72. 

Forwtions. 

l. Outre les fonctions prévues pour elle ailleurs dans la présente Oharte, 
l'Organisation exereera les fonctions suivantes: 

a) réunir, analyser et publier des informations relatives au eommerce 
international, y eompris des .informations relativeK à la politique commereiale, 
aux pratiques eon1merciales, aux problèmes eoncernant les produits de base, 
ainsi qu 'an développement industri el et au développement économique général; 

b) encourager et faciliter l es consultations entre Etats Membres sur 
toutes questions ayant trait aux dispositions de la présente Oharte; 

c) entreprendre des études et, compte d ftment tenu des obje ... ·ti~s de la 
présente Oharte ainsi que de la Constitution et de la législation des Etats 
Membres, formuler des recommandations et eneourager la conclusion d'accords 
bilatéraux ou multilatéraux portant sur les mesures de~tinées: 

i) à assurer un traitement juste et équitable aux entreprises et res
sortissants étrangers; . 

ii) à aceroitre le volume. et à améliorer les eonditions des éehanges 
internationaux, et notamment à faeiliter l 'arbitrage eommercial et la suppres"' 
sion de la double imposition; 

iii) à, assurer, sur une base région.ale ou autrè, en tenant d ftment 
compte de l'aetion des organisations intergouvernementales existantes, régio

. nales ou autres, l'exereiee des fonetions spéei:fiées au paragraphe 2 de l'article 10; 
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iv) à apporter aide et. encouragement aux établissements donnant la 
formation technique propre à assurer le progrès du développement industrie! 
et du développement économique; .. 

v) et, d'une manière général, à atteindre les òbjectifs énoncés à l'article 
premier; 

d) entreprendre en faisant appel à une collaboratìon appropriée'du Con
sei! économique et sociàl des Nations._Un.ies et des organisations intergouverne
mentales compétentes, des études sur les rapports existant entre les pl'ix mon
diaux des produits de bas~ et ceux des produits manufacturés; étudier des 
mesures ayant pour objet la réduction progressive de tout écart injusti:fié 
entre ces prix et, quand ce sera opportun, recommander la conclusion d'accordi-1 
internationaux à ce sujet; . 

e) d'une manìère générale, entrer en consultation avec les Etats Membres, 
leur faire des recommandations, les conseiller e.t les aider, en tant que nécessaire, 
pour toutes questions relath'es à l 'application de la présente Charte et prendre 
toutes autres initiatives propres .à assurer la mise en rouvre des dispositions 
de la Oharte; · . 

f) collaborer avèc les Nations Unies et les autres organisations intergou
vernementales en vue d'atteindre les objectìfs soeiaux et économiques des 
Nations Unies et d'assurer le maintien ou le rétablissement de la paix et de la 
sécurité internationales. 

2. Dans l'exercice de ses fonctions, l'Organisation tiendra dument compte 
des éléments de la situatio~ économique des Etats Membres, des facteurs qui 
intluent sur ces éléments et d es· répercussions de ses · décisions sur l es intérets 
de l 'Eta t 1\tembre ou d es Etats 1\{embres en cause . 

.Axticle 73. 

Str1wt1tre. 

L'Organisation comportera une Oonférence, un Oonseil exécutif, des Com
missions établl:es conformément aux dispositions de. l 'article 82 et l es autres 
organes. qui seront nécessaires. Elle aura en out.re un Directeur général et un 
Secrétariat. · 

SECTION B. - OONFERENCE. 

· Article 7 4. 

Cornposition. 

l. La Oonférence se composera de tou.-; les l\{embres de l'Organi8ation. 
2. Ohaque Etat Membre aura un représentant à la Oonférence. et :pourr3J 

lui ad~oindre des auppléants et des_ conseillers. 
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.Arti c le '15 . 

. Vote. 

l. Ohaque Eta t 1\{embre disposera d 'une voix. à la Oonférence. 
2. Sauf dispositions · contraires de la présente Oharte, les décìsions de la 

Oonférence seront prises à la majorité des Etats .M:e:QJ.bre.s présents et participant 
au vote. Toutefois, le règlement intérieur de la Oonférence pourra autoriser un 
Etat Membre à demander qu'il soit procédé à un second v'ote lorsque le nombre 
des voix exprimées aura été inférieur à la moitié du nombre des Etats 1\{embres. 
Dans ce cas, la décision prìse à la suite du second vote sera définitive, qtte le .
total des voix exprimées soit ou non supérieur à la moitié du nombre des Etats. 
Membres de l 'Organisation. 

.Article 76. · 

Sessions, règlement ·intérùmr et B1trea1t. 

l. La Oonférence tiendra, an siège de l'Organisation une Eession annuelle 
ordinaire et l es sessions extraordinaires qui pourront · e tre ~onv'oquées par le 
Directeur général à la demande du Oonseìl exécutif ou d'un tiers.des Etats Mem
bres. Dans des circonstances exceptionnelles, le Ooriseil exécutif pomTa décìder
que la Oonférence se réunira ailleurs qu'au siège de l'Organisation. 

2. La Oonférence adoptera son règlemen~ iiìtérieur qui pourra c~mprendre 
l es dispositions nécessaires pour que ses fonctions soient exercées dans l 'i:nter
valle des sessions. ~lle élira .chaque année son Président et les autres membres 
de son Bureau. · 

.Artirle 77. 

P01woirs et attribntions. 

l. I.Jes pou"'*oirs. et attributions conférés à l 'Organisation par la présente 
Charte, ainsi que le pouvoir souverain d'arreter 1a politique de l'Organisation, 
seront dévolus à 1a Oonférence. · 

2. La Oonférence pourra confier au Oonseil exécutif, par lme déeision prise 
à la majorité d es Etats Membres de l 'Organisation, tout pouvoir ou toute attri.
bution à l 'exception d es pourvoirs ou attributions qui sont expreRsément eonférés 
ou imposé3 à ]a Conférence par la présente Oharte. 

3. Dans des circon~tances exceptionnelles auxquelles d'al~tres dispositions 
de la présente Oharte ne sont pas applicables, la Oon.férence pourra relever un 
Eta t M:embre de l 'une d es obligations qui lui sont imposées par la Oharte, à 1a 
condition qu'une telle décisìon soit approuvée à, la majorité des deux tiers des 
votes émis et que cette majorité comprenne plus de la moitié des Etats M'embres. 
Par un vote similaire, la Oonférence pourra éga1ement, ·en matière de dispense 
d'obligations, définir certahies catégories de circon8tances- exceptionnelles 
auxquelles seront a_pplicables d 'autres- conditions dé vote. 

4. !Ja Conférence pourra préparer ou appuyer de son autorité des accords 
relatifs à tonte question relevant de la présente Oharte et recommander à la 
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majorité des deux tiers des Membres présents et votant, l'acceptation de ees 
aècords. Chaque Etat M.embre notifiera au Directeur général son acceptation 
ou · son refus dans le délai que _fixera la Oonférence. En cas de refus, il devra 
joindi'e à. la notifiration un exposé des raisons qui ont tnotivé celui-ci. 

5. La Conférence pourra adresser aux organisations intergouvernementales 
des reeommandations sur tonte question relevant de la présente Oharte. 

6. La Conférence approuvera le budget de l 'Organisation et fixera la répar
tition des dépen("es entre les Etats Membres d'après une écb.elle de contributioll.s 
qui sera établie périodiquement. par la Oonférence conformément au:x principes 
appliqués par l'Organisation des Nations Unies. Si une limite maximum est 
fixée. à la contribution d'UÙ Eta't Memhre au .budget de l'Organisat.ion des 
Nat.ions Unies, cette limite égalemént valable pour les contributions aux dépen
ses de ·l'Organisation. 

7. La Oonférence ~éterminera le li eu où sera le siège de l 'Organisation et 
établira les bureau~- auxiliaires qu'elle jugera nécessaires. 

SECTION 0. - 00NSEIL EXECUTIF. 

Article 78. 

Oompoaition d1t Oonseil 6Xéc1ttìf. 

l. Le Conseil exéeutif se composera de dix-huit Membres de l'Organisa
tion choisis par la Conférenee. 

2. a)' lJe Conseil exécutif devra e tre composé de façon à af;surer la repré
r-;entation appropriée d es grandes régioÙR géographiques auxquelles appartiennent. 
les Memhres de l'Organisation; 

b) Une union douanière, · telle qu'elle est définie au paragraphe 4 de 
l'article 4-4, pourra et.re choisie comme membre du Con~eil exécutif au meme 
titre qu'un Etat Me:mbre, si tous · les membres de l'union sont Membres de 
l'Organisation et si tous dé3irent avoir une ·représentation commune. 

_ c) Lorsqu'elle choisira les membres du Oonseil exécutif, la Conférence 
aura en vue l 'objectif suivant: assurer hi représentation au Oonseil des Etats 
les plus importants du point de vue éc'ono~que, déterminés en tenant particu
lièrement coinpte de leurs parts dans le commerce international, ainsi que la 
repré3entation appropriée des di:fférents types d'économie ou dès différents 
degrés de développement économique qui existent parmi les Membres de l 'Or-
ganisation. , 

3. a) Tous les trois ans, la Conférence déterminera à la majorité des· deux 
tiers des Etats Membres présents et participant au vote quels sont les huit 
Etats Membres les plus importants du point de vue économique, déterminés · 
en tenant particulièreirient compte de leurs parts dans le commerce interna
tional. Oes Etats Membres seront proclamés membres du Oonseil exécutif; 

b) Les autres membres du Oonseil exéeutif seront élus parla Oònférence 
· à la majorité dès deux tiers des Etats Membres présents et participant au vote; 

c) Si après deux tours de scrutin conséootifs aucun Etat- Membre n'est 
élu, l'élection se poursuivra à la majorité simple des Etats Membres présents et 
participant au vote. 
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4. Sous rése:rve des dispositions de l 'annexe L, la durée du mandat d 'un 
membre du Oonseil exécutif sera de trois ans, et la Conférence pourra pourvoir 
à toute vacance en élìsant un nouveau membre pour la durée du manda t restant 
à courir. 

5. La Oonférence inBtituera des règles :pour l'applicat.ion du présent article· 

Article 79. 

Vote. 

L Ohaque membre du Oonseil exécutif disposera d'une voix. 
2. Les décisions du Conseil exécutif seront prises à la majorité des voix 

exprfmées. 

Article 80. 

Sessions, règlement inté_riintr et Bureau. 

L Le· Oonsejl exécutif adoptera son règlement intérieur; celui-ci comprendra 
des règles concernant la convocation des sessions du Oonseil et pourra prévoir 
les dispositions nécessaires pour ·que_ ces fonctions soient excercées dans l'inter
valle de ses sessions. Le règlement intérieùr sera sujet à l'a!Jprobation de la 
Oonférence .. 

·2. Le Oonseil exécutif élira· ~haque année son Président et les autres meìn
bres du Bureau, qui se~ont .rééligibles. 

3. Le Président de Oonseil exécutif aura le droit de participer ex oflìcio, 
. sans droit de vote, aux délibérations de la Oonférence. 

4-~ Tout Membre de l'Organisation qui ne siège pas au Oonseil exécutif sera 
invité ~ participer aux délibérations du OÒnseil sur toute question qui présentera 
pour lui une importance particulière; il aura en pareil cas les memes droits que 
les membres du Oonseil, à l'exception du droit devote. 

Artic·le 81. 

Pmtvoirs et attribtttions. 

1. Le Oonseil exécutH sera chargé d 'assurer l 'applicati an de la politique 
générale de l 'Organisation; il exercera l es pouvoirs et accomplira l~s taches que 
la Conférence lui con:fiera. Il exercera un droit de regard sur les travaux des 
Oommissions ~t donnera 'à leurs recommandations la suite qu'il jugera utile. 

2. Le Oonseil exé~utif pourra adresser à la Conférence ou .aux organisations 
intergouvernementales des recommandations sur toute question relevant de 
la présente Oharte. -

N. 727-11. 
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SEOTION D - OoMM:ISSIONS. 

Article 82. 

Oonstitution _et fonotions . . 

La Oonférence établira les commissions qui pourront etre nécessaires pour 
l 'exercice des fonctions de l 'Organisation. Les Oommissions exerceront les 
fonctions qui leur seront attribuées par la Oonférenc~. Elles rendront compte de 
leur activité au Oonseil exécut.if et s 'acquitteront d es taches que le Oonse~l pourra 
leur assigner. Dans l'exercice de leurs fonctions, elles se consulteront chaque 
fois que ce sera nécessaire. 

Article 83. 

O.omposition et règlement intérieur. 

l. Les Oommìssions se composeront de personnes, dont la nomination, à 
moins que la Oonférence n'eu décide autrement, sera faite par le Conseil exé
cutif. Oes personnes devront, dans tous les cas, etre qualifiées par leur formation 
et leur expérience pour s 'acquitter d es fonctions assignées à là Oommission à 
laquel1e elles seront nommées. . 

2. Le nombre des membres qui normalement n ;excédera pas sept pour 
chaque Oommission et l es conditions d 'emploi de ces membres seront déterminés 
conformément aux règles prescrites par la Oonférence. · 

3. Ohaque Oommission élira son Président. _Elle adoptera son règlement 
intérieur qui .sera sujet à l 'approbation du Oonseil exécutif. · 

4. La participation sans droit de ·vote des présidents des Oommissions aux 
délibérat.ions de la Oonférence et du Oonseil exécutif sera prévue, dans des 
conditions appropriées, par le règlement intérieur de cb.aclin de ces organes. 

5. L~Organisation prendra des disposit.ions pour permettre aux représentants 
des organisations intergouvernementales que l'Organisation estime avoir_. une 
compétence particulière dans le domaine d 'une d es Commissions, de parti ci per 
aux travaux de cette Oommission. 

SEOTION E - DmEOTEUR GENERAL ET SEORETARIAT. 

Article 84. 

Di1·ecte1tr généraZ. 

l. Le Directeur général assumera la direction administrative de l'Orga
nisation. Il sera nommé par la Oonférence sur la recommandatìon du Conseil 
exécutif et sera sou:rp.is au controle général du Conseil. Les pouvoirs et attribu
tions, les conditions d'emploi et la durée des fonctions du 'Directeur général 
seront conformes au règlement approuv-é par la Oonférence. 
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2. Le Directeur général, ou son représentant, aura le droìt de participer' 
sans droit de vote, à toutes l es séances des divers organes de l 'Organisatioii. 

3. Le Dìreçteur général adressera à la Conférence un rapport annuel sur 
le travaux de l'Organisation, ainsi que le projet de budget annuel et· les rap
ports financiers de l 'Organìsàtion. 

Article 85. 

Secrétariat. 

l. Le Directeur général, après s 'etre coneerté en premier lieu avec le Oonseil 
exécutif, et après avoir obtenu son agrément, aura le pouvoir de nommer des 
directeurs généraux adjoints conformément au règlement approuvé par la 
conférence. Le Direeteur général nommera également, selon les besoins, les 
autres membres du Secrétariat et déterminera les attributions et les conditions 
d 'emploi du personnel, conformément au règlement approuvé parla Conférence. 

2. Le reèrutément du personnel, y compris la nomination des Directeurs · 
généraux adjoints, se fera dans tonte la mesure du possìble sur une large base 
géographique et en tenant compte des diftérents types d'économie représentés 
pa.r les Etats .Membres. JJa considération dominante dans la sélection des candi
dats et la fixation des conditions d'emploi du personnel sera la nécessité d ,assurer 
à l 'Organisation l es servi c es de personnes possédant l es plus hautes. qualités 
de travail, de compétence, d 'impartialité et d 'integrité. 

3. Les règles concernant· les conditions d'emploi du personnel, et notam
ment les dispositions relatives aux aptitudes, aux émoluments, à 1a durée des 
serv'ices et à la retraite, seront fixées, dans la mesure d n possible, ,en conformité 
avec celi es qui existent pour l es membres du Secrétariat de l 'Organisation d es 
Nations Unies et des institutions spéeialisées. 

SECTION li' - AUTRES DISPOSITIONS EN MATIERÈ D'ORGANISATION •. 

Article 86. 

Relations avec les N ations U nies. 

1. Dès qu'ìl sera possible de le faire, l'Organisation sera raÙachée ahx 
· Nations Unies en tant qu'institution spécialisée visée à l'a1·ticle 57 de la Oharte 

d es Nations Unies. Oe rattachement _sera eftectué par voie d'accord approuvé 
par la Oonférenee. 

2. Tout accord à eet effet devra, sous réserve d es dispositions de ]a pré
sente Oharte, se proposer. de réaliser une coopération efficace entre e es organi
sations, d 'éviter que l es activités de e.elles-ei ne fassent inutilement double 
emploi et d 'établir une coopération en vue du m~intien ou de la restauration 
de la paix et de la sécurité internationales. 

3. Les Etats Membres reeonnaissent que l 'Organìsation ne devra pas 
chercherà agir d'une manìère impliquant qu'elle se prononce d'une façon quel
conque sur d es questions d 'ordre essent~ellement politique. E n conséquence et 
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a.fin d 'éviter un conflit d 'attributions entre l es Nations Uni es et l 'Organisation 
au sujet de ces quest.ions, toute m~sure prise par un Etat Membre en liaison 
directe avec une question d.'ordre politique dont l'OI'ganisation des Nations 
Unies ~ura été saisie conforinément aux dispositions des chapitres IV ou VI . 
de la Oharte des Nations Unies, sera considérée comme étant de la compétence 
de l 'Organisation des Nations Unies et les dispositions de la présente Charte 
ne lui seront pas applicableso 

4 • .Aucun.e mesure prise par un Etat Membre en application des obligations 
que lui impose la Oharte des Nations Unies pour Je maintien ou la restauration 
de la paix et de la sécurité internationales ne sera considérée comme étant con
traire aux dispositions de ~a présente charte, 

.Article 87o 

Relations avec les antres organisations. 

l. L'Organisation conclura des arrangements avec les autres organisations 
intergouvernementales dont les attribuiions ·s'apparentent aux siennes, en vue 
de réaliser une coopération efficace et d 'éviter que l es activités de c es organisa
tions ne fassent inutilement double emploi avec les sienneso L'Organisation 
pourra .~ cet.te fin organiser des comit.és mixtes ainsi qu'une représentation 
réciproque aux s~.anceR et établir tous autres n10des de collaboration qui pour- , 
ront e tre nécessaires o 

20 L'Organisation pourra conclure les arrangements propres à faciliter les 
consultations et. la coopération avec les · organisations non gouvernementales 
intéressées à des questions relevant de la :présente charteo 

3o Lorsque la Conférence et les autorités compétentes de toute organisation 
intergouvernementale dont les buts et les fonctions relèvent de la présente · 

· Charte jugeront désirable: 
a) d'incorporer à l'Organisation cet.te organisation intergouvernemen-

tale; 
b) ou de transférer à l'Organisation, en totalité ou en partie, les fonctions 

et les ressources de cette organisation intergoùvernementale; . · 
c) ou de la piacer sous le controle ou l 'aut~rité de l 'Organisat.ion, 

le Direct.eur général pourra, sous réserve ile l'approbation de la conférence, 
conclure un accord appropriéo l;Jes Etats- Membres prendront, en accord avec 
leurs ohligations internationales, les mesures nécessaires pour donner e:ffet à 
cet accord~ 

· .Article 88. 

Caractère international des fonctions ·d1t · Directmtr général, d1t Seorétariat et des 
membres des Commissions o 

l. IJes fonctions du Directeur général et des memhres du Secrétariat seront 
exclusivement de caractère international. Dans l 'aecomplissement de leurs 
devoirs, ils ne solliciteront ni n'accepteront d'hu~truct.ions d'aucun gouverne
ment, ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisationo Ils s'abstiendront de . 
tout acte incompatible avec leur situation de fonetionnaires internationaux~ 
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2. J...~es disposìtions du paragraphe premier s'appliqueront également aux 
membres des Oommìssions. 

3. · Les Etats Menìbres respecteront le caractère international d es fonctions 
de c es personnes ,et ne cherèheront pas à l es influencer dans l 'accomplissement 
de lenrs devoirs. 

Article 89. 

Statut j1tridiq1te international de l'Organisation. 

L'Organisation sera investie de la personnalité juridique et jouira de la 
capacité jurìdique qui pourra etre nécesEaire à l'exercice de ses-fonctions. 

Article 90. 

Statut de l'Organisation dans le territoire des Etats Membres. 

l. L 'Organisati o n jouira, dans le territoire de chaeun d es Etats Membres, 
de la capacité juridique, d es privilèges et des immunités qui seront nécessaires 
à l'exercice de ses fonetions. 

2. Les représentants des Etats Membres, ainsi que les fonctionnaires de 
l'Organisation, jouiront de meme des privilèges et immunités qui pourront leur 
etre nécessaires pour · exercer en toute indépendance leurs fonctions auprès de 
l'Organisation. · 

3. Lorsque l'Organisation aura ·été rat.tachée aux Nations Uni es,. ainsi 
qu'il est stipulé au paragraphe premier de l'article 86, la capacité jurJdique de 
l 'Organisation et l es privilèges et immunìtés prévus aux paragrapb.es précédents 
seront défin.'is par la converttion générale sur les prìvilèges et immunités des 
i.nstitutions sr é~ialisées, adoptée par l'A~·semblée générale de l'Organisat.ion des 
Nations Unie~, telle qu'elle résultera des amendements qui y auront été apportés, 
complétée par une annexe relative à l'Organisation internationale du commerce .• 

Article 91. 

Cont1·ibntions. 

Chaque Eta t Membre versera sans retard à.l 'Organisation sa ·contribut ion 
aux .dépenses de celle-ci, selon le bareme étahli parla Oo~férence. Tout Etat 
Membre don t les contributions n'auraient pas été acquittées régulièrément sera 
privé du droit devote ,dans les organes de l'Organisation si l'arriéré est égal 
ou supérieur à la somme don t il est redevable an titre des. contributions d es 
deux années entières qui précèdent. La Conférence pourra néanrhoins. autoriser 
cet Etat JYiembre à votér, si elle estime qu'il n'a pu· s '~cquitter de ses obligation~ 
fina.ncières pour des raisons indépendantes de sa volonté. · 
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0HAPITRE VIII. 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

.Arti cl e 92. 

Recmtrs a1uv procéd'ltres prév'ltes par la Gharte. 

1. Les Etats Membres s'engagent à n'avoir recours, dans leurs rapports 
avec les àutres Etats Membres et avec l'Organisation, à aucune procédure autre 
que les procédures prévues par la présente Oharte en ce qui concerne les récla
mations et le règlement· des dìfférends auxquels donnerait lieu l'application 
de la Oharte. 

2. Les Etats Membres s 'engagent également, sans préjudice de tout autre 
accord international, à n'avoir recours à aucune mesure économique unilatérale 
qui serait contraire aux 4ispositions de la présente OlÌarte. 

Article 93. 

Oonsultations et arbitrage . . 

l. Si un Etat Membre considère qu'il est privé, en totalité ou en partie, 
d'un ·avantage qui lui revient directement ou indirectement, implicitement ou 
explicìtement, en vertu des dispositions de la présente Oharte, autres que celles 
de l'art.icle premier, du fait: 

a) qu 'un Eta t ~embre, par une action ou une omission, manque à l 'un 
des engagements qu'il a contracté aux tertnes de la présente Oharte; 

b) ou qu'un Etat Membre applique une mesure qui n'est ·pas contraire 
·aux dispositions de la présente Charte; 

c) ou qu'il existe unè autre situation quelconque; 
ledi t Eta t Membre· pourra, en vue d 'arriver à un règlement sat:i:sfaìsant de l 'af
faire, adresser des représentations ou d es propositions écrites à l'autre ou . aux 
Etats. Membres qui, à son avis, sont en cause; les Etats Membres auxquels ces 
représentatìons ou ·ces propositions seront adressées les examineront aV'ec 
compréhension. 

. 2. Les Etats M:embres en cause pourront sorunettre à l 'arbitrage, dans l es . 
conditions dont ils seront convénus, toute affaire relevant du paragraphe premi~r 
étant entendu qu~ la décision de l'arbitre ne liera en rien l'Organisation ou 

· aucun Eta t Membre, à l 'exception des Etats Membres qui ont soumis le dìffé
rend à l 'arbitrage. 

3. Les Etats . Membres intéressés communiqueront à l 'Organisation d es 
inforll_lations générales sur l'évolution et les résultats de toute discussion, de 
toute consultation ou de tout arbitrage auxquels ìls auront eu recours en vertu 
des dispositions de la présente Charte. 
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Article 94. 

Ren·voi devant le Oomeil exé<Jfttij . 

.,1. Toute aftaire relevant de l'alinéa a) ou b) du paragraphe premier de 
l 'article 93 qui n'aurait pas été réglée d 'une manière satisfaisante, ainsi que toute 
affaire. relevant de l'alinéa c) du paragraphe premier de l'aticle 93, pourront 
etre portées devant le Oonseil exécutif par tout Etat Membre en cause. 

z. Le Oonseil exécutif fera sans retard une enquete sur l'aftaire et décidera 
s'il y a eftectivement priva.tion totale ou partielle d 'un avantage au sens du 
paragraphe premier de l 'article 93. Il prendra alors celles d es mesures suivantes 
qui pourront convenir au cas d'espèce: 

a) décider qu'il n'y a pas lieu de donner suite à l'aftaire; 
b) recommander aux Etats Membres en cause de reprendre les consul

tations; 
c) soumettre l'affaire à l'arbitrage dans les conditions arrétées, d'un 

commun accord, par le Oonseil exécutif et les Etats Membres en _cause; · 
d) pour toute · a:ffaire relevant de l 'alinéa . a) . du paragraphe premier de 

l 'arti cl e 93, inviter l 'Eta t Membre en cause à prendre l es mesures qui lui per
mettront de s.e conformer aux dispositions de la présente Oharte; 

e) pour toute affaire relevant des alinéas b) ou c) du paragraphe premier 
de l'article 93, adresser aux Etats M:embres les recommandations qui seront . 

_le plus -utiles aux Etats Menìbres en càuse et faèiliteront le mieux ùn règlement 
satisfaisant. · · 

3. Si le Oonseil exécutif estime que les mesures visées aux alinéas d) et e) 
du paragraphe z ne semblent pas devoir donner du résultat en temps voulu 
pour prévenir un préjudice grave, et que la privation totale ou partielle d'un 
avantage au sens du paragraphe premier de l 'article 93, qui été constatée, est · 
assez grave pour ju.sti.fier une telle mesure, il pourra, sous réserve des dispositions 
du. paragraphe premier de l'article 95, autoriser le ou les Etats 'Membres lésés 
à suspendre, à l'égard d'un ou de plusieurs autres Etats Membres, les engage
ments ou les concessions qui résultent de la présente Oharte ou de son applica
tion, dans la mesure et aux conditions qu'il jugera appropriées et suffisantes 
pour constituer une compensation, eu égard à l'avantage perdu en totalité ou · 
en :partie. 

4. Le Oonseil exécutif pourra, au cours de son enquete, entrer en éonsultation· 
avec tels Etats Membres ou telles organisations intergouV'ernementales sur 
telles questions relevant de la présente Oharte qu'il jugera appropriées. Il pourra 
également consulter toute commission compétente de l 'Organisation sur toute 
aftaire relevant du présent chapitre. 

5. Le Oonseil exécutif poll.l'm, durant son examen, porter à tout moment 
devant la Oonférence toute affaire qui lui aura été soumise ne vertu du présent 
article. 

Article 95. 

Renvoi de'IJant la Oonfdrence. 

l. Le Oonseil exécutif, si un Etat Membre en cause lui elf fait la demande 
dans les trente jours, renverra devant la Oonférence pour revision tonte mesure, 
décision ou recommandation p rise ou fo.rmulée par le Oonseil exécutif en appli-
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catiOn d es paragraphes 2 ou 3 de l 'article 94. A moins que cette revision n'ait 
été de·mandée par un Etat Membre en cause, les Etats Membres auront le droit 
de se conformer à tonte mesure, décision ou recommandation prise ou formulée 
par le Oonseil exécutif erf:application des paragraphes 2 ou 3 de l'article 94. 
La Oonférence confirmera, modifiera ou infirmera la mesure, la décision ou la 
recommandati-on qui lui aura -été renvoyée aux ter;mes du présent paragraJ?he. 

2. Lorsqu'une afiaire relevant du présent chapitre aura été portée devant _ 
la Oonférence par le Oonseil exécutif, ·la Oonférence suivra la procédure prévue 
pour le Oonseil exécutif au paragraphe 2 de l'article 94. 

3. Si la Oonférence estime que la privation totale ou partielle d 'un avantage 
qui a été constatée au sens de l'alinéa a) du paragraphe premier de Particle 93, 
est assez grav~e. pour justifier une t elle mesul'e, elle pourra autoriser le ou l es. 
Etats Membres lésés à suspendre, à l 'égard d 'un ou de plusieurs autres Etats 
Membres, les engagements ou les concessions qui résultent de la présente Oharte 
ou de son applièation, dans la mesure et aux conditions qu'elle jugera appro
priées et suffisantes pour constituer une compensation, eu égard à l 'avantage 

_ perdu en totalité ou en partie. Si la Oonférence estime que la privation 
totale ou partielle d'un avantage au sens des alinéas b) ou c) du paragraphe 
premìer de l 'arti cl è 93, qui. a été constatée, est assez grave pour justifier 
lme telle mésure, elle pourra également accor'der -une dit~pense à un ou plusieurs 
Etats Membres, dans la mes'ure et aux conditions où cette di~pense sera le 
plus utile aùx Etats Membres en cause et facilitera le mieux un règlement 
satisfaisant. · 

4. Lorsque, conformément aux ·dispositions du paragraphe 3, un ou plu
sieurs· Etats Membres suspendent, à l'égard d'un autre Etat Membre, l'exécu
tion d 'un engagement ou le bénéfice d 'une concession, il sera loisible à cet Eta t 
Membre, dans un délai de soixante jours après que cette mesure aura été prise 
ou-, si un avis a été derriandé à la Cour internationale de. Justice conformément 
aux dispositions de l 'article .96, après que la Cour aura prononcé son avis, de 
notifier par écrit qu'il se retire de l'Organisation. Ce retrait prendra eftet à · 
l'expiratiQn d'un délaide soixante jours à compter de la date à laquelle le Dire~
teur général aura reçu la noti:Ìication. 

Ar,ticle 96. 

Renvoi devant la Co1tr internationale de J1tstice. 

l. L'Organisation pourra, conformément à des accords conclus en appli·· 
eation d es dispositions du paragraphe 2 de l 'article 96 de la Oharte des Nations 
Unies, demander à la Cour internationale de Justice des avis consultatifs sur 
les quest.ions juridiques qui se poseraient dans le· cadre d es activités de l 'Orga
nisation. 

2. Toute décision de la Conférence .prise ·ne vertu de la présente Oharte 
devra, à la requete de tout Etat Membre dont les intérets sont lésés par cette 
décision, faire l'objet d'une revision par la Oour internationale de Justice, au 
moyen d 'une demande d 'avis ·consultatif présentée, dans les formes requises, 
conformément au Sta tut de la Cour. 

3. La demande d 'avis sera accompagnée d 'un exposé de la question aur 
laquelie l 'avis est demandé, ainsi que _de tous- documents pouyant servir à 
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élucider la question. Cet expobé sera fourni par l 'Organisation, conformément 
au Sta tut de la Oour, après consultation avec l es Etats Membres intéressés de 
façon substantielle. 

4. Jusqu'à ce que la Cour ait prononcé son avis, la décision de la Conférence 
produira tous ses effets. Cependant, la Conférence suspendra l'application de 
cette décision jusqu'à ce que la Oour ait prononeé son avis, si la Oonférence 
estime que cette application causerait un préjudice diffieih~ment réparable à 
un Etat Membre en cause. · 

5. L'Organisation se considérera lìée par l'avis de la Cour pour toute que
stion qu'elle lui aura soumise. La décision en cause sera modifiée dans la mesure 
où elle ne sera pas conforme à l'avis de la Cour . 

.Article 97. 

Dispositions dive·rses. 

l. Aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée comme ex
cluant d 'autres procédures prévues dans la présente Charte pour les consultatio:p.s 
et le règlement des différends auquel donnerait lieu l'application de la Oharte. 
L'Organisation pourra considérer les discussions, consultations et enquetes 
poursuivies en vertu de toute autre disposition de la présente Oharte comme 
satisfaisant, en totalité ou en partie, à tonte condition analogue de procédure 
contenue dans le présent chapitre. 

2. La Oonférence et le Oonseil exécutif établiront les règles de procédure 
qui pourront etre nécessaires pour. l'application des disp"ositions du présent 
chapitre. 

(.JHAPITRE IX. 

GENERALITES 

Article 98.-

Relation.~ · a17ec le.~ Rtats non M mubres. 

1. Aucune disposition de la présente Oharte n'empechera un Etat Membre 
d 'entretenir des relations économiques aV'ec l es Etats non Membres. 

2. Les Etats M:erobres reconnaissent qu'il serait contraire au but de la 
présente Oharte de cb.ercher à obtenir pour leur commerce par des arrangements 
avec des Etats non Membres un traitement préférentiel par rapport à celui qui 
est accordé au commerce des autres Etats Membres ou de conduire leur 
commerce avec des ·Etats non Membres de telle manière qu'il en résulterait un 
préjudice pour d'autres Etats Membres. En conséquence: 

a) aucun Eta t Membre ne conclura avec un Eta t non Membre de nouvel 
arrangement qui empecherait ce dernier d'accorder aux autres Etats Membres 
un des avantages prévus dans cet arrangement; 

b) sous réserve des dispositions du chapitre IV, aucun Etat Membre 
n 'accordera au commerce d 'un Eta t non Membre un traitement qui; étant 
plus favorable que celui ·qu'il accorde au commerce d'un autre Etat Membre, 
porterait préjud.ice aux -intérets économiques d'un Etat M~mbre. 
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3. Nonobstant les disposìtions du paragraphes 2, les Etats M:embres pour
ront conclure des accords avec des Etats non Membres conformément aux dì
sposìtions du paragraphe ~3 de l'article 15 ou du paragraphe 6 de l'article 44 . 

. 4. Aucune disposit.ion de la présente Charte ne sera interprétée comme 
obligeant un Etat Membre à accorder aux Etats non Membres un traitement 
aussi favorable que eelui qu'il accorde aux Etats Membres aux termes de la . 
Oharte. Le fai t de ne pàs aèeorder un tel traitement ne sera pas eonsidéré comme 
eontraire à la lettre ou à l 'esprit de la Charte. 

5. Le Oonseil exécutìf entreprend:i'a périodiquement des études sur des 
problèmes généraux que· pos~nt les relations commercìales entre les Etats Mem
bres et les Etats non Membres; il pourra, dans l'intéret de la réalisation dù but 
de la Cfuarte, présenter à la Oonférence des reeommandations eoncernant ces 
relations. Toute recommandation entrainant une modifi.cation des dispositions 
du présent article sera régie par les dispositions de l'article 100 . 

.Article 99 •. 

Emceptions général68. 

l. Aucune disposition de la présente Oharte ne sera interprétée: 
a) comme obligeant un Eta t Membre à fournir d es renseignements dont 

la divulgation serait, à son avis, contraire aux intérets essentiels de sa sécurité, 
b) ou eomme empechant un· Et. a t Membre de prendre, isolément ou 

avec d'autres Etats, toutes mesures qui seraient, à son avis, néeessaires à la 
protection des intérets ·essentiels de sa sécurité, lorsque ces mesures 

i) se rapportent; aux matièrer~ désintégrables ou aux matières dont 
elles sont extraites; , 

ii) ou se rapportent au commerce des armes, des munitions,- du maté
riel de guerre ou au commerce d 'autres marchandises et matières destinées 
directement ou indirectement à l 'approvisionnement d es forces armées de l 'Eta t 
M:embre ou de tout autre pays-; . , 

iii) ou so n t prises en temps ·de gue~e ou d 'autres cas de grave tension 
internationale; 

o) ou comme emp echant un Eta t Membre de conclure ou d 'appliquer 
tout accord intergouvernemental ( ou tout autre accord conclu pour le compte 
d'un gouvernement aux :fins dé:finies ci--après) qui serait eonclu par les forces 
armées ou pour leur compte, en vue de satisfaire à des besoins essentiels de la 
sécurité~ nationale d 'un ou de plusieurs pays participants; 

d) ou ~omme empecbant l'application de mesures prises conformément 
aux dispositions de l 'annexe M de la présente Oharte. 

2. · Aucune. disposition de la présente Oharte ne sera interprétée comme 
prévalant sur · 

a) l 'une quelconque d es dispositions d es traités de paix ou d es règlements 
permanents résultant de la seconde guerre ;mondiale qui sont ou seront en vigueur 
et qui sont ou seront enregistrés par l'Organisation des Nations Unies; 

b) ou l 'une quelconque d es dispositions des instruments portant création 
de territoires sous tutelle ou de tout autre régime spécial instituté par les Na
tions Unies. 
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Article 100. 

Amerulemonts.-

l. Tout amendement à la présente Oharte qui ne modifie pas les obligations 
des Etats Membres, entrera en -v·igueur lorsqu'il aura été approuvé par la 
Oonférence à la majorité des deux tiers des Etats Membrès. 

2. Tout amendement qui modifie les obligations des Etats Membres entrera 
en vigueur, à l'égard des Etats Membres qui l'acceptent, après qu'il aura été 
approuvé par la Conférence à la majorité des deux tiers des Etats Membres 
présents et votant, l~ quatre-vingt-dixièmé jour qui suivra la notification au · 
Directeur général de l 'acceptation des deux tiers des Etats Membl'es. Oet amen.-

. dement entrera en vigueur parla suite à l'égard de toute autre Etat Membre 
dès son acceptation par celui-ci. La _Conférence pourra, dans sa décision portant 
approbation d'un amendement visé au présent paragraphe, décider par un seul 
et meme vote, que l'amendement. est d 1une telle nature que les Etats Membres 
qui ne l 'auront pas accepté dans un délai spécifié à comp~er de son entrée en 
vigueur, seront suspend us de leur qualité de M-embres de l 'Organisation. Toutefois 
à tout moment, la Conférence pourra. détermìner à la majorité des deux tiers 
des Etats Membres préSents et votant Jes conditions dans lesquelles une telle 
suspension ne s'appliquera pas à un Etat Membre non acceptant. 

3. Il sera loisible à tout Etat Membre qui n'accepte pas un amendement 
visé au paragraphe 2, de se retirer de l'Organisation à tout moment après l'en
trée en vigueur de l'amendemerit, sous· réserve que cet Etat Membre ait adressé 
notification écrite au Directeur général soixante jours avant que son retrait 
ne devienhe effectif. Toutefois, le retrait d'un Etat Membre suspendu en appli
cation des dispositions duparagraphe 2 prendra eftet le jour de la réception par 
le Directeur général de la :ùoti:fication écrite. 

4. La Oonférerice décidera, à la majorité des deux tiers des Etats M:em
bres présents et votant, si un amendement doit etre soumis aux dispositions 
du paragraphe premier ou du paragraphe 2, et adoptera des règl~s pour la réinté- . 

· gration des Etàts Membres suspendus en application des dispositions du pa
ragraphe 2, ainsi que toute autre règle nécessaire à l'observation des dispositions 
du présent article. 

5. Les. dispositions du chapitre VIII pourront, dans les limites prévues 
par l )annexe N, etre modi:fiées conformément à la procéd ure definì e dans cette 
annexe. 

Arti cl e l O l. 

Bevision de la Okarte. 

l. La Oonférence procédera à une revision généra1e des dispositions de la 
présente Oharte au cours d 'une session eitraordinaire, convoquée à l 'occasion 
de la session annuelle ordinaire la plus rapprochée de la fin de la cinquième 
année qui suh>ra l'entrée en vigueur de la· Oharte .. 

2. Un an au moins avant la session extraordinaire visée au paragraphe · 
premier, le Directeur général invitera les Etats Membres ~· soumettre tous · 
amendements 011; observations qu'ils désireraient présenter et communiquera 
ceux-ci aux fins d'examen aux Etats Membres. 

3. Les amendements adoptés -à la suite- de cette revision entreront en 
vi~ueur conformément. à la procédure prévue à l'articlé 1~9~ 
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.Article ·102. 

Retràit et abrogation. 

l. Sans préjudice des dispositions particulières de la presente Oharte rela
tives au retrait des Membres de l'Organisation, tout Etat Membre pourra, à 
tout moment, après J'expiration d'une période de trois ans à compter du jour 
de l'entrée en vigueur de la Oharte, adresser une notification de retridt soit 
pour son propre compte, soit pour le compte d 'un territoire douanier distinct 
au nom duquel il a accepté la Oharte en vertu des dispositions de l'àrticle 104. 

2. Tout retrait effectué aux termes du paragraphe prem~er prendra efiet 
à l'expiration d'un délai de six mois à compter du jour où le Directeur 'général 
en aura reçu notification écrite. Le Direrteur général informera immédiate
ment t9us les Etats Membres de toute notdfication de retrait qu'il aura reçue 
aux t ermes de la présente disposition on aux t ermes d 'autres dispositions de la 
Oharte. 

3. La présente Charte pourra etre abrogée à tout moment, par accord des 
trois quart.s des Etats Membres. 

Article 103. 

Entrée en vigue1tr et owregistrement. 

l. Le gouvernement de cb.aque Eta t qui aecepte la présente Charte déposera 
un instrument d 'acceptation auprès du Secrétaire général d es Nations Unies. 
Celui-ei informera tous les gouvernenìents qui étaient représentés à. la Con
férence d es Nations Uni es sur le commerce "et l 'emploi et tous l es Mem
hres des Nations Unies qui n'y étaient pas représentés, de ja, date du dépot 
de ehaque instrument d'acceptation et du jour auquel la Cb.arte entrera en 
vigueur. Sous réserve des dispositions de l'annexe O, lorsque la Ch.arte sera entrée 
en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 2, chacun des instru
ments d'acceptation ainsi déposé prendra effet à compter du soixantième jour 
qui suivra celui du dépot. 

2. a) La présente Charte entrera eu vigueur: 
i) le soixantième jour qui suivra celui oùla majorité des gouvernements 

qui a,uront signé l'Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le eommerce. 
et. l 'emploi auront déposé leur instnunent, d 'aeceptation conformément aux 
dispositions du paragraphe premier:. · 

ii) si, un an après la date de la signaturc de l'Aetc fina], elle n'est pas 
entrée en yigueur conformément aux disposition:s de l'ali;néa a) i), le soixantième 
jour qui suivra eelui où le nombre des gouvernements représentés à la Confé
renee des Nations Uni es sur le commeree et l 'emploi qui auront déposé leurs 
instruments d'aeceptation conformément aux dispositions du paragraphe pre
mier aura atteint le ohifire de vingt; toutefois, ·si vingt des gouvernem~nts re
présentés à la Conférence ont déposé leurs instruments d 'acceptation plus de 
soixant.e jours avant la fin de ee délai d'un an, la Ob.arte n'entrera.pas en vi
gueur avant -que cette année soit écoulée. 

b) Si la présente Oharte n'est pas entrée en vigueur le 30 septembre 1949, 
l~ Secrét~ire g-énéral des Nations UnJes inyitera les gouvernements .qui auro:n,t 
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déposé leurs instruments d 'acceptation à entrer en consultation pour décider 
s'ils veulent mettre la Charte en vigueur età quelles ronditions ils sont disposés 
à·le faire. · 

3. Jusqu'au 30 septembre 1949, aucun Etat ou territoire douanier dinstinet 
pour le compte desquels l'Aete final aura été signé ne sera considéré eomme 
étant un Eta t non Membre aux fins d 'applìeation de l 'artide 98. 

4. Le Secrétaire général des Nations Unies est autorisé à enr.egistrer la 
présente Charte dès son entrée en vigueur. 

Artiele 104 . 

.AppZication territorlale de la Gharte. 

l. Chaque gouvernement qui accepte la p1·éseù.te Charte l 'aceepte pour son 
territoire métropolitain et pour les autres territoires qu'il représente ~:~ur le 
pian international, à l 'exeeption des territoires douaniers distincts qu'il indi-· 
quera à l 'Organisation au momer t de son acceptation. 

2. Tout Etat M'embre pourra, à tout moment, accepter la présente· Charte, 
conformément aux dispositions du paragrapb.e premier de l 'arti cl e 103, an 
nom de tout tèrritoire douani.er dinstinct qui aura· fai t l 'oh jet de l 'exception 
prévue au paragraphe premier. . . . . 

3. Ohaque Eta t :Membre assurera, à l 'ai de de toutes les mesures qu>il lui 
sera ra.isonriablement possible de prendre, l'observation des dispositions de la 
présente Charte par les autorités gouvernementales ou administratives régio
nales et locales de son territoire. 

Artiele 105 . 

.Annewes. 

Les annexes à la présente Oharte en font partie intégrante. 

Article 106. 

!fitre et date dè la Charte. 
· Dép6t et a'ltthenticité des temt6s. 

l. Les textes originaux de la présente Oharte, rédigés d~ns les langues· 
officielles des Nations Unies, seront déposés auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies, qui en délivrera des copies certifiées conformes à tous les gouver
nements intéressés. Sous réserve des dispositions du Sta tut de la Cour interna
tionale de Justice, ces textes feront également foi aux fins d'interprétation de 
la Oharte; toute divergence entre les textes sera réglée par la Oonférence. 

2. La date de la présente Oharte est le 24 mara 1948. 
3. La présente Oharte de l 'Organisat.ion internationale d u Oommeree 

portera le nom de · Oh~rte de L~ R~vanef 
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ANNEXE A 

LISTE DES TERRITOIRES MENTIONNES A L'ALINEA a) 
DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTIOLE 16 

Royaume~Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Territoires qui dépendent du Royayme-Uni de Grande-Bretagne et 

d 'Irland.e d u Nord 
Oanada 
Australi e 
Territoires. qui dépendent de .l'Austra.lie 
N ouvelle-Zélande 
Territoires qui dépendent de la N ouvelle:-Zélande 
Union Sud-Africaine y comprìs le Sud-Ouest . Africain 
Irlande 
Inde (à la date du 10 avrill947) 
Terre-N·euve- · 
Rhodésie du Sud 
Birmani e 
_Oeylan 

Dans certains des territoires énumérés ei-dessus, deux ou plusieurs tarifs 
préférentiels sont. en vigueur pour certains produits. L'un quelconque de ces 
territoires pourra, par voi e d 'accord avec l es autres Etats :Membres qui béné
ficient de la clause de la nation la plus favorisée et qui sont h~s prìncipaux. four
nisseurs de ces produits, remplacer ces tarifs préférentiels par un tarif préféren
tiel unique qui, dans l 'ens·emble; ne sera pas moins 1avorable pour les fournis
seurs bénéficiant de la clause de la nation la plus favorisée · que l es préferences 
en vigueur antérieurement à cette substitutiÒn. · 

Les enwntes préférentielles Ìnentionnées à l 'alìnéa b) du paragraphe 5 de 
l'article '23 sont celles qui étaient en vigueur dans le Royaume-Uni à la date -' 
du 10 avril 1947 en vertu d'accords contraotuels conclus avec les Gouverne
ments du Canada, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande en ce qui concerne 
la viande de bceuf et de veau congelée et frigorifiée, la viande de mouton et 
d 'agneau frigorifi~, la viande de .p ore congelée et frigorifiée et le lard. Sans 
préjudice de toute mesure prise par applica.tion de l'alinéa a) ia:) du paragraphe 
_prcmier de l'article 45, des négociations seront engagées lorsqu'il sera possible 
d~ le faire entre les pay~ y ayant un intéret substantiel ou qui_ en seraient 
sérieusement ~ectés de la manière prévue pn,r l'ar~icle l 7, 'en vue d 'éliminer 
ces ententes ou de les remplacer par des préférencès tarifaires. S~, après ces 

' négociations, et pour remplacer ces ententes, une préférence tarifaire est étahlie 
ou si une préférence tàrifaire existante est augmentée, ce fai t ne sera pas consi
déré comme contrevenant aux disposìtions de l'ar-ticle 16 ou :de l'article· 17· 

La taxe sur la location des fil:ms qui était en vigueur en Nouvelle-Zélande' 
- à la date du 10 avril 194 7, sera, aux fins de la ,présente Oharte, considérée 

cQmme -un, drQit d è dqua,ne releva.nt· , defr:~rti,cles l() ~t J. 7. :Jje ~Qiltin~e~ ~~;n,t 



Disegni di legge e relazion~ - 1948-49 Senaio deila ilerJUbbÌ.ica - 7~~ 

imposé aux loueurs _de films en Nouvelle-Zélande, à la date du 10 aVTìl 1947, 
sera considéré, aux fins de la présente Oharte, comme un contingentement à 
l'écran relevant de l'article 19., 

Les dominions de l'Iride et du Pakistan n'ont pas été mentionnés séparé
ment dans la liste ci-dessus, étant donné que ces dominions n'existaient pas en 
tant que tels à, la date du 10 avrill947. 

ANNEXE B 

LISTE DES TERRITOIRES DE L'UNION FRANOAISE MENTIONNES 
A L'ALINEA b) DU PARAGR.APHE 2 DE L'ARTIOLE 16 

France 
Afrique Equatoriale française (Bassin conventionnel du Oongo (l) et autres 

t erri toires). 
Afrique Occidentale française (l) 
Oameroun sous mandat· français (l) 
Oote française de Somalie et dépendances 
Etablissements français de l 'Inde (l) 
Etablissements français de l 'Océanie 
Etablissements français du Oondominium des Nouvelles-Hébrides ·(l) 
Guadeloupe et dépendances 
Guyane française 
Indochine 
J\{adagascar et dépendanee~ 

Maroc (zone française) (l) 
Martinique 
N ouvelle-Oalédonie et dépendances 
Réunion 
Saint-Pierre et Miq1,1elon 
Togo sous manda t français (l) 
Tunisie 

ANNEXE 0 

LISTE DES TERRITOIRES DE L'UNION DOUANIERE DE LA 
BEL~IQUE, DU LUXEMBOUR~ ET DES PAYS-BAS · _ 

MENTIONNES A L'~INEA ~) DU PARAGR.APHE 2 DE L'ARTICLE 16 

Union économique belgo-luxembourgeoise 
Congo beige 
Ruanda-Urundi 
Pays-Bas. · 
Indes néerlandaises 
Surinam 
Ouraçao 

(Pour l 'importation dans les territoires métropolitains de l 'Uniondouanière) 

(l) Pour l'importation dans la Métropole et dans les territoires de l'Unìon françàise. 
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ANNEXE D 

t.1TST:l1J DES TERRITOIRES DES ETATS-UNIS MENTIONNES A 
L'ALINEA b) l PARAGRAPRE 2 DE L'ARTIO!JE 16 

États-Unis d'Amérique (territoires douaniers) 
Territoires dépendant deR États-Unis d'Amérique 

.A.NNEXE E 

LISTE DES TERRITOIRES PORTUG.A.IS MENTIONNES A 
Ij'AJJINEA B) DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTIOLE 16 

Portugal et les archipelR de Madère et des Açores 
Archipel <lu Cap Vert 

· Guinée 
Sao Tomé et Principe et dépendances 
S. J oao Batista de Ajuda 
Ca binda 
Angola 
Mozambique 
État de l 'Irule et dépendances 
Macao et dépendances · 
Timor et dépendanees 

ÀNNEXE F 

LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS S'ETENDENT LES ACOORDS · 
PREFERENTIELS OONC~JUS ENTRE LE CHILI ET LES P4YS VOISINS 
MENTIONNES A L'ALINEA E) DU PARAGRAPHE 2 D~ L'ARTIOJ.JE 16 

Préférences en vigueur exclusivement entre le Chili, 
. d 'une p art, et 

1.. La République Argentine 
2. La Bolivie 
3. Le Pérou 

' d 'a utre p art, respect.ivement. 
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ANNEXE G 

LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS S'ETENDENT LES AOOORDS 
PREFERENTIELS OONOLUS ENTRE L'UNION DOUANIERE LIB~O-·. 
SYRIENNE ET LES PAYS VOISINS MENTIONNES A L'AlJINEA e) DU. 

PARAGRAPHE 2 DE L'ARTIOLE 16 

Préférences en vigueur exclusivement entre l 'Union douanière libano
syrienne, 
d 'une part, et 

l. La Palestine 
2. La Transjordanie 

d'autre part, respectivement. 

LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS S'ETENDENT LES AOOORDS 
PREFERENTIELS OONOLUS EN.TRE J.lA OOL-OMBlE, L'EQUATEUR 
ET LE VENEZUELA MENTIONNES A L'ALINEA e) DU PARAGRAPHE 2 . 

DE L'ARTIOLE 16 

Préférences en vigueur exclusiveme:nt entre deux ou plusieurs des pays 
suivants: 

Colombie; 
Equateur; 
Venezuela. 

Nonobstant les dispositions de l'article 16, le Venezuela p.eut, à titre pro
visoire, continuer de percevoir les surtaxes spéciales qui, à la date du 21 no-. 
-vembre 194 7, frappaient les produits importés à travers certains territoires, 
à condition que les surtaxes en question n'excèdent pas le montant des surtaxes 
en vigueur à· cette date et qu'elles soient supprimées cinq aris au plus tard 
après la date de la présente Charte. 

ANNEXE l 

LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS S'ETENDENT LES AOCORD.S 
PREFERENTIELS OONCLUS ENTRE LES REPUBLIQUES DE L'AME
RIQUE OENTRALE MENTIONNES A L'ALINEA e) DU.PARAGR.APHE 

~~ DE L'ARTICLE 16 

. Préférences en vigueur exclusivement entre.deux ou plusieurs des pays 
suivants: · · 

N. 727-19. 

Costa-Rica; · 
El Salvador; 
Guatemala; 
Honduras; 
Nicaragua. 
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ANNEXE J 

LISTE DES TERRITOIRES .AUXQUELS S'ETENDEN'r. LES AOCOR;DS 
PREFERENTIELS CONOLUS ENTRE L'ARGENTINE ET LES PAYS 

VOISINS MENTIONNES À L'ALINEA e) DU PARAGRAPHE 2 DE 
~'ARTIOLE 16 

Préférences en V'igueur exclusivement entre: 
l'Argentine 

d 'une p art, et 
l. La Bolivie -
2. Le Ohili 
3. Le Paraguay 

d'autre part, respectivement;. 

ÀNNEXE K 

. EXOEPTIONS A LA REGLE DE NON-DISORIMINATION 

(Applicable aux Etats M:embres qui choisiront d'etre régis par ces disposi
tions conformément à l'alinéa il) du paragraphe premier de l'article 23, au lieu 
de l'ette par les dispositions des l'alinéas b) et c) du paragraphe premier de l'ar
ticle 23). 

l. a) Un Etat Membre qui applique des restrictions à l'importation en 
vertu d es dispositions de l 'arti cl e 21 pourra atténuer c es restrictions en déro
geant · aux dispositions de l 'article 22 dans la mesure nécessaire pour obtenir 
des importations supplémentaires en sus du maximum d 'importations que ce t, 
Eta t ·Membre pourrait se procurer dans le cadre d es prescriptions d es alinéas a) 
et b.) du paragraphe 3 de l'article 21, si ces restrictions étaient entièrem:ent 
conformes aux dispositions de l'article 22· à condition: · 

i) que les niveaux des prix ·de livraison d es produhs ainsi import~s 
ne s 'établissent pas sensiblement au-dessus des prix en vigueur pour des mar
chandises comparables que d'autres Etats Membres peuvenli fournir régulière
ment, et que tout excédent des niveaux des prix des produits ainsi importés 
soit progressivement réduit dans un délai raisonnable; 

ii) que l'Etat Membre qui prend ces mesures ne le fasse pas dans le 
cadre d'un accord par le jeu auquelles.recettes courrantes en or ou en monnaies 
convertibles qu'il retire direetement ou indirectement de ses exportations v~rs 
d'autres Etats Membres non parties à cet accord serai~nt ramenées sensible
ment au-4essous du nh'eau auquel on -pourrait raisonnablement ~'attendre 
qu'ellès se fixent en l'absence. de ces mesures; . 

iii) et que ces mesnres ne portent pas préjudice sans nécessité aux inté
rets commerciaux ou économiqnes d'autres Etats Membres, y compris les inté-
rets visés aux articles 3 et 9. · 

b) l'Etat Membre qui prend des mesures en vertu du présent paragraphe 
observera les principes formul~s à l'alinéa ~). Il s'abstiendra d'opérati~ qui 
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sé révéleraient incompatibles avec ledi t alinéa, mais il ne se~a pas tenu de s 'as
surer, lorsque les difficultés pratiques sont. excessives, que les prescriptions de 
cet ~linéa sont observées à l'occasion de chaque opération.en particulier. 

2. Tout Etat Membre_ qui prend des mesures en vertu du paragraphe pre~ 
mier de la présente annexe informera régulièrement l'Organisation de ces me
sures et lui fournira tous renseignements utiles possibles qu'elle pourra de-
mandet. -

3. Si, à un moment quelconque, l 'Organisation constate qu'un Eta t Membre 
applique aux importations des restrictions discriminatoires, incompatibles avec 
les exceptions prévues au paragraphe premier de la présente annexe, cet Etat 
Membre devra, dans-les soixante jours, supprimer ces discriminations ou les 
modifier suivant les instructions de POrganisation. Toutefois, aucune mesure 
prise en vertu du paragrape premier de la présente annexe ne pourra etre at
taquée en vertu du présent paragraphe ou. de l'alinéa d) du paragraphe 5 de· 
l'article.21 com.ine étant incompatible avec les dispositions de l'article 22, pour 
aut~nt que cette mesure a été approuvée par l 'Organisation, à la demande d 'un 
Etat Membre, selòn une procédure analogue à celle de l'alinéa c) du paragraphe 
5 de Particle 21. 

.ANNEXE L 

OONCERNANT L'ARTIOLE 78. 

OhQim des M embres d'lt premier Oonseil wécutif. 

En vue de faciliter la tàche de la première session de la Oonférence, les 
règles suivantes seront appliquées pour le cb.oix des membres du premier. Oon
seil exécutif aux termes de l 'article 78: 

l. En vertu des dispositions des alinéas a) et b)- du paragraphe 3 de l'arti
cle 78, six sièges du Oons.eil seront occupés par de Etats Membres faisant partie . 
deJ'hémisphère occidental. ·si, au moment de Ì'élection, cinq ou plus de cinq 
pays de l'hémisphère occidenta~, éligibles àux termes d.e l'alinéa b), du para
graphe 3 de l'article 78, ne sont pas devenus Membr.es de l'Organisation, trois 
sièges seulement seront pourvus en application des dispositions de cet alinéa. 
Si, au moment de l'élection, dix ou plu..~ de dix pays faisant partie del'héìni
sphère occidental et éligiblrs aux termes de-l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'arti
cle 78 ne s_ont, pas devenus Membres de l'Organisation, deux sièges seulement 
seront pourvus en application des dispositions des cet alinéa. Le siège ou ies 
sièges restés ainsi vacants ne seront pas rourvus à moins . que la Oonférence 
n'e:fi. décide autrement à la majorité des deux tiers des Etats Membres présents 
et participant au vote. . · 

2. En vue d'assurer un choix conforme aux dispositions de l'alinéa a) du 
paragraphe 3 de l'article 78, les pays et les unions douanières désignés ci-~près. 
seront considérés comme satisfaisant aux conditions énoncées à cet alinéa: 

a) Les deux pays de l'hémisphère occidental et les trois pays ou unions 
douanières d 'Europe don t le commerce extérieur est le plus ~mportant et qui · 
ont partieip~ à la Conférenee de la Havane; 
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b) et, en raison de leur importance potentielle-dans le commerce interna
tional, les trois pays du monde dont h1 population est la pÌ.us nombreuse. 

Au cas où l'un de ces pays, y oompris tout pays qui participe à une union 
douanière, ne serait pas Membre de l'Organisation au moment de l'élection, la 
Oonférence reconsidérera la situation; toutefois, le siège ou les sièges vacants 
ne seront pas pourvus, à moins que la Oonférence n'eu décide autrement à la 
majorité des deux tiers des Etats Membres présents et participant au vot~. 

3. Lorsqu'elle procédera à l'élection des membres du Oonséil exécutif, aux 
termes de l'alinéa b) du paragraph.e 3 de l'article 78, la Oonférence tiendra diì
ment compte des dispositions du paragraphe 2 de cet article et du fait qu'il 
existe entre l es pays faisant parti e d 'un mème groupe géographique d es rapports 
qui peuvent, dans certains cas, donner à ce groupe un caractère d'unité et d'in
dividualité qui lui est propre. 

4. ·Les membres choisis aux termes de l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'arti
cle 78 resteront en fonction'pendant une période de trois ans. Parmi l es membres 
.élus aux termes de l'alinéa b) du mème paragraph.e, une moitié sera d~signée par 
tirage au sort, et restera en fonction pendant deux ans, l'autre moitié pendant 
quatre ans. Toutefois, si le n ombre des membres élus est impair, la Oonférence 
fixera le nombre de ceux qui resteront en fonction pendant deux et pendant 
qua tre ans respectivement. 

ANNEXE M 

MENTIONNEE A L'AIJJNEA d) DU PAR~t\.GRAPHE PR.EMIER DE 
L'ARTICLE 99 

Dispositions spéciales .relatives à l'lnde et a1t Pa'kistan. 

En raison de la situation spéciale créée par la constitutioh en Etats indé
pendants de l'Inde et du Pakistan qui ont longtemps fòrmé une unité économi
que, les dispositions de la présente Oharte n'empècheront pas ces deux pays de 
conclure des accords particuliérs èt provisoires coil.cernant leur commerce mutue l, 
en atten(lant que leurs relations conimerc:iales réciproques soient établies d'une 
manière définitive. Lorsque ces relations auront été établies, les mesures adop
tées par c es pays en vue d 'appliquer c es aecords pourront déroger à certaines 
dispositions de la Oharte sans s 'écarter toutefois de ses ohjectHs. 

ANNEXE N. 

MENTIONNEE AU.PARAGRAPHE 5 DE L'ARTIOLE 100 . 

Amendement spécia! a1t chapitre VIII. 

Tout a:nì.endement aux dispositions du chapitre VIII que pourra recomman
der la Oommission intérimaire de l 'Organization internationale du Commerce 
aprè~ consultation de la Oour internationale de Justice et qui concernera la 
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revision par la Cour de questions soulevées par l 'application de la Oharte mais · 
au sujet desquelles il n'existe pas de dispositions dans le chapitre VIII, entrera. 
en vigueur lorsqu'il aura été adopté à la majorité des Etats Membres, par la 
Oonférence, à sa première session. 

Toutefois, aucun amendement de cet ordre ne pourra prévoir la remise en 
question par la Oour d 'un fai t économique ou :financier établi par l 'Organisation 
ou par son entremise; en outre, aucun amendement de cet ordre n'affectera l'obli
gation d es Etat·s Membres d 'accepter que l'Organisation soit liée par l 'avis 
consultatif de la Oour internationale pour "toutes les questions sur lesquelles 
porte cet avis; de plus, si un amendement de cet ordre modi:fie les obligations 
d es Etats Membres, tout Eta t Membre qui ne voudra pas accepter ce t amende
ment pourra se retirer de l 'Organisation, à l 'expiration d"'un délai de soixante 
jours à compter de la date de la réception par le Dirècteur général de la notifi-
cation écrite de ce retrait. . 

. ANNEXE 0· 

MENTIONNEE AU PARAGRAPHE PREMIER DE L'ARTIOLE 103 

Aoceptations offect1tées dans les soimante jours 
préoédant la première session ordinaire. 

Pour la première session ordinaire de la Oonférence, tout gouvernen1ent 
qui aura déposé son instrument d'acceptation, conformément aux dispositions 
du paragraphe premier de l'article 103, avant la date d'ouverture de la sessi.on, 
aura à la Oonférence Ics memes droits qu'un Etat Membre. 

ANNEXE P 

NOTES INTERPRETATIVES 

ad Attièle 13. 
Alinéas 7 a) ii) et iii) 

Dans ces alinéas, le mot (( transformation » vise le traitement que comporte 
la fabrication de produits semi-finis ou de prO'duìts ·fiws en partant d'un produì!) 
de base ou d'un sou~-produit obtenu an cours de ce traitement; il ne s 'appliquet 
pas aux opérations de haute technique industrie1le. 

ad Article 15. 
Paragraphe l 

Les circonstances spéciales mentionnées au paragraphe premier sont celle 
qui sont définies à l 'arti cl e 15. 

Paragraphe 4 a) 

L'Organisation n'est pas tenue d'interpréter le terme « région économique » 

comme nécessitanf, une proximité géographique étroite, si elle estime qu'ilexiste 
nn degré suffisant d'intégrat.ion éronomique entre les pays intéressés. 
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Paragrap'he 6 d) 

Les mots « les pays qÙi envisagent de conclure un accord préférentiel ré
gional ont obtenu, avant le 21 novembre 1947, des pays aV'ec lesquels ils eftec
tuent au moins les deux tiers de leur commerce d'importation le droit de déro
ger au traitement de la nation la plus favorisée dans les cas envisagés dans l'ac
cord->>, couvrent le droit de conclure des accords prérérentiels qui pourrait avoir 
été reconnu aux territoires sous mandat devenus indépendants avant le 21 no
vembre 1947, pour autant que ce droit n'ait pas été e:x.pressétnènt retiré avant 
cette date. -

ad Article 16. 
Note l. 

Les mots « marge de préférence » signifient la di:fférence absolue existant 
entre le taux du droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée et_ le 
taux du droit _préférentiel pour le m eme produit, et non la proportion existant -
entre ces deux taux, par exemple: 

l. Si ledroit de·la nation la plus favorisée est de 35 pour cent ad valorem 
et le droit préférentiel de _24 pòur cent ad valorem, la marge de préférence 
sera de 12 pour cent ad valorem et non pas du tiers du droit de la nation la 
plus favorisée. · 

2. Si le droit de la nation la plus favorisée est de 36 pour cent ad valorem et 
- si le droit préférentiel est indiqué comma. égal aux deux tiers du dro~t de -la 

nation là plus favorisée, la marge de préférence sera de 12 pour cent ad valorem. 
3. Si le droit de la nation la plus faV'orisée est de 2 francs par kilogramme 

et le droit préférentiel de 1,50 frane pàr kilogramin.e, la marge de préférence , 
sera de 0,50 francs par kilogramme. 

Note 2. 
~es mesures douanières suivantes, prises conformément à des règles de 

procédure uniforme~ et bien établies, ne seront pas considérées conime allant 
à l'encontre d'une consolidation des marges de préférence en vertu du para
graphe 4: 

i) La remise en vigueur, pour un produit importé, d'une classification 
tarifaire ou d'un taux normalement appl:fcables à ce produit, dans les cas où, 
à la date du.10 avril1947, l'applicati()n de cetfe classification ou de ce taux à 
ce produit aurait été temporairement snspendue ou serait devenue inopérante; 

ii) La classification d 'un produit déterminé sous une position tarifa~re 
autre que celle sous laquelle il était classé à l'importation, à la date du 10 avdl 
1947, dans l es cas où la légis lation tarifaire prév oirait clairement qu 'un t'el pro-. 
duit peut etre classé sous plusieurs positions du tarif. . 

· ad Article ·17. 

Une taxe inté.rieure (autre qu'une taxe générale applicable d'une manière 
.uniforme· à un nombre important de ·produits) appliquée à un produit dont 
il n.'y a pas de production nationale substantielle sera traitée comme un droit 
de donane au sens de l'article 17, dans tous les cas où une concession tarifaire 
portant sur ce produit n'aurait pas de réelle valeur si elle n'était accompagnée 
d 'une consolìdation ou d 'une réduction de· l~di te taxe. 
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Par-agraphe 2 d). · 
Dans le cas d'une déva.luation de la monnaie d'un Etat Membre ou_ d'une 

hausse d es prix, il conviendra d 'étudier au cours d es négociations l es effets de 
cette dévalutation ou de cette hausse des prix, afin de déterminer, pr~mière
ment, la modi:fication qu'elle aura éventuellement causée dans l'incidence pro
tectrice des droits spéci:fiques de l'Etat Membre intéressé, et, deuxièmement, si 
la consolidation de ces droits spéci:fiques constitue efiectiV'ement une concession 
d'une valeur égale à une réduction substant.ielle d~ droits de rlouane élevés ou à · 
l 'élimination d. e préférences tarifaires. · . 

-ad .Article 18. 

Toute taxe intérieure ou autre imposition intérieu:re ou toute loi, régle-. 
mentation ou prescription visée au paragraphe premier qui s'applique au pro-

. duit importé comme au produit national similaire, et qui est perçue ou imposée 
dans le cas du produit importé, au moment ou au lieu d. e l'importation, n'eu
sera pas considérée comme une ta~e intérielire ou une autre imposition inté
rieure, Oli comme une loi, une réglementation oli une prescription visée au -
paragraphe premier et sera en conséquence soumise aux dispositions de l 'arti cl e 18. 

Paragraphe l. 
L'application du paragraphe premier aux taxes intérieures imposées par 

les autorités gouV'ernementales ou administratives locales du territoire d'un 
Eta t Membre est régie par l es dispositions du paragraphe 3 de l 'article 104· 
L'expression << mesures qu'il lui sera raisonnablement possible de prendre )) 
quj figure à ce paragr~he ne doit pas etre interprétée comme obligeant, par 
exemple, un_ Etat Membre à abroger une législation nationale donnant aux 
autorités visées ci-dessus le pouvoir d'imposer des taxes intérieures qui sont 
contraires; dans la forme, à là lettre de l 'article 18, sans etre contraires, en fai t, 
à l'esprit de cet article, si cette abrogation devait entrainer de graves diffi_cul· 
tés financières pour les autorités locales itéressées. En ce qui concerne les tàxes 
perçues par ces autorités locales ~t qui seraient contraires tant à la lettre qu'à 
l'esprit de l! arti cl e l 8, l 'expression <t mesures qu'illui s·era raisonnablement p os
si ble dc prendre » permet à un Eta t l\Iembre d 'èliminer progressivement ces 
taxes au cours· d 'une période de transition, si leur suppression immédiate risque 
de provoquer de graves difficultés administratives et financières. 

Paragraphe 2. 

Une taxe satisf~isant aux prescriptions de la première phrase du paragraphe 
2 ne doit etre considérée comme incompatible avec les disposìtions de·la deu
xième phrase que dans le cas où~l y a concurrenèe entre, d'une part, le pro
duit imp.o::~é et, d'autre part, un produit directemènt concurrent ou un produit , 
qui peut lui ~tre directement substit.ué et qui n'est pas frappé d'une taxé sem
blable. 

Paragrapke 5. 

Les mesures de règlementation compatibles avec les dispositions de la pre
mière phrase du paragraphe 5 ne seront pas considérées comme ·contrevenant 
aux dispositions de la deuxiètne phrase si le pays qui applique la réglementation 
produit en quantités substantielles tous les produits soumis à cette réglementa-
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tion. On ne pour;ra invoquer le fait qu'en attribuant une proportion ou une 
quanti~é dét.erminée à chacun des produits soumis à la réglementation on a 
maint~nu un rapport équitable entre les produits importés et les produits na
tionaux pour soutenir qu'une réglementation est conforme alix dispositions de 
la deuxième phrase. 

ad Article 20. · 
Paragraphe 2 a). 

S'il s'agi t de produits essentiels-pour l'alimentation du pays exportateur 
et dont il y a pénurie pendant une année et e:x:cédent l'année suivante, les dispo
s~tio~,de l'alin~ du para~aphe .2 n'excl~Ient ~as les prohibitio~s ou restric
hons a l'exportati~~écessaues pour ma1nterur, d 'une année a l 'autre, des 
stocks nationaux suffisants pour éviter des pénuries graves. 

Paragrap'ke 2 o). 

L'e:x:pression « produits de l'agriculture ou des pecheries, quelle que soit 
la forme sous laquelle ces produits sont impo!tés » vise le produit sous la forme 
où il est à l'origine vendu par le producteur, et les produits transformés dont 
la forme, eu égard à l'utilisation du produit; est si étroitement voisine du pro
duit non transformé que son importation sans restrictions rendrait inefficaceR 
les restrictions à l'importation du produit non transformé. 

Paragraphe 3 b). 

Les dispositions relatives à la consultation préalable n'empecheront pas 
un Etat Membre qui a accordé aux autres Etats Membres un délai raisonnable 
pour cette consultation d'établir les restricdons à la date qu'il a prévue. En ce 
qui concerne les restrictions à l'importation appliquées en vertu de l'alinéa c), 
ii) du paragraphe 2, il est reconnu que le préavis donné sera nécessairement, da_ns 
certains cas, relativement court. 

Pàr(!!graphe 3 d). 

Les « facteurs spéciaux », don t il est questfon à l'alin~,a d) du paragraphe 3, 
comprennent, entre autres, les variations du rendement relatif de la production 
chez les producteurs nationaux et étrangers, qui auraient pu se produire posté
rieurement à la période représentative. · 

ad Article 21. 

Bn ce qui concerne les problèmes spéciaux qui risquent de se po8er pour 
les Etats Membres qui, par suite 'de leurs programmes de plein emploi, de main: 
t.ien de niveaux élevés et toujours croissants de la demande et du développement 
économique, ont à faire face à une forte demanded'importations, et qui, en con
séquence, soumettent leur co~merce extérieur à une réglementation quantita
tive, il. a été éstimé que le texte de l;article 21, ainsi que l es dispositions rela
ti ves au controle d es exportatiòns .:figurant dans certaines parti es de la prése~te 
Charte, par e:X:emple à l 'articlé. 45, répondaient pl,einement à la situation de ces. 
économiés. · · · · · · 
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ad Arti cl e 22. 
Paragraphe 2 d) et 4. 

Les <cfacteurs spéciaux » visés à l'article 22 comprennent, entre autres,-les 
variations suivantes quì ont pu se produire depuis la période représentative 
dans l~ situation relative des difiérents producteurs étrangers: 

l 0 variations dans le rendement relat.if de la production; 
2° existence d'une capacité nouvelle ou accrue d'exportations; 
3° et réduction de la capacité d 'exportation. 

Paragraphe 3. 

La première phrase de l'alinéa b) du paragraphe 3 sera interprétée comme 
obligeant l 'Eta t Membre à publier dans tous les cas, et au plus tard au début 
de .la période en question, l es cont_ingents fixés pour une période ultérieure déter
minée, mais aussi comme permettant a un Et.at Membre qui, pour des raisons 
urgentes concernarit sa bala,nce d es paiements, se trouve dans la nécessité de 
modifier le contingent au cours de la période spécifiée, de choisir le moment où 
il publiera cètte modi:ficat.ìon. Ceci n'affecte en rien l'obligation imposée à -pn 

Eta t Membre par les dispositions de l 'alinéa a) du paragraphe 3lorsqu'elles sont 
applicables. 

ad Art.icle 23. 
Paragraphe l g). 

Les dispositions de l'alinéa l g) ne pei·mettront pas à l'Organisation d'exi
ger que la procédure de consultation soit appliquée à des opérations commerciales 
isolées à moins qu'une opération ait un caractère si large qu'elle devienne un 
acte de politique commerciale générale. Dans ce cas, l 'Organisation devra, si 
l'Etat Membre intéressé le demande, étudier l'opérat.ion en question, non pas 

. isolément, mais en relation avec la politique générale de l 'Eta t Membre en ce 
qui concerne les importations du produit envisagé. 

Pttragraphe 2. 

Un des <>as envisagés au paragraphe 2 est celui d'un État Membre, qui, 
à la suite d'opérations commerciales courantes, dispose de crédits qu'il se trouve 
dans l'iinpossibilité d'utiliser sans un certain recours à des mesures discrimi
natoires. 

ad Article 24. 
Paragraphe 8. 

Par exemple, un .Eta t Membre qui, en vertu _du controle des changes qu'il 
applique conformément aux Status du Fonds monétaire international, exige de 
recevoir le paiement de ses exportations dans sa propre monnaie ou dans la 
monnaie d'un ou de plusieurs membres du Fonds, ne sera pas considéré comme 
enfreignant de ce fait les disposition~ de l'article 20 ou de l'article 22. On pour
rait encore prendre comme exemple le cas d 'un Eta t Membre quì spécifie sur 
une licence d'importation le nom du pays d 'où doivent provenir les marchandises 
importées, non pas dans l'intention de faire· intervenir un nouvel élément de 
dhwrimination dans son sysr.P.m.e de licences d'importations; m~is afin d'appli
quer des mesures permises en matière de controle de changes. · 

N. 727- 14. 
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Paragraphe l. 
Note l. 
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ad Article 29. 

Les dispositions de l'article 29 n'excluènt pas les ventes et les achats de 
produits à des prix diftérents sur différents marchés, à condition qJie ces prix 
différents soient demandés ou payés pour des raisons commercialeR, compte 
tenu des difiérences dans les conditions existant sur ces marchés, notamment des 
di;fférences dans le jeu de l 'ofire et de la demande. 

Note 2 
Les alinéas a) et b) du paragraphe premier ne seront pas interprétés comme 

s'appliquant à l'activité commerciale des entreprises auxqùelles un Etat Membre 
a accordé une licence ou d''autres privilèges spéciaux: 

a) qui ont pour seul but de garantir certaines normes de qualité et la 
bonne marche de son commerce extérieur; 

b) ou qui ont pour but l'ex.ploitation de ses ressources naturelles; 
à condition qu'en agissant ainsi, l'Etat Membre n'institue pas ou n'exerce pas, 
en fait, une direction .ou un controle sur l'activité eommerciale des entreprises 
en question ou n'établisse pas un monopole dont l'activité commerciale est 
soumise, en fait, au controle ou à la direction de l'Fltat. 

ad Article 31. 
P0;ragrapke 2 et 4. 

Le droit maximum d'importation dont il est question aux paragraphes 2 
et 4 comprend la marge qui à été négoCiée ou qui a été publiée ou notifiée à, 

l 'Organisation, qu 'elle soit ou non perçue à la douane, en totalité ou en parti e, 
commè droit de donane proprement dit. 

Paragraphe 4. 

E n ce qui concerne la dernière phrase, l es modalités et la marge d 'ajuste
ment autorisé dans le cas d 'un produit de base auquel s'applique un système 
de stabilisation du prix intérieur, devraient normalement faire l'objet 4'un ac
cord au moment des négociations prévues à l'alin-éa a) du paragraphe 2. 

ad Article 33 . 
. Paragraphe l. 

Le montage de véhicules et d 'engins mobiles arrivant en pièces détachées 
ou le démontage (suivi ou non de remontage) d'articles volumineux ne sera pas 
considéré comme excluant le passage de ces marchandises du régime de <ct.rafic 
en transit », à la condition qu'il ne soit" procédé à ces opérations q_ue pour la 

. commodité du transport. 

Paragraphe 3, 4 et 5. 

Le·terme <c charge » qui apparait dans le texte anglais aux paragraphes 3, 
4 et 5 ne comprend pas les frais de de transport. 
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Paragraphe 6. 

Sì, à la ~uite de négociations menées eonformément au paragràphe 6, un 
Etat 1\Iembre accorde à un pays qui n'a pas d'accès direct à la mer, des facilités 
plus grand es que celles qui sont déjà prévues aux autres paragraphes de l 'arti- . 
cle 33, ces facilités spéc.iales pourront etre réservées à ce pays, à moins que 
l'Organisation, à la s-nite d'une réclamation adréssée par un autre Etat Membre 
ne constate que le refus d 'aécorder ces facilités spéciales à l'Etat Membre re
quérant. est contraire aux dispositions de la présente Charte relatives au trai
tement de la nation la plus favorisée. 

ad Article 34. 
Paragraphe l. 

Le dumping occulte pratiqué par des maisons associées (c'est-à-dire la vente 
par un importateur à un prix inférieur à celui qui correspond au prix facturé 
par un exportateur' avec lequell 'ìmportateur est associé, et inférieur également 
au prix pratiqué dans le pays exportateur) constitue une forme de dumping de 
prix pour laquelle la marge de dumping petrt etre calculée en partant du prix 
auquelles marcharidises ~ont revendues_ par l'importateur. 

Paragraohes 2 et 3. 
Note 1. 

Comme il arrive souv~nt dans la pratique douanière, un Etat Membre 
pourra exiger une gatantie raisonnable (caution ou dépot d'espèces) pour le 
paiement de droits anti-dnmping ou compensateurs en attendant la constata
tion défiriitive des faits dans tous les cas où l 'on soupçonnera qu'ìl y a dumping 
ou subvention. 

Note 2. 

Le recours à des changes mtùtiples peut, dans certains cas, const.ituer une 
AUbVention à l ~e;xportation à laquelle peuvent. etre opposés des droits compen
sat.eurs aux termes du paragraphe 3~ ou une forme de dumping obtenue par le 
moyen d 'une déV'aluation partie1Je de la monnaie, à laquelle peuvent etre op
posées les mesures préV'ues au paragraphe 2. L'expression (( recours à des changes 
multiple8 ~> vise les pratiques qui sont le fait des gouvernements ou qui -sont 
approuvées par eux. 

Paragraphe 3. 
Note l. 

aà Article 35. 

L'artiele 35 permet de pré.~umer que la« valeur réelle » p~ut etre représen
.tée par le prix de factu.re (ou le prix fixé dans le contrat lorsqu'il s'agit de con
trats passés par l'Etat pour des. produit de base) auquel oiJ. ajoutera tous les 
élément~:; non compris ~ans le prix de facture qui représentent des frais justi
fiés et rentrent. valablement dans la notion àe la« valeur réelle ))' ·ainsi que tout 
eseompte anormal ou tonte réduction sur le prix usuel de concurrence. 

N. 727-14* 
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Note 2. 

Si, à la date de la presente Charte, un Etat Membre applique un systèm~ 
par lequel des droits ad valorem sont perçus sur la base de valeurs fixes, les· di
spositions du paragraphe 3 de l 'art.icle 35 ne s 'appliqueront pas: 

l) lorsqu'il s'agi t de valeurs non soumises à une revision. périodique 
pour un produit déterminé, tant que la valeur établie pour ce produit demeurera 
inchangée; 

2) lorsu'il s'agit de valeurs soumises à des revisions périodiques, à con
dition que ces revisions soient effectées sur la base de la moyenne' des « valeurs 
réelles » établies par référence à la période d'un an au -maximum immédiate
ment. antérieure èt qu'une t elle revision soit fai te à tout moment sur la demande 
des parties intéressées ou des Etats Membres. La revision s'appliquera à l'im
portation ou aux importations qui auront fai t l 'oh jet d 'une demande préci~e 
de revision et la non V'elle valeur ainsi établie restera applicable jusqu 'à nouvelle 
revision. 

Note 3. 

Le paragraphe 3 b) permet à un Etat Membre d'interpréter l'expr.ession 
rt au cours d 'opérations commerciales norma l es », en liaison avec l es t ermes 
« dans des conditions de libre concurrence », comme excluant toute transaction . 
dans laquelle l 'acheteur et le vendeur ne sont pas indépendants l 'lm de l 'autre 
es dans laquelle le prix ne constitue pas le seui élément entrant en ligne de 
compte. 

Note 4. 
La règle des « condition de libre concurrence » permet aux États Membres 

de ne pas retenir les prix de vente qui compqrtent des escomptes spéciaux con
sentis aux seuls représentants exclusifs. 

Note 5. 
Le texte des alinéas a) et b) permet aux Etats Membres d'évaluer les droits 

d 'une manière uniforme soit d 'après l es prix fixés par un exportateur déterminé 
pour la marchandise importée, soit d 'après le niveau général d es prix d 'une 
marchandise similaire. 

Paragraphe 5. 

Si l 'observation ·d es dispositions du paragraphe 5 a vai t pour · eftet de 
réduire les montants perçus par la donane. fiur des produits pour lesquels le · 
droit de donane a été consolidé par un accord internationall'expression «,dès 
qu'il. sera possihle de lè faire » qui figure au paragraphe 2 donnerait à l'Etat 
Membre intéressé un délai raisonnable polLr "obtenir un aménagement de l'ac
cord. 

ad Article 36. 
faragraphe 3. 

Bien quel 'arti cl e 36 ne vise pas expressément le recours à d es taux. de change · 
multiples, les paragraphes l et 2 condamnent le recours à des taxes o~ droits 
sur l es opérations de change lorsqu'il représent.e un système d 'application de~ 
changes m1ùtiples; toutefois, si un Etat Membre impose des droits afférents 

_ aux cha~ges mnltiples d 'une façon qui ne ·soit pas incompatible avec les diapo- _ 
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sitions des Stà.tus du Fonds monétaire internatìonal et pour protégersa balance 
des paiementf'l, les dispositions 'du paragraphe 2 sauvegardent · pleinement ses 
intérets~ étant donné que ce paragrapne prescrit sirpplement de suppnmer ces 
droits dès qu'il sera possible de le faire. 

ad Article 40. 

Il est entendu que toute suspension, tout retrait ou toute mod!fication qui 
s'appuie sur les disr1ositions des alinéas a et b) du paragTaphe premier et de 
l'alinéa b) du paragraphe 3 ne doit avoir aucun eftet discriminatoire au détri
ment des importat.ions rrovenant ·du' territoj.re d'un Etat Membre et qu'il cÒn
viendra d'éviter, dans toute-Ia mesure du IJOssible, qu'une mesure de ce gen:r:e 
ne porte préjudice à d 'autres Etats Membr~s fournisseurs.-

ad .Arti e] e 41. 

Sous reserve d es exceptìons prévues express~ment dans la présente Oharte. 
le~-1 di8postions re1ati' ·es aux consultations obligent l es Etats MBmbres à four
nir aux·autres Etats Membres,.sur leur demanòe, tous renseignements leur per
mettant. de se former une opinion préciRe et impartiale sur les 'questions qui 
font l 'objet de e es consultations, y compris l 'application d es prescriptions sani
taires et des règlements concernantla protection de la vie ou de la santé des per
sonnes ou des animaux ou la préservation des végétaux, ainsi que sur toute 
autre question toucbant à ~'appliration du chapitre IV. 

ad Arti cl e 44. 
Paragraphe 5. 

Il est entendu que les dispositions de l 'artide 16 exigeront que, lorsqu'un 
produit qui a été importé daris le territoire d'un membred'une union douanière 
ou d'une zone de libre échange à un taux préférentiel, est. réexporté vers le 
territoire d 'l1n autre membre de cette union ou de cette z:one, ce dernier membr J 

percevra un droit égal à la diflérence entre le droit déjà acquitté et le taux ap.:. 
· pliqué à la nation la plus favorisée. 

ad Art.icle 5~{. 

Les dispositions du présent article ne s'appliqueron~ pas aux questions 
relatives aux services de transports maritimes qui relèvent de la Oonvention 
de l'Organisation consultative inter-gouvernementale des transports maritimes. 

Paragraph,e 3. 
Note l. 

ad Article 86. 

Si un Etat Membre soulèvt; la question de saV'oir si une mesure est prise 
en fai t en liaison directe avec une question d 'ordre politique dont l 'Organisation 
des Nations Unies a été saisie conformément aux dispositions des rhapitres IV 
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ou VI de la Oharte d es Nations Uni es, il a:ppartiendra à l 'Organisation interna
tionale du commerce de statuer sur ce point. Néanmoins, si la décision à pren
dre pose d es problèmes politiques qui éehappent à la compétence de l 'Organisa,
tion, la question sera considérée comme relevant des Nations Units. _ 

Note 2. 

Si un Etat Membre qui n'a pas d'intéret politique direct à une question 
dont les Nations Unies ont été saisies estime qu'une· mesure prise en liaison 
direct avec cette question et relevant des dispositions du paragraphe 3 de. l'ar
ticle 86 constitue ·une privation totale ou partie11e au sens de l.'article 93, il 
n'aura recours, pour remédier à la situation, qu'aux proeédures définies au· cha
pit.re VIII de lat présente Obarte. 

ad Article 98. 

Rien dans c et article ne se~a interprété comme · portant préjudice aux 
dispositions du paragraphe premier de l'article 60 ou eomme empeeb,ant leur 
application en ce qui concerne le traitement à aecorder aux ter:r~es d'un accord 
de contrale sur un produit de base conelu eonformément au.x; dispositions' du 
chapitre VI, aux pays qui ne partieipent pas à eet aecord. 

ad Artiele 104. 
Note l. 

Dans le cas d'une condominium où l'autorité est exercée par des Et.ats 
Membres de l'Organisation, ces Etats pourront, s'ils le désiren.t et· s'ils en 
conviennent, accepter la Oharte en commun pour le condominium. 

Note 2. 

Rien dans le présent artiele ne sera interprété eomme étant de natlire à 
porter préjudice aux droits qui oiit été invoqués ou pourront etre invoqués .par 
les Etats dans des contestations ou d.es différends portant sur des territoires ou 
sur la souveraineté territoriale. 

ad ANNEXE Y. 

Il est entendu qu'un Etat Mempre qui prend des mesures en V'ertu des di
spositions de l'alinéa b), i) du paragraphe prernier de l'article 45 n'est pas de 
ee fait empeché de prendre des mesures en vertu de la présente annexe, mais 
que d 'autre part l es dispositions de l 'artlcle 23 et .de son annexe ne restJ;'ei
gnent en aueune. façon l es droits dont jouissent les Etats Membres aux termes · 
de.l 'alinéa b), i) du paragraphe premier de ParticJe· 4S. 
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